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No. 54158 
____ 

 
Multilateral 

 

Agreement between the Government of the Republic of Austria, the Government of the 
Republic of Hungary and the Government of the Republic of Slovenia on the operation 
of the Centre for Law Enforcement Cooperation in Dolga vas. Brussels, 
8 November 2007 

Entry into force:  13 March 2008, in accordance with article 13  
Authentic texts:  English, German, Hungarian and Slovene 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Slovenia, 16 December 2016 
 
 
 

Multilatéral 
 

Accord entre le Gouvernement de la République d’Autriche, le Gouvernement de la 
République de Hongrie et le Gouvernement de la République de Slovénie relatif au 
fonctionnement du Centre de coopération entre services de détection et de répression à 
Dolga vas. Bruxelles, 8 novembre 2007 

Entrée en vigueur :  13 mars 2008, conformément à l’article 13  
Textes authentiques :  anglais, allemand, hongrois et slovène 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Slovénie, 

16 décembre 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE, LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE RELATIF AU 
FONCTIONNEMENT DU CENTRE DE COOPÉRATION ENTRE SERVICES DE 
DÉTECTION ET DE RÉPRESSION À DOLGA VAS 

Le Gouvernement de la République d’Autriche (ci-après dénommé « Partie contractante 
autrichienne »), le Gouvernement de la République de Hongrie (ci-après dénommé « Partie 
contractante hongroise ») et le Gouvernement de la République de Slovénie (ci-après dénommé 
« Partie contractante slovène »), ci-après dénommés « Parties contractantes », 

Désireux de promouvoir et de développer davantage la coopération policière entre les pays 
voisins, 

Compte tenu des traités bilatéraux de coopération policière et des traités de réadmission des 
personnes à la frontière commune en vigueur entre les Parties contractantes, 

Compte tenu des principes de coopération policière appliqués par les États membres de 
l’Union européenne, 

Compte tenu de la législation des Parties contractantes, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Création du Centre 

1. La Partie contractante slovène crée un Centre de coopération entre services de détection 
et de répression (ci-après dénommé « Centre »), qui est situé en République de Slovénie, dans la 
municipalité de Lendava, dans la zone frontalière entre la République de Hongrie et la République 
de Slovénie. Le Centre est situé dans les locaux du poste de police des frontières de Dolga vas. 

2. En vertu du présent Accord, la zone du Centre comprend : 
a) La route allant de la frontière commune des États jusqu’au poste de police des 

frontières de Dolga vas, afin d’arriver sur le lieu de travail ; 
b) Les locaux de travail spécifiés au poste de police des frontières de Dolga vas et les 

locaux auxiliaires qui y sont rattachés ; 
c) L’espace de stationnement officiel spécifié. 

3. Le travail au Centre est effectué par des agents des autorités compétentes de la 
République d’Autriche, de la République de Hongrie et de la République de Slovénie. 

4. Le Centre est signalé dans les langues des Parties contractantes et porte les drapeaux et 
les armoiries nationales des Parties contractantes. 

5. Les heures de service du Centre sont déterminées à l’unanimité par les autorités 
compétentes visées à l’article 3. 
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Article 2. Tâches 

Le Centre a pour mission de promouvoir et de faire progresser la coopération entre les Parties 
contractantes, notamment : 

a) En promouvant la coopération policière transfrontalière sur la base des traités 
bilatéraux de coopération policière et des traités bilatéraux de réadmission des 
personnes à la frontière commune des États en vigueur entre les Parties 
contractantes ; 

b) En favorisant le maintien de l’ordre et de la sécurité publics et la prévention de la 
criminalité transfrontalière et de la migration illégale ; 

c) En coopérant avec d’autres centres de coopération entre services de détection et de 
répression établis entre les États membres de l’Union européenne. 

Article 3. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes pour la mise en œuvre du présent Accord sont : 
a) Pour la République d’Autriche : le Ministère de l’intérieur, Direction générale de la 

sécurité publique ; 
b) Pour la République de Hongrie : la police, les garde-frontières, le Bureau de 

l’immigration et de la nationalité ; 
c) Pour la République de Slovénie : le Ministère de l’intérieur, la police, la Direction de 

la police en uniforme, Section de la police des frontières. 

Article 4. Portée de la coopération 

1. Les fonctionnaires détachés des Parties contractantes autrichienne et hongroise ne sont 
pas compétents pour prendre des mesures de police indépendantes, mais se contentent de fournir 
des renseignements et de s’acquitter de leurs fonctions exclusivement sur la base des instructions 
qui leur sont données par la Partie contractante qui les a détachés. 

2. Les agents des Parties contractantes travaillant au Centre coopèrent principalement en 
apportant leur soutien et leurs conseils : 

a) Dans la promotion et le renforcement de la coopération transfrontalière et de 
l’échange de renseignements dans le domaine de la police transfrontalière ; 

b) Dans le cadre d’actions communes de lutte contre l’immigration clandestine et les 
délits qui l’accompagnent ; 

c) Dans la coordination des tâches communes de vérification et de contrôle des 
frontières ainsi que d’autres opérations à la frontière commune des États ou dans des 
zones frontalières individuelles faisant intervenir la coopération des Parties 
contractantes ; 

d) Dans l’échange de renseignements sur la prévention et la répression de la criminalité 
transfrontalière ; 

e) Sur demande, dans l’assistance mutuelle en vue de la résolution des problèmes 
découlant de la mise en œuvre des accords de réadmission ; 
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f) Dans l’échange de renseignements dans le cadre de la coopération avec d’autres 
centres de coopération entre services de détection et de répression établis entre les 
États membres de l’Union européenne ; 

g) Dans l’échange d’autres renseignements et dans l’accomplissement d’autres tâches 
confiées par la Partie contractante qui les a détachés. 

Article 5. Statut juridique 

1. Les agents travaillant au Centre coopèrent dans l’exercice de leurs activités dans les 
limites de leur cadre de compétence. 

2. Ils sont autorisés à répondre directement, dans le respect de leur réglementation nationale 
en vigueur, aux demandes transmises par les autorités compétentes d’une autre Partie contractante 
nonobstant l’échange de renseignements par l’intermédiaire des autorités centrales nationales. 

3. Ils effectuent leur travail dans des locaux communs et répondent dans les meilleurs délais 
aux demandes des agents d’une autre Partie contractante. 

4. Les autorités compétentes visées à l’article 3 échangent les listes nominatives des agents 
détachés auprès du Centre et se tiennent informées de tout changement. 

Article 6. Langue de travail 

Les agents communiquent entre eux en langues allemande, hongroise, slovène ou anglaise. Ils 
ont le droit de transmettre des demandes et des réponses dans leur propre langue. 

Article 7. Frais 

1. La Partie contractante slovène met gratuitement à la disposition des autres Parties 
contractantes les locaux nécessaires à l’exécution des travaux du Centre et prend à sa charge les 
frais de fonctionnement, à l’exception des frais d’utilisation des télécommunications. 

2. Les locaux destinés à être utilisés uniquement par d’autres Parties contractantes sont 
affectés à l’usage de ces Parties contractantes par un arrangement spécial. 

3. La Partie contractante slovène facilite l’installation et l’exploitation de dispositifs de 
télécommunication et de dispositifs de traitement des données fournis par d’autres Parties 
contractantes, ainsi que l’établissement des connexions nécessaires, également avec les réseaux 
locaux. 

4. Aux fins de l’exercice des activités visées dans le présent Accord, la Partie contractante 
slovène autorise les experts en télécommunications et en traitement des données des autres Parties 
contractantes à entrer sur son territoire national afin d’installer des dispositifs et d’établir et de 
maintenir des connexions de réseau. 

5. Les dispositifs et autres biens meubles apportés et installés au Centre par d’autres Parties 
contractantes restent leur propriété. Aucun droit de douane ou autre taxe n’est perçu à 
l’importation des équipements et dispositifs nécessaires à l’exécution des travaux. 
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Article 8. Fonctionnement du Centre 

1. Chacune des autorités visées à l’article 3 désigne un agent responsable de l’organisation, 
des activités et du fonctionnement du Centre. Les agents se réunissent une fois par mois afin 
d’analyser les travaux, d’éliminer les problèmes, les lacunes ou les irrégularités et de convenir de 
la suite des travaux. Chaque réunion fait l’objet d’un procès-verbal. 

2. Avant le début du fonctionnement du Centre, les autorités visées à l’article 3 adoptent le 
règlement intérieur et toute autre mesure en vue d’assurer le fonctionnement du Centre. 

3. Une fois confirmé, le règlement intérieur a force obligatoire pour toutes les Parties 
contractantes. 

4. Les représentants des autorités compétentes visées à l’article 3 se réunissent au moins une 
fois par an afin de revoir la coopération et d’évaluer les travaux du Centre. 

Article 9. Relation avec d’autres traités 

Les dispositions du présent Accord n’ont aucune incidence sur les obligations contractées par 
les Parties contractantes en vertu d’autres traités bilatéraux ou multilatéraux. 

Article 10. Règlement des différends 

Tout différend lié à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par voie de 
négociation entre les ministères responsables de la mise en œuvre du présent Accord. S’ils ne sont 
pas en mesure de trancher la question litigieuse, le différend est résolu par la voie diplomatique. 

Article 11. Dépositaire 

Le Gouvernement de la République de Slovénie est le dépositaire du présent Accord. 

Article 12. Adhésion 

1. Le présent Accord est ouvert à l’adhésion des pays voisins de la République de Slovénie. 
La décision en matière d’adhésion est prise à l’unanimité par les Parties contractantes. Suite à 
l’adhésion, le règlement intérieur adopté jusqu’à cette date sur la base de l’article 8 du présent 
Accord a force obligatoire pour l’État adhérant. 

2. L’instrument d’adhésion est déposé auprès du dépositaire, qui notifie le dépôt de 
l’instrument d’adhésion aux autres Parties contractantes. Pour l’État adhérant, le présent Accord 
entre en vigueur 90 jours après la date du dépôt de son instrument d’adhésion. 

Article 13. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date du dépôt de la dernière notification formelle 
relative à l’accomplissement de toutes les procédures juridiques internes ou du dernier instrument 
d’approbation ou de ratification. Le dépositaire notifie à toutes les Parties contractantes la date 
d’entrée en vigueur. 
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2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chacune des Parties 
contractantes peut dénoncer le présent Accord par notification écrite au dépositaire, qui en informe 
immédiatement les autres Parties contractantes. La dénonciation prend effet, à l’égard de la Partie 
contractante qui dénonce, six mois après la date à laquelle le dépositaire a notifié la dénonciation 
aux autres Parties contractantes. 

FAIT à Bruxelles, le 8 novembre 2007, en quatre exemplaires en langues allemande, 
hongroise, slovène et anglaise, tous les textes faisant également foi. Chaque Partie contractante 
reçoit un exemplaire original. Un exemplaire original est déposé auprès du dépositaire. En cas de 
divergence d’interprétation du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Hongrie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Slovénie : 
[SIGNÉ]  
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No. 54159 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Senegal 

Financing Agreement (Additional Financing for the Transport and Urban Mobility Project 
and Amendment to the Original Financing Agreement) between the Republic of Senegal 
and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Dakar, 10 December 2015 

Entry into force:  9 March 2016 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 1 December 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Sénégal 

Accord de financement (Financement additionnel pour le projet de transports et de mobilité 
urbaine et amendement de l’Accord original de financement) entre la République du 
Sénégal et l’Association internationale de développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l’Association internationale 
de développement, en date du 31 juillet 2010). Dakar, 10 décembre 2015 

Entrée en vigueur :  9 mars 2016 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 1er décembre 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 54160 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Chad 

Financing Agreement (Fiscal Consolidation Program Development Policy Financing) 
between the Republic of Chad and the International Development Association (with 
schedule, appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 31 July 2010). Washington, 11 December 2015 

Entry into force:  15 December 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 1 December 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Tchad 

Accord de financement (Financement de la politique de développement relatif au 
programme d’assainissement budgétaire) entre la République du Tchad et l’Association 
internationale de développement (avec annexe, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l’Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Washington, 11 décembre 2015 

Entrée en vigueur :  15 décembre 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 1er décembre 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 54161 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Senegal 

Financing Agreement (Social Safety Net Project) between the Republic of Senegal and the 
International Development Association (with schedules, appendix and International 
Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 
31 July 2010). Dakar, 30 May 2014 

Entry into force:  7 August 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 1 December 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Sénégal 

Accord de financement (Projet relatif au filet de protection sociale) entre la République du 
Sénégal et l’Association internationale de développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l’Association internationale 
de développement, en date du 31 juillet 2010). Dakar, 30 mai 2014 

Entrée en vigueur :  7 août 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 1er décembre 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 54162 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Armenia 

Loan Agreement (Power Sector Financial Recovery Program) between the Republic of 
Armenia and the International Bank for Reconstruction and Development (with 
schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Yerevan, 12 May 2016 

Entry into force:  19 July 2016 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 1 December 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF AU 
STATUT DES FORCES ARMÉES DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE SUR LE 
TERRITOIRE DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique (États-Unis), ci-après dénommés collectivement « Parties » et individuellement 
« Partie », 

Considérant que le renforcement de la coopération mutuelle dans le domaine de la défense 
améliorera considérablement les relations existantes entre la République de Pologne et les 
États-Unis et les engagements en matière de sécurité, comme le prévoit le Traité de 
l’Atlantique Nord fait à Washington le 4 avril 1949, et apportera une contribution substantielle au 
maintien de la paix et de la sécurité internationales, 

Guidés par les dispositions de la Charte des Nations Unies faite à San Francisco le 
26 juin 1945 et du Traité de l’Atlantique Nord, 

Reconnaissant que la coopération dans le domaine de la défense est fondée sur le plein respect 
de la souveraineté des États des Parties, 

Considérant que, en vertu d’un arrangement entre la République de Pologne et les États-Unis, 
des éléments des forces des États-Unis, leur composante civile et les personnes à charge peuvent 
être présents sur le territoire de la République de Pologne, 

Considérant que le but de la présence des forces des États-Unis sur le territoire de la 
République de Pologne est de participer aux efforts de défense commune et de promouvoir la paix 
et la sécurité dans des domaines d’intérêt mutuel, 

Désireux de résoudre les questions liées à la présence des membres des forces armées des 
États-Unis sur le territoire de la République de Pologne, 

Reconnaissant l’applicabilité de la Convention entre les Parties au Traité de l’Atlantique Nord 
sur le statut de leurs forces faite à Londres le 19 juin 1951, ci-après dénommée « Convention sur 
le statut des forces de l’OTAN », et ayant l’intention d’en compléter les dispositions, 

Se référant aux dispositions de l’Accord entre le Gouvernement de la République de Pologne 
et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif aux mesures de sécurité pour la protection 
des renseignements classifiés dans le domaine militaire fait à Varsovie le 8 mars 2007, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et portée 

1. Le présent Accord complète la Convention sur le statut des forces de l’OTAN et définit 
précisément le statut des forces des États-Unis, des membres de la force et de l’élément civil, et 
des personnes à charge, ainsi que les conditions régissant leur présence, sur le territoire de la 
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République de Pologne. Le présent Accord, dans des situations spécifiques indiquées dans les 
présentes, définit également le statut et les conditions régissant la présence sur le territoire de la 
République de Pologne des contractants des États-Unis et de leurs employés dans le cadre de la 
fourniture de biens et de services aux forces des États-Unis. 

2. Pour les questions qui ne sont pas couvertes par le présent Accord, les dispositions 
pertinentes de la Convention sur le statut des forces de l’OTAN, le cas échéant, s’appliquent. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a. L’expression « forces des États-Unis » désigne l’entité comprenant les membres de la 

force et de l’élément civil, ainsi que tous les biens, équipements et matériels des forces armées des 
États-Unis présents sur le territoire de la République de Pologne ; 

b. Le terme « force » a le même sens que celui qui lui est attribué à l’alinéa a) du 
paragraphe 1 de l’article premier de la Convention sur le statut des forces de l’OTAN ; 

c. L’expression « composante civile » désigne : 
i) Les personnes visées à l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article premier de la 

Convention sur le statut des forces de l’OTAN ; 
ii) Les ressortissants des États-Unis employés par les États-Unis et qui servent dans les 

forces des États-Unis ; 
iii) Les employés d’organisations non commerciales non polonaises qui sont des 

ressortissants des États-Unis ou qui résident habituellement sur le territoire des 
États-Unis et qui ne résident pas habituellement sur le territoire de la République de 
Pologne et qui, dans le seul but de contribuer au bien-être, au moral ou à l’éducation 
des forces des États-Unis, accompagnent ces forces sur le territoire de la République 
de Pologne ; 

Aux fins de l’article 13 du présent Accord, l’expression « composante civile » ne désigne pas 
les citoyens de la République de Pologne et les personnes résidant habituellement sur le territoire 
de la République de Pologne. Aux fins des articles 15 et 17 du présent Accord, l’expression 
« élément civil » ne désigne pas les personnes visées à l’alinéa iii) ci-dessus ; 

d. L’expression « personne à charge » désigne une personne visée à l’alinéa c) du 
paragraphe 1 de l’article premier de la Convention sur le statut des forces de l’OTAN ainsi qu’une 
personne qui, pour des raisons juridiques, financières ou de santé, est à la charge d’un membre de 
la force ou de l’élément civil, est soutenue par lui, réside avec ce membre et qui se trouve sur le 
territoire de la République de Pologne avec l’accord des autorités compétentes des forces des 
États-Unis ; 

e. Le terme « contractant » désigne une personne physique qui n’est pas membre de la force 
ou de l’élément civil, une personne morale ou toute autre entité dotée de la capacité juridique, qui 
fournit des biens ou des services aux forces des États-Unis sur la base d’un contrat ou d’un contrat 
de sous-traitance passé avec les forces des États-Unis ou pour leur compte ; 

f. L’expression « contractant des États-Unis » désigne une personne physique qui n’est pas 
un ressortissant de la République de Pologne et qui n’y réside pas habituellement, ou une personne 
morale qui n’est pas enregistrée en République de Pologne et qui est présente sur le territoire de la 
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République de Pologne exclusivement pour fournir des biens et des services aux forces des 
États-Unis dans le cadre d’un contrat conclu avec les forces des États-Unis ou pour leur compte ; 

g. L’expression « employé des contractants des États-Unis » désigne une personne physique 
qui n’est pas un citoyen de la République de Pologne et qui n’y réside pas habituellement, qui a 
une relation de travail avec un contractant des États-Unis et qui travaille en République de 
Pologne exclusivement dans le cadre d’un contrat ou d’un contrat de sous-traitance portant sur la 
fourniture de biens ou de services aux forces des États-Unis ; 

h. L’expression « employé civil local » désigne une personne qui n’est pas membre de la 
force ou de l’élément civil, autorisée à séjourner en République de Pologne et à être employée par 
les forces des États-Unis sur la base des dispositions juridiques applicables en République de 
Pologne ; 

i. L’expression « installations et zones convenues » désigne les zones, les installations, les 
bâtiments ou les structures situés sur le territoire de la République de Pologne, appartenant à la 
République de Pologne et utilisés par les forces des États-Unis avec l’accord de la République de 
Pologne ; 

j. L’expression « informations classifiées » désigne les renseignements générés par ou pour 
le Ministère de la défense nationale de la République de Pologne ou le Département de la défense 
des États-Unis d’Amérique (dénommés « informations militaires classifiées » aux États-Unis), ou 
qui relèvent de leur compétence ou sont placés sous leur contrôle, et qui nécessitent une protection 
conformément aux lois et règlements internes des Parties et aux dispositions du présent Accord. 
Les informations classifiées peuvent se présenter sous forme orale, visuelle ou documentaire, ou 
sous toute autre forme matérielle ou technologique ; 

k. L’expression « agent d’exécution » désigne le Ministère de la défense nationale pour la 
République de Pologne et le Département de la défense pour les États-Unis. 

Article 3. Utilisation des installations et zones convenues 

1. Reconnaissant les avantages mutuels de la présence des forces des États-Unis sur le 
territoire de la République de Pologne dans le cadre des efforts de défense communs, la 
République de Pologne fournit aux forces des États-Unis, sans frais de location ou frais similaires, 
les installations et zones convenues, y compris les installations et zones convenues utilisées 
conjointement par les forces armées de la République de Pologne et par les forces des États-Unis, 
conformément aux accords spécifiques conclus entre les deux Parties, et en tenant dûment compte 
des préoccupations opérationnelles et de sécurité. Sauf accord contraire, les forces des États-Unis 
prennent en charge leur part proportionnelle des dépenses d’exploitation et d’entretien nécessaires 
liées à leur utilisation des installations et zones convenues. 

2. Les forces des États-Unis, les contractants des États-Unis et leurs employés, les employés 
civils locaux des forces des États-Unis, ainsi que les véhicules, les navires et les aéronefs exploités 
par les forces des États-Unis ou pour leur compte sont autorisés à accéder aux installations et 
zones convenues et à les utiliser. 

3. Sur demande, l’agent d’exécution de la République de Pologne contribue dans la mesure 
du possible à faciliter l’accès temporaire des forces des États-Unis stationnées sur le territoire de la 
République de Pologne à des terrains appartenant au Trésor public qui ne font pas partie des 
installations et zones convenues, à des terrains appartenant aux municipalités et à des terrains 
privés, en vue de leur utilisation à l’appui des manœuvres et de l’entraînement des forces des 
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États-Unis. Le présent paragraphe ne s’applique pas aux activités régies par l’article 5 du présent 
Accord. Les activités des forces des États-Unis visées au présent paragraphe ne peuvent être 
menées qu’avec l’accord de l’agent d’exécution de la République de Pologne. En particulier, 
l’agent d’exécution de la République de Pologne ne donne pas son accord pour des activités qu’il 
considère comme une menace pour la sécurité publique. 

4. La législation de la République de Pologne s’applique au sein des installations et zones 
convenues. Les forces des États-Unis, les membres de la force et de l’élément civil, ainsi que les 
personnes à leur charge, ont le devoir de respecter la législation de la République de Pologne au 
sein des installations et zones convenues et ailleurs sur le territoire de la République de Pologne. 

5. L’agent d’exécution de la République de Pologne est responsable de l’obtention de toutes 
les autorisations et de tous les permis requis par la législation de la République de Pologne, dans 
toute la mesure du possible compte tenu des renseignements, de la documentation et des études 
techniques visés ci-après. L’agent d’exécution des États-Unis aide l’agent d’exécution de la 
République de Pologne en lui fournissant rapidement, sur demande, les renseignements, la 
documentation et les études techniques existants, pertinents et pouvant être communiqués, le cas 
échéant. Ces autorisations et permis sont sans frais pour les États-Unis. 

6. Les forces des États-Unis peuvent entreprendre des activités de construction, 
d’aménagement et d’amélioration dans les installations et zones convenues dans la mesure où ces 
constructions, aménagements et améliorations sont raisonnablement nécessaires pour appuyer la 
mission mutuellement convenue des forces des États-Unis au sein des installations et zones 
convenues, sous réserve des dispositions suivantes : 

a. La législation de la République de Pologne relative aux activités de construction ne 
s’applique pas aux activités de construction des États-Unis dans les installations et 
zones convenues, sauf disposition contraire du présent Accord. Ces activités sont 
considérées comme une fin publique au sens de la législation de la République de 
Pologne ; 

b. Les forces des États-Unis sont responsables de la conception, de la construction, de 
l’entretien et de l’exploitation de leurs installations, ainsi que de l’application des 
normes de sécurité dans toutes ces activités ; 

c. Les travaux dans les installations et zones convenues, notamment les travaux 
d’entretien courant, de réparation et de construction liés à la réparation, à la 
rénovation ou à la reconstruction des structures, n’augmentant pas les dimensions 
extérieures d’une structure, n’entraînant pas une réduction de l’intégrité structurelle 
ou ne créant pas de conditions dangereuses pour les utilisateurs de la structure, 
peuvent être menés suivant une procédure de coordination accélérée convenue d’un 
commun accord. Les autorités compétentes des Parties peuvent convenir d’appliquer 
la procédure accélérée en cas d’augmentation insignifiante des dimensions 
extérieures ; 

d. Avant de commencer toute activité de construction autre que celles visées à 
l’alinéa c) du présent paragraphe, les États-Unis soumettent à l’agent d’exécution de 
la République de Pologne les documents existants et pouvant être communiqués, 
y compris la documentation technique, les données, les rapports et les analyses 
demandés par l’agent d’exécution de la République de Pologne, concernant l’activité 
de construction prévue, notamment les documents confirmant l’approbation par 
toutes les autorités compétentes des États-Unis pour entreprendre cette activité. Les 
forces des États-Unis coordonnent la construction prévue avec l’agent d’exécution de 
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la République de Pologne. Les forces des États-Unis ne procèdent pas à la 
construction en cas d’objection de l’agent d’exécution de la République de Pologne. 
Si aucune objection formelle n’est formulée par l’agent d’exécution de la République 
de Pologne dans les 60 jours suivant la présentation des documents, la construction 
peut se dérouler comme prévu. Les exigences de la législation de la République de 
Pologne en matière d’autorisation sont réputées satisfaites en l’absence d’une telle 
objection formelle. D’un commun accord, les documents, les données, les rapports et 
les analyses spécifiques visés au présent alinéa sont traduits en langue polonaise, et 
les coûts de traduction sont partagés comme convenu mutuellement ; 

e. Les États-Unis sont chargés d’assurer la sécurité pendant les activités de construction 
visées dans le présent paragraphe. Les États-Unis respectent les exigences et les 
normes techniques et de sécurité de la République de Pologne, mais peuvent 
appliquer leurs propres exigences et normes techniques et de sécurité en matière de 
construction, y compris les normes environnementales visées à l’article 30 du présent 
Accord, dans les cas suivants : 1) lorsque les normes et les exigences techniques et 
de sécurité des États-Unis sont d’une efficacité similaire pour assurer les protections 
souhaitées ; 2) lorsque l’application des normes et des exigences techniques et de 
sécurité des États-Unis n’aurait aucune incidence négative prévisible sur la santé et 
la sécurité du grand public ou du personnel polonais. Avant le début des activités de 
construction, les États-Unis assurent à l’agent d’exécution de la République de 
Pologne que les conditions susmentionnées sont remplies ; 

f. L’agent d’exécution des États-Unis fait régulièrement rapport à l’agent d’exécution 
de la République de Pologne sur l’état d’avancement des activités de construction et 
fournit sans délai des documents de conception supplémentaires ou actualisés dès 
qu’ils sont disponibles. L’agent d’exécution des États-Unis, en coordination avec 
l’agent d’exécution de la République de Pologne, fournit aux représentants des 
autorités compétentes de la République de Pologne chargées du contrôle des travaux 
l’accès à un chantier, sous réserve des restrictions relatives aux technologies ou aux 
données classifiées ou contrôlées, afin de vérifier que les travaux de construction 
sont conformes au plan. Si l’agent d’exécution de la République de Pologne 
détermine que les travaux de construction s’écartent sensiblement des plans fournis 
par l’agent d’exécution des États-Unis ou que les exigences en matière de sécurité ne 
sont pas respectées, les agents d’exécution des Parties se consultent immédiatement 
pour résoudre le problème ; 

g. L’agent d’exécution des États-Unis informe l’agent d’exécution de la République de 
Pologne de l’achèvement de la construction et du début de l’utilisation des 
installations ; 

h. Les forces des États-Unis peuvent exécuter des travaux de construction avec des 
membres de la force, de l’élément civil, des contractants ou avec la main-d’œuvre 
civile locale employée par les forces des États-Unis. 

7. Au moment où les États-Unis restituent tout ou partie d’une installation ou zone à la 
République de Pologne, ils remettent à l’agent d’exécution de la République de Pologne les 
documents existants, y compris les dessins conformes à l’exécution, les manuels d’exploitation et 
d’entretien, les instructions et les garanties qui restent en vigueur. 

8. D’un commun accord, les États-Unis peuvent construire des installations temporaires ou 
de circonstance. L’expression « installations temporaires ou de circonstance » désigne les 
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installations qui ne sont pas permanentes par nature et qui sont uniquement destinées à être 
utilisées pendant le temps nécessaire à la réalisation de l’objectif limité temporaire pour lequel 
elles ont été construites. Aux fins de l’article 4 du présent Accord, ces installations seront traitées 
comme des structures déplaçables et seront démantelées par les États-Unis après la conclusion de 
la nécessité temporaire ou de l’imprévu, à moins que les agents d’exécution de la République de 
Pologne et des États-Unis ne conviennent qu’il est avantageux de les laisser en place pendant une 
période supplémentaire. Dans les cas appropriés, les États-Unis peuvent demander une procédure 
accélérée de coordination et de consultation. Si une procédure accélérée est demandée, les forces 
des États-Unis ne procèdent pas à la construction en cas d’objection de la part de l’agent 
d’exécution de la République de Pologne. Toutefois, si aucune opposition n’est formulée par 
l’agent d’exécution de la République de Pologne dans les 15 jours suivant la présentation des 
documents pertinents et pouvant être communiqués en la possession des États-Unis, la 
construction peut se dérouler comme prévu. 

9. Lorsque des bâtiments ou d’autres ouvrages sont construits ou aménagés pour l’usage 
exclusif des forces des États-Unis, cette construction ou cet aménagement, ainsi que les coûts de 
fonctionnement et d’entretien y afférents, sont à la charge des États-Unis, à moins qu’il n’en soit 
convenu autrement. 

10. Lorsque des bâtiments ou d’autres ouvrages sont construits ou aménagés en vue d’un 
usage commun, sauf accord contraire, cette construction ou cet aménagement, ainsi que les coûts 
de fonctionnement et d’entretien y afférents, sont répartis entre les Parties sur la base d’une 
utilisation proportionnelle convenue d’un commun accord. 

11. Les Parties coopèrent à la planification à long terme de l’utilisation et du développement 
des zones entourant les installations et zones convenues afin d’assurer la mise en œuvre du présent 
Accord à long terme. 

Article 4. Propriété 

1. Toutes les installations et zones convenues, y compris les bâtiments, les structures non 
déplaçables et les ensembles reliés au sol dans les installations et zones convenues, y compris 
celles utilisées, modifiées ou améliorées par les forces des États-Unis, restent la propriété de la 
République de Pologne. Toutes ces structures construites par les forces des États-Unis deviennent 
la propriété de la République de Pologne une fois construites, et les forces des États-Unis sont 
autorisées à modifier ces structures et à les utiliser jusqu’à ce qu’elles n’en aient plus besoin. Les 
forces des États-Unis informent les autorités compétentes de la République de Pologne lorsqu’une 
installation ou zone convenue, ou une partie de celle-ci, n’est plus nécessaire. 

2. Les forces des États-Unis restituent, en tant que propriété exclusive et non grevée de la 
République de Pologne, toute installation ou zone convenue, ou toute partie de celle-ci, y compris 
les structures et assemblages non déplaçables construits par les forces des États-Unis dans cette 
zone ou dans une partie de cette zone lorsque les forces des États-Unis n’en ont plus l’utilité. Les 
Parties ou leurs agents d’exécution se consultent au sujet des conditions de restitution de toute 
installation ou zone convenue, notamment de l’indemnisation pour la valeur comptable nette, le 
cas échéant, des améliorations ou des constructions. 

3. Les forces des États-Unis conservent la propriété de tous les équipements, matériels, 
fournitures, structures déplaçables, autres biens meubles et accessoires qu’elles ont installés, 
importés ou acquis sur le territoire de la République de Pologne dans le cadre du présent Accord. 



Volume 3163, I-54165 

 134 

Cette disposition s’applique également aux contractants des États-Unis, à moins que leurs biens 
n’aient été légalement transférés à d’autres entités. 

4. Les Parties peuvent se consulter au sujet du transfert ou de l’achat éventuel 
d’équipements jugés excédentaires, dans la mesure permise par les lois et règlements des 
États-Unis. 

Article 5. Exercices militaires 

1. Les exercices militaires des forces des États-Unis sur le territoire de la République de 
Pologne qui sont effectués à l’extérieur des installations et zones convenues nécessitent le 
consentement préalable du Ministre de la défense nationale de la République de Pologne. Pour les 
forces des États-Unis qui ne sont pas encore présentes sur le territoire de la République de 
Pologne, les exercices requièrent le consentement des autorités compétentes de la République de 
Pologne. 

2. Les exercices militaires, s’ils sont menés à l’extérieur des installations et zones 
convenues, se déroulent dans l’espace aérien, les eaux territoriales et les aires d’entraînement 
terrestres, dans des endroits prévus à cet effet. 

3. Aux fins du présent article, les autorités compétentes des Parties concluent, pour chaque 
exercice militaire mené à l’extérieur des installations et zones convenues, des arrangements de 
mise en œuvre distincts, qui précisent, entre autres, le lieu de l’exercice et toute réglementation en 
matière de sécurité, d’incendie et d’environnement susceptible d’affecter l’exercice. 

Article 6. Uniformes 

Durant leur séjour sur le territoire de la République de Pologne, les membres de la force 
doivent, en règle générale, porter un uniforme dans l’exercice de leurs fonctions officielles. 

Article 7. Armes 

1. Les membres de la force peuvent détenir et porter des armes de service conformément à 
la législation des États-Unis, s’ils y sont autorisés par les ordres qu’ils ont reçus dans l’exercice de 
leurs fonctions officielles. 

2. Les membres de l’élément civil tels que définis aux alinéas i) et ii) du paragraphe c) de 
l’article 2 du présent Accord peuvent détenir et porter des armes de service conformément à la 
législation des États-Unis lorsqu’ils exercent leurs fonctions officielles dans les installations et 
zones convenues. Les membres de l’élément civil tels que définis aux alinéas i) et ii) du 
paragraphe c) de l’article 2 du présent Accord peuvent détenir et porter des armes de service 
conformément à la législation des États-Unis lorsqu’ils exercent leurs fonctions officielles à 
l’extérieur des installations et zones convenues, sur accord mutuel des agents d’exécution ou de 
leurs représentants dans chaque cas. 

3. En ce qui concerne l’entreposage des armes et des munitions dans les installations et 
zones convenues, les forces des États-Unis appliquent leurs propres lois et règlements. Sur accord 
mutuel, les armes et les munitions peuvent être entreposées à l’extérieur des installations et zones 
convenues. 
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4. L’importation, l’exportation, la détention, le commerce et les services liés aux armes et 
aux munitions privées sur le territoire de la République de Pologne sont régis par la législation de 
la République de Pologne. Aux fins du présent article, l’expression « services liés aux armes et 
aux munitions privées » désigne l’exercice d’une activité économique visant à réparer ou à 
produire des éléments substantiels des armes, à modifier des armes, à produire des munitions, ainsi 
que les services qui sont fournis à des fins éducatives, sportives ou de loisirs, et qui comprennent 
notamment l’entretien des champs de tir, les activités de chasse ou d’entraînement. 

Article 8. Entrée, séjour et départ du personnel 

1. La République de Pologne renonce au pouvoir que lui confère l’alinéa b) du paragraphe 2 
de l’article III de la Convention sur le statut des forces de l’OTAN, d’exiger la contresignature des 
ordres de mouvement. La République de Pologne peut retirer sa renonciation et exiger la 
contresignature des ordres de mouvement moyennant notification préalable aux autorités des 
États-Unis. 

2. L’entrée et le séjour des membres de la force sur le territoire de la République de Pologne 
sont soumis aux dispositions visées aux paragraphes 1 et 2 de l’article III de la Convention sur le 
statut des forces de l’OTAN. 

3. Les membres de l’élément civil et les personnes à charge qui séjournent sur le territoire 
de la République de Pologne sont en possession d’une carte d’identité en cours de validité délivrée 
par le Département de la défense des États-Unis ou d’un certificat délivré par les autorités 
compétentes des États-Unis confirmant leur statut de membres de l’élément civil ou de personnes 
à charge, et d’un passeport en cours de validité. La carte d’identité ou le certificat permet aux 
personnes susmentionnées d’entrer et de séjourner sur le territoire de la République de Pologne, à 
condition qu’elles possèdent un passeport en cours de validité. Pendant leur séjour sur le territoire 
de la République de Pologne, ces personnes ne sont pas soumises aux dispositions relatives à 
l’enregistrement et au contrôle des étrangers et ne sont pas non plus considérées comme acquérant 
un droit de résidence permanente sur le territoire de la République de Pologne. 

4. Pendant leur séjour sur le territoire de la République de Pologne, les personnes visées au 
paragraphe 3 du présent article sont tenues de présenter un passeport en cours de validité et soit la 
carte d’identité ou le certificat, à la demande des autorités de la République de Pologne. Les 
États-Unis fournissent, avant l’entrée en vigueur du présent Accord, un modèle et les données 
techniques des cartes d’identité et des certificats aux autorités compétentes de la République de 
Pologne. 

5. Les principes énoncés aux paragraphes 2 à 4 du présent article s’appliquent 
exclusivement à l’entrée et au séjour sur le territoire de la République de Pologne et ne 
s’appliquent pas aux principes d’entrée et de séjour sur le territoire d’autres États. 

6. Les États-Unis présentent à l’agent d’exécution de la République de Pologne une liste des 
personnes décrites au paragraphe 3 du présent article, voyageant en mission officielle, au moins 
14 jours avant leur première entrée sur le territoire de la République de Pologne. Les Parties ou 
leurs représentants se consultent lorsque les délais requis pour la notification de la première entrée 
des personnes à charge et des membres de l’élément civil ne peuvent être respectés. Les autorités 
compétentes de la République de Pologne peuvent refuser à ces personnes le droit d’entrer dans 
les situations prévues par les dispositions de la législation de la République de Pologne. 
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7. Sauf disposition contraire de l’article 33 du présent Accord, l’entrée, le séjour et la sortie 
des contractants et de leurs employés qui ne sont pas des citoyens de la République de Pologne 
sont régis sur son territoire par les dispositions de la législation de la République de Pologne. Si 
des visas sont requis, la République de Pologne les délivre ou les refuse sans délai. 

8. Si un membre de la force ou de l’élément civil décède ou quitte le territoire de la 
République de Pologne en raison d’un transfert professionnel, les personnes à sa charge, 
lorsqu’elles sont présentes sur le territoire de la République de Pologne, continuent de jouir du 
statut de personne à charge en vertu du présent Accord pendant une période de 90 jours après ce 
décès ou ce transfert. Dans le cas où les personnes à charge avaient été inscrites dans des 
établissements d’enseignement situés sur le territoire de la République de Pologne avant le décès 
ou le transfert du membre, les membres de sa famille continuent de jouir du statut de personnes à 
charge pendant une période de 90 jours à compter de la date de l’obtention du diplôme ou de la fin 
de l’année scolaire ou universitaire en cours. 

9. Sous réserve du paragraphe 5 de l’article III de la Convention sur le statut des forces de 
l’OTAN, en cas de menace pour la sécurité ou l’ordre public de la République de Pologne 
émanant de membres de la force ou de l’élément civil, les autorités compétentes des États 
membres, à la demande écrite des autorités compétentes de la République de Pologne, éloignent 
ces personnes du territoire de la République de Pologne. 

Article 9. Licences, permis et autorisations professionnels 

1. Sous réserve des dispositions des paragraphes 2 et 3 du présent article, la République de 
Pologne n’exige pas des membres de la force ou de l’élément civil, des contractants des États-Unis 
ou des employés des contractants des États-Unis qu’ils obtiennent des licences professionnelles 
délivrées par la République de Pologne pour la prestation de services dans le cadre de leurs 
fonctions officielles ou contractuelles auprès des forces des États-Unis, des membres de la force et 
de l’élément civil, des personnes à leur charge, des contractants des États-Unis et des employés 
des contractants des États-Unis et d’autres personnes désignées d’un commun accord. 

2. Les contractants des États-Unis et les employés des contractants des États-Unis qui 
fournissent des services de transport possèdent les licences et permis appropriés reconnus par la 
République de Pologne. 

3. Les contractants des États-Unis et les employés des contractants des États-Unis peuvent 
fournir des services de sécurité aux personnes et aux biens à condition de disposer de toutes les 
licences, de tous les permis et de toutes les autorisations professionnels nécessaires conformément 
à la législation de la République de Pologne. Toutefois, les conditions relatives à la citoyenneté et 
à la résidence de la République de Pologne applicables à la prestation de services de sécurité aux 
personnes et aux biens ne s’appliquent pas aux ressortissants des États-Unis qui fournissent des 
services de sécurité en rapport avec des équipements militaires devant être protégés par des 
personnes qui sont des ressortissants des États-Unis ou par d’autres personnes autorisées par les 
lois et règlements des États-Unis. 

Article 10. Véhicules à moteur 

1. Les autorités de la République de Pologne acceptent l’immatriculation et l’enregistrement 
par les autorités militaires et civiles des États-Unis des véhicules à moteur et des remorques des 
forces des États-Unis, des contractants des États-Unis et des employés des contractants des 
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États-Unis, des membres de la force et de l’élément civil et des personnes à charge. Les véhicules 
non tactiques (définis comme tels par les forces des États-Unis) et les remorques peuvent être 
conduits sur le territoire de la République de Pologne pendant la durée de leur séjour temporaire, à 
condition qu’ils soient équipés de plaques d’immatriculation avec des numéros d’immatriculation 
et que le conducteur ait sur lui ou dans le véhicule un document délivré par les autorités 
compétentes confirmant l’immatriculation du véhicule et un contrôle technique valide. Les 
véhicules tactiques (définis comme tels par les forces des États-Unis) n’ont pas besoin de plaques 
d’immatriculation, mais portent des marques particulières et présentent la documentation 
appropriée. Des détails concernant la documentation appropriée et la preuve d’un contrôle 
technique valide peuvent être précisés dans un arrangement de mise en œuvre du présent Accord. 

2. À la demande des autorités militaires des États-Unis, les autorités compétentes de la 
République de Pologne enregistrent et délivrent des plaques d’immatriculation et des certificats 
d’immatriculation polonais pour les véhicules officiels et non tactiques des forces des États-Unis, 
ainsi que pour les véhicules privés des membres de la force et de l’élément civil, et des personnes 
à charge, conformément aux dispositions pertinentes de la législation de la République de Pologne 
et aux exemptions techniques convenues. Les véhicules des contractants des États-Unis et des 
employés des contractants des États-Unis peuvent également être enregistrés par les autorités 
compétentes de la République de Pologne selon la même méthode. Une redevance nominale 
destinée à couvrir les frais administratifs peut être perçue pour l’immatriculation. Les coûts de tout 
contrôle technique effectué sur le territoire de la République de Pologne sont à la charge du 
propriétaire du véhicule. Les procédures d’immatriculation des véhicules et la liste des exemptions 
techniques peuvent être précisées dans un arrangement de mise en œuvre du présent Accord. 

3. Les autorités militaires des États-Unis assurent la sécurité de tous les véhicules à moteur 
et des remorques immatriculés et autorisés par elles ou utilisés par les forces des États-Unis sur le 
territoire de la République de Pologne. 

4. Il incombe aux membres de la force et de l’élément civil, aux contractants des États-Unis, 
aux employés des contractants des États-Unis, et aux personnes à charge de respecter la législation 
de la République de Pologne relative à l’assurance responsabilité civile automobile pour leurs 
véhicules privés lorsqu’ils se trouvent sur le territoire de la République de Pologne. Les véhicules 
officiels sont autoassurés par les États-Unis et ne peuvent être utilisés qu’à des fins officielles 
telles que définies par la législation des États-Unis. 

5. Les véhicules, les remorques et les semi-remorques officiels des forces des États-Unis 
bénéficient d’un traitement égal à celui des véhicules officiels des forces armées de la République 
de Pologne en ce qui concerne le paiement pour l’utilisation des routes. Si, à l’avenir, la 
République de Pologne impose des péages routiers à ses forces armées, les Parties ou leurs 
représentants se consulteront au sujet de l’incidence de ce changement sur les forces des 
États-Unis. 

6. Les autorités compétentes de la République de Pologne tiennent un registre des véhicules, 
des remorques et des semi-remorques des forces des États-Unis et des contractants des États-Unis. 
Le registre ne comprend que les véhicules, les remorques et les semi-remorques qui restent sur le 
territoire de la République de Pologne pendant plus de 21 jours. Les autorités militaires des 
États-Unis transmettent sans délai les renseignements relatifs à ces véhicules, à ces remorques et à 
ces semi-remorques aux autorités compétentes de la République de Pologne. Ces renseignements 
peuvent être précisés dans un arrangement de mise en œuvre. 
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Article 11. Permis de conduire 

1. Les autorités de la République de Pologne acceptent tout permis de conduire ou tout autre 
permis autorisant son titulaire à conduire des véhicules, des navires ou des aéronefs officiels de la 
force, délivré à un membre de la force ou de l’élément civil ou à un employé d’un contractant des 
États-Unis par les autorités militaires des États-Unis. 

2. Les autorités de la République de Pologne acceptent les permis de conduire délivrés par 
les autorités militaires et civiles des États-Unis pour l’exploitation de véhicules privés par les 
membres de la force et de l’élément civil si les autorités militaires des États-Unis ont déterminé 
que, outre l’aptitude à conduire un véhicule à moteur, les candidats possèdent une connaissance 
suffisante du code de la route de la République de Pologne. Après avoir passé un examen du code 
de la route polonais, les personnes à charge titulaires d’un permis de conduire valable sur le 
territoire des États-Unis peuvent conduire des véhicules à moteur privés sur le territoire de la 
République de Pologne sur la base d’un document bilingue délivré par les autorités militaires des 
États-Unis certifiant le droit de conduire des véhicules à moteur. Ce document peut être délivré à 
une personne à charge qui est adulte conformément au droit polonais, pour la période de 
déploiement sur le territoire de la République de Pologne du membre de la force ou de l’élément 
civil qui la parraine, et la validité du document est limitée au territoire de la République de 
Pologne. La forme du document, les conditions de l’examen et sa portée sont précisées dans un 
arrangement de mise en œuvre du présent Accord. 

3. Les employés des contractants des États-Unis peuvent conduire des véhicules à moteur 
privés sur le territoire de la République de Pologne en utilisant un permis de conduire international 
et un permis de conduire en cours de validité délivré par les autorités compétentes des États-Unis, 
pour une période n’excédant pas six mois à compter de la date de leur arrivée en République de 
Pologne. Les personnes à charge et les employés des contractants des États-Unis peuvent 
demander un permis de conduire polonais sur la base des réglementations en vigueur sur le 
territoire de la République de Pologne. Les autorités de la République de Pologne reconnaissent 
les permis de conduire délivrés par les États membres de l’Union européenne. 

4. Les autorités militaires des États-Unis, de leur propre initiative ou à la demande des 
autorités de la République de Pologne, peuvent retirer les privilèges de conduire aux membres de 
la force et, dans la limite de leurs capacités, aux membres de l’élément civil, s’il existe un doute 
raisonnable quant à la fiabilité ou à l’aptitude de ces personnes à conduire un véhicule à moteur. 
Les autorités militaires des États-Unis informent les autorités de la République de Pologne de tous 
les retraits effectués conformément au présent paragraphe et de tous les cas où, après un tel retrait, 
les privilèges de conduire ont été rétablis. 

5. Dans les cas où les tribunaux de la République de Pologne exercent leur compétence en 
vertu de l’article VII de la Convention sur le statut des forces de l’OTAN et de l’article 13 du 
présent Accord en ce qui concerne les infractions liées à la conduite de véhicules à moteur, et dans 
les cas où d’autres autorités de la République de Pologne sont habilitées à prendre des mesures à 
l’égard de telles infractions, les décisions des autorités compétentes de la République de Pologne 
suspendant ou révoquant les privilèges de conduire s’appliquent aux permis de conduire visés par 
le présent article. 
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Article 12. Circulation des aéronefs, des navires et des véhicules 

1. Dans le respect des règles applicables en matière de sécurité et de circulation terrestres et 
maritimes, sur approbation des autorités de la République de Pologne donnée conformément aux 
procédures établies, les navires et les véhicules exploités par ou exclusivement pour les forces des 
États-Unis peuvent entrer sur le territoire de la République de Pologne, en sortir et y circuler. Dans 
le respect des règles pertinentes en matière de sécurité et de navigation aérienne, sur approbation 
des autorités de la République de Pologne donnée conformément aux procédures établies, les 
aéronefs du Gouvernement des États-Unis et les aéronefs civils qui, à ce moment-là, sont exploités 
exclusivement dans le cadre d’un contrat avec le Département de la défense des États-Unis, sont 
autorisés à survoler le territoire de la République de Pologne, à y effectuer un ravitaillement en 
vol, à y atterrir et à y décoller. Les aéronefs, les navires et les véhicules du Gouvernement des 
États-Unis ne peuvent être arraisonnés ou inspectés sans le consentement des autorités des 
États-Unis. 

2. Les aéronefs militaires, les navires de guerre, les navires de transport et les navires 
spécialisés utilisés par les forces des États-Unis qui sont conformes à leurs propres normes ou à 
des normes internationales de conception, de fabrication et d’équipement, mais qui ne sont pas 
conformes aux normes en vigueur en République de Pologne, ne peuvent être exploités sur le 
territoire de la République de Pologne qu’après consultation des autorités compétentes de la 
République de Pologne. 

3. Les aéronefs décrits au paragraphe 1 du présent article ne sont pas soumis au paiement de 
droits de navigation ou de redevances similaires pour les vols effectués dans le cadre du présent 
Accord et ne sont pas soumis au paiement de redevances d’atterrissage et de stationnement dans 
les installations détenues et exploitées par l’État sur le territoire de la République de Pologne. Les 
procédures de désignation des vols au titre du présent article sont précisées dans un arrangement 
de mise en œuvre. Les navires décrits au paragraphe 1 du présent article ne sont pas soumis au 
paiement de redevances de pilotage, de frais de port, de frais de chalandage ou d’autres frais 
similaires dans les ports détenus et exploités par l’État sur le territoire de la République de 
Pologne. Sous réserve des dispositions de l’article 27 du présent Accord, les forces des États-Unis 
paient les taux commerciaux standard pour les services demandés et reçus, déduction faite des 
taxes, conformément à l’article 18 du présent Accord. 

4. Aux fins du présent Accord et pour assurer la sécurité du trafic aérien et de la navigation 
maritime et intérieure, les autorités militaires des États-Unis coordonnent avec les autorités 
compétentes de la République de Pologne les conditions d’exploitation de tous les systèmes de 
contrôle du trafic aérien et du trafic maritime et intérieur, ainsi que des systèmes de 
communication connexes qu’elles installent et exploitent. 

5. L’utilisation des systèmes ferroviaires de la République de Pologne se fait conformément 
aux arrangements conclus entre les compagnies de chemin de fer et les forces des États-Unis. À la 
demande des forces des États-Unis, les autorités militaires de la République de Pologne 
contribuent à la conclusion de tels arrangements. 

6. Le déplacement des véhicules chenillés en dehors des champs de tir et des chantiers 
s’effectue généralement par transport ferroviaire ou, si nécessaire, sur des remorques appropriées. 
La circulation des véhicules à chenilles sur les voies publiques sans l’utilisation de patins en 
caoutchouc est interdite. 

7. Les substances dangereuses et les déchets dangereux sont transportés conformément aux 
normes agréées de l’OTAN. Les autorités compétentes des Parties conviennent des méthodes et 
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des itinéraires de transport des armes, des équipements lourds, des substances dangereuses et des 
déchets dangereux sur le territoire de la République de Pologne. 

Article 13. Compétence pénale 

1. La République de Pologne reconnaît l’importance particulière du contrôle disciplinaire 
exercé par les autorités militaires des États-Unis sur les membres de la force et l’effet que ce 
contrôle a sur la capacité opérationnelle. Les autorités compétentes de la République de Pologne, 
conformément à l’alinéa c) du paragraphe 3 de l’article VII de la Convention sur le statut des 
forces de l’OTAN, examinent avec diligence et bienveillance toute demande des autorités 
militaires des États-Unis visant à renoncer au droit fondamental de la République de Pologne 
d’exercer sa compétence pénale. Les autorités de la République de Pologne accepteront ces 
demandes, sauf dans les cas revêtant une importance particulière pour la République de Pologne. 

2. Les autorités des Parties se notifient chaque cas susceptible d’être soumis à une 
juridiction concurrente. Les forces des États-Unis ne sont pas tenues de notifier aux autorités de la 
République de Pologne les cas relevant du point i) de l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article VII 
de la Convention sur le statut des forces de l’OTAN. 

3. Une demande des États-Unis tendant à ce que les autorités de la République de Pologne 
renoncent au droit fondamental d’exercer leur compétence est soumise au Ministre de la justice de 
la République de Pologne. Une demande de la République de Pologne tendant à ce que les 
autorités des États-Unis renoncent au droit fondamental d’exercer leur compétence est soumise 
aux autorités militaires compétentes des États-Unis. 

4. Si dans un délai de 30 jours à compter de la date d’introduction de la demande de 
désistement de compétence, la Partie destinataire de la demande n’a pas répondu, la demande est 
réputée acceptée. Si la Partie destinataire de la demande sollicite des renseignements 
supplémentaires, le désistement ne sera pas réputé accepté tant que lesdits renseignements 
n’auront pas été fournis. Si dans un délai de 30 jours à compter de la date de réception des 
renseignements supplémentaires, la Partie destinataire de la demande n’a pas répondu, la demande 
de désistement de compétence est réputée acceptée. Une demande de renseignements 
supplémentaires ne peut être soumise qu’une seule fois. 

5. En cas de différend sur le droit fondamental d’exercer la compétence, les autorités 
compétentes des Parties se consultent sans délai afin de résoudre le différend. La détermination 
conjointe de la compétence est normalement effectuée au plus tard 30 jours après la date du début 
des consultations, à moins que les autorités compétentes des Parties ne décident de prolonger ce 
délai d’une durée déterminée. Tant que ces consultations ne sont pas terminées, les Parties ne 
portent pas l’affaire devant les tribunaux. 

6. Lorsqu’un membre de la force ou de l’élément civil ou lorsqu’une personne à charge est 
poursuivie par les autorités de la République de Pologne, la compétence est exercée par les 
tribunaux non militaires de la République de Pologne. 

7. Les membres de la force ou de l’élément civil et les personnes à leur charge ne sont pas 
jugés in absentia, à moins qu’ils n’aient intentionnellement évité de comparaître devant le tribunal 
après avoir été dûment avisés de la date du procès et qu’ils se soient indûment soustraits à 
l’autorité militaire des États-Unis. 

8. Les forces des États-Unis aident les autorités de la République de Pologne à obtenir la 
comparution devant les autorités judiciaires de la République de Pologne des personnes accusées 
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ou suspectées et des témoins qui sont membres de la force ou de l’élément civil ou des personnes à 
leur charge dans toutes les procédures où leur présence est requise. 

9. Les autorités de la République de Pologne aident les États-Unis à obtenir la comparution 
des personnes qui ne sont pas soumises au droit militaire des États-Unis dans toutes les procédures 
menées par les forces des États-Unis sur le territoire de la République de Pologne où leur présence 
est requise. 

10. La coopération concernant l’assistance pour mener toutes les enquêtes nécessaires sur les 
infractions, telle que visée à l’alinéa a) du paragraphe 6 de l’article VII de la Convention sur le 
statut des forces de l’OTAN, s’effectue, chaque fois que possible, directement entre les autorités 
chargées de mener les activités demandées. Les autorités compétentes des Parties peuvent 
conclure des accords concernant les modalités de la coopération. Sur demande, les autorités 
compétentes d’une Partie peuvent participer aux activités d’administration de la preuve menées 
par les autorités compétentes de l’autre Partie. 

11. Les membres de la force ou de l’élément civil sont exemptés du paiement des amendes, 
pénalités ou contributions similaires imposées par les autorités de la République de Pologne eu 
égard à l’exercice de leurs fonctions officielles. 

Article 14. Détermination de la compétence pénale pour les cas liés à l’exercice de fonctions 
officielles 

1. Aux fins de déterminer si une infraction pénale présumée découle de tout acte ou de toute 
omission commise dans l’exercice de fonctions par un membre de la force ou de l’élément civil en 
vertu du point ii) de l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article VII de la Convention sur le statut des 
forces de l’OTAN, un certificat de la plus haute autorité militaire appropriée des États-Unis en 
République de Pologne attestant que l’acte ou l’omission susceptible d’être à l’origine de 
l’infraction présumée a été commis dans l’exercice de fonctions officielles constitue la preuve du 
fait. Le certificat comprend les détails expliquant les raisons pour lesquelles il a été déterminé que 
l’infraction présumée découle d’un acte ou d’une omission commise dans l’exercice de fonctions 
officielles. Dans les cas où les autorités judiciaires de la République de Pologne estiment que les 
circonstances de l’affaire exigent le réexamen de ce certificat, les autorités de la République de 
Pologne et des États-Unis se consulteront immédiatement, mais l’autorité de la République de 
Pologne chargée de l’affaire ne porte pas l’affaire devant les tribunaux. Au cours de cette 
consultation, les autorités de la République de Pologne peuvent présenter tout renseignement 
relatif à la validité de l’attestation de fonctions officielles et les autorités des États-Unis tiennent 
pleinement compte de ces renseignements. Les autorités de la République de Pologne peuvent 
exiger des explications et un réexamen du certificat par les hautes autorités militaires des 
États-Unis. 

2. L’expression « fonctions officielles » désigne tout devoir, tout service ou tout acte requis 
ou autorisé par une législation, par un règlement ou par l’ordre d’un supérieur militaire ou d’un 
membre de l’élément civil émis en sa qualité de superviseur. Les fonctions officielles ne sont pas 
censées inclure tous les actes accomplis par un individu pendant sa période de service, et ne sont 
censées s’appliquer qu’aux actes qui sont requis ou autorisés dans le cadre de son service ou de sa 
fonction. 
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Article 15. Détention, contrôle et accès 

1. Les autorités de chaque Partie se prêtent mutuellement assistance lors de l’arrestation de 
membres des forces armées ou de l’élément civil ou de personnes à leur charge sur le territoire de 
la République de Pologne et de leur remise à l’autorité chargée d’exercer sa compétence. 

2. Conformément à l’alinéa a) du paragraphe 6 de l’article VII de la Convention sur le statut 
des forces de l’OTAN, lorsque la République de Pologne a le droit d’exercer une compétence 
exclusive ou par priorité, les autorités militaires des États-Unis informent immédiatement les 
autorités compétentes de la République de Pologne de la détention d’un membre de la force ou de 
l’élément civil ou d’une personne à charge par les autorités des États-Unis. 

3. Les autorités de la République de Pologne informent immédiatement les autorités 
militaires des États-Unis lorsqu’un membre de la force, de l’élément civil, ou une personne à 
charge, est arrêté ou détenu par ces autorités. Les autorités des États-Unis ont rapidement accès à 
ces personnes, à la demande des forces des États-Unis. 

4. Un représentant des forces des États-Unis est autorisé à assister à toutes les procédures, y 
compris aux interrogatoires, de ce membre ou de cette personne à charge par les autorités de la 
République de Pologne. Le représentant des forces des États-Unis ne peut participer à ces 
interrogatoires ou à ces procédures. 

5. Les autorités des États-Unis n’entravent pas les procédures judiciaires des autorités de la 
République de Pologne. 

6. Un membre de la force ou de l’élément civil, ou une personne à charge faisant l’objet 
d’une enquête ou en attente d’un jugement par les autorités de la République de Pologne reste sous 
le contrôle des autorités des États-Unis si celles-ci le demandent jusqu’à la conclusion de toutes 
les procédures judiciaires y afférentes. Les autorités des États-Unis assurent la comparution du 
membre de la force ou de l’élément civil, ou de la personne à charge, devant les autorités de la 
République de Pologne dans toute procédure pouvant nécessiter la présence de cette personne. Si 
un tribunal de la République de Pologne décide que la détention provisoire d’un membre de la 
force ou de l’élément civil, ou d’une personne à charge, est appropriée, une notification de cette 
décision et des motifs sur lesquels elle se fonde est transmise sans délai aux autorités compétentes 
des États-Unis. Si les autorités des États-Unis souhaitent conserver le contrôle dans un tel cas, les 
États-Unis tiennent pleinement compte des conditions énoncées dans la notification des autorités 
de la République de Pologne pour déterminer les mesures préventives et le degré de contrainte à 
imposer. En particulier, les autorités des États-Unis s’efforcent de respecter les mesures 
préventives et les conditions de détention imposées par le tribunal de la République de Pologne 
dans toute la mesure autorisée par les lois et règlements applicables des États-Unis. Les autorités 
des États-Unis ne demandent pas le contrôle d’un membre de la force ou de l’élément civil ou 
d’une personne à charge lorsque les autorités des États-Unis estiment qu’elles ne sont pas en 
mesure d’exercer des mesures préventives ou un degré de contrainte suffisant pour répondre aux 
conditions énoncées dans l’ordonnance du tribunal compétent de la République de Pologne. Si la 
procédure judiciaire de la République de Pologne n’est pas achevée dans l’année suivant son 
ouverture, les autorités des États-Unis sont libérées de toute obligation au titre du présent 
paragraphe, mais consultent les autorités de la République de Pologne en vue d’étendre 
l’obligation ou de mettre l’accusé à la disposition des autorités de la République de Pologne. Par la 
suite, toute extension de l’obligation se fait d’un commun accord entre les Parties. 

7. Si la détention provisoire est annulée ou si d’autres mesures préventives sont prises à 
l’égard d’un membre de la force, de l’élément civil, ou d’une personne à charge, soupçonné d’un 
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crime pour lequel la République de Pologne exerce son droit de compétence, l’individu est 
transféré sous le contrôle des forces des États-Unis. 

8. Lorsqu’un membre de la force ou de l’élément civil, ou une personne à charge, a été 
condamné par un tribunal de la République de Pologne et qu’une peine d’emprisonnement sans 
sursis a été prononcée, les autorités des États-Unis peuvent garder le contrôle de l’accusé jusqu’à 
la conclusion de toutes les procédures d’appel et tiennent les autorités compétentes de la 
République de Pologne informées du lieu où se trouve l’accusé. 

9. Toute période passée en détention imposée par les autorités de la République de Pologne 
ou par les autorités militaires des États-Unis est déduite de la peine éventuellement prononcée 
dans la même affaire. 

10. Sauf accord contraire entre les Parties, la peine d’emprisonnement prononcée par un 
tribunal de la République de Pologne à l’encontre des membres de la force ou de l’élément civil, 
ou des personnes à charge, est exécutée dans des établissements pénitentiaires de la République de 
Pologne convenus entre les Parties. En coordination avec les autorités compétentes de la 
République de Pologne, les autorités des États-Unis et les familles sont autorisées à rendre visite à 
ces personnes en dehors des heures de visite habituelles. En coordination avec les autorités de la 
République de Pologne, les représentants des forces des États-Unis et les membres des familles 
sont autorisés à fournir à ces personnes une assistance, notamment pour leur santé, leur bien-être 
et leur moral, sous la forme de vêtements, de nourriture, de literie, de soins médicaux et dentaires 
et de conseils religieux. 

Article 16. Discipline 

1. Les autorités militaires des États-Unis sont responsables du maintien de la discipline 
parmi les membres de la force et de l’élément civil présents sur le territoire de la République de 
Pologne. Les autorités militaires de la République de Pologne n’exercent pas de discipline 
militaire sur les membres de la force et de l’élément civil présents sur le territoire de la République 
de Pologne. Aucune disposition du présent article ne limite toutefois l’application de la législation 
de la République de Pologne par les autorités chargées de l’application de la loi de la République 
de Pologne. 

2. Afin de maintenir la discipline parmi les membres de la force, les unités ou formations 
militaires régulièrement constituées des forces des États-Unis ont le droit de police dans les 
installations et zones convenues et de prendre toutes les mesures nécessaires pour maintenir 
l’ordre et la sécurité dans ces locaux. Lorsqu’une partie d’une installation ou zone convenue est 
utilisée conjointement avec les forces armées de la République de Pologne, les autorités militaires 
des États-Unis se coordonnent avec les autorités compétentes des forces armées de la République 
de Pologne pour établir des procédures de coopération pour le maintien de l’ordre dans ces 
installations ou zones convenues utilisées conjointement. 

3. À l’extérieur des installations et zones convenues, la police militaire de la force des 
États-Unis n’est employée que sous réserve d’arrangements avec les autorités de la République de 
Pologne et en liaison avec ces autorités, et dans la mesure où cet emploi est nécessaire pour 
maintenir la discipline et l’ordre parmi les membres de la force. Les Parties peuvent convenir 
d’employer la police militaire de la force des États-Unis à d’autres fins, le cas échéant. 
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Article 17. Réclamations 

1. Les réclamations sont déposées, examinées et réglées ou tranchées conformément à 
l’article VIII de la Convention sur le statut des forces de l’OTAN. 

2. Les Parties se consultent sur la manière la plus appropriée de traiter toute autre 
réclamation, y compris celle déposée par un tiers, qui n’est pas couverte par la Convention sur le 
statut des forces de l’OTAN. 

3. Les réclamations résultant d’actes ou d’omissions de membres de la force ou de l’élément 
civil commis dans l’exercice de leurs fonctions officielles, ou de tout autre acte, toute autre 
omission ou tout autre événement dont un membre de la force ou de l’élément civil est 
juridiquement responsable, et causant des dommages sur le territoire de la République de Pologne 
à des tiers autres que les Parties, sont déposées, examinées et réglées ou tranchées conformément 
aux lois et règlements de la République de Pologne relatifs aux réclamations résultant des activités 
des forces armées de la République de Pologne. 

4. Afin de déterminer si une responsabilité civile potentielle a été engagée à la suite d’un 
acte ou d’une omission commise par un membre de la force ou de l’élément civil dans l’exercice 
de fonctions officielles en vertu de l’article VIII de la Convention sur le statut des forces de 
l’OTAN, l’attestation établie par le bureau des réclamations des forces des États-Unis ayant 
connaissance de la réclamation selon laquelle l’infraction présumée découle d’un acte ou d’une 
omission commise dans l’exercice du service constitue une preuve de ce fait. Dans les cas où les 
autorités de la République de Pologne estiment que les circonstances de l’affaire exigent le 
réexamen de l’attestation de fonctions officielles, les autorités de la République de Pologne et des 
États-Unis se consultent sans délai. Au cours de cette consultation, les autorités de la République 
de Pologne peuvent présenter et demander tout renseignement concernant la validité de 
l’attestation de fonctions officielles et les autorités des États-Unis tiennent pleinement compte de 
tous les renseignements fournis par les autorités de la République de Pologne. Les autorités de la 
République de Pologne peuvent demander la confirmation de l’attestation à l’autorité militaire 
compétente des États-Unis immédiatement supérieure. 

5. Au sens du présent article et de l’article VIII de la Convention sur le statut des forces de 
l’OTAN, l’expression « composante civile » désigne toutes les personnes, indépendamment de 
leur nationalité ou de leur lieu de résidence, qui sont des employés des États-Unis agissant dans 
l’exercice d’une fonction officielle assignée par les forces des États-Unis, mais ne comprend pas 
les contractants des États-Unis, les employés des contractants des États-Unis, les autres 
contractants et leurs employés, et les employés des organisations non commerciales, quels que 
soient leur nationalité ou leur lieu de résidence. 

6. Le règlement ou le traitement des réclamations est effectué par les autorités compétentes 
des Parties établies conformément au droit respectif des Parties. 

7. Les membres de la force et de l’élément civil, ainsi que les personnes à charge, ne font 
pas l’objet de jugements par défaut ou d’actions préjudiciables à leurs intérêts dans le cadre de 
procédures civiles, si leur absence temporaire au tribunal est dûment justifiée, notamment par des 
fonctions officielles ou une absence autorisée. 

8. Dans les cas où la législation de la République de Pologne exige que des 
dommages-intérêts soient versés sous forme de pension, cette pension est soumise à la 
comptabilisation à l’actif selon les modalités en vigueur en République de Pologne. L’agence des 
États-Unis paie le montant dû dans un délai de 12 semaines. 
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Article 18. Exonérations fiscales officielles 

1. Les biens importés par ou pour les forces des États-Unis destinés à leur usage exclusif tel 
que défini au paragraphe 1 de l’article 20 du présent Accord ou pour l’approvisionnement de leurs 
activités de soutien au service militaire telles que définies à l’article 23 du présent Accord sont 
exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), des droits d’accise ou de toute taxe similaire ou 
qui lui succède, à condition que les biens importés soient déclarés sur l’attestation décrite au 
paragraphe 4 de l’article XI de la Convention sur le statut des forces de l’OTAN (actuellement 
formulaire 302) et que les forces des États-Unis soient le destinataire de ces biens. L’exonération 
est appliquée au moment de l’importation. 

2. Les biens et services acquis par ou pour le compte des forces des États-Unis aux fins 
définies au paragraphe 1 du présent article sont exonérés de la TVA, des droits d’accise ou de 
toute taxe similaire ou qui lui succède. L’exonération est appliquée lors de la vente, si la 
transaction est confirmée par un document émis par les forces des États-Unis qui est soumis par 
les forces des États-Unis à l’administration fiscale compétente de la République de Pologne. De 
plus, dans le cas de biens assujettis à la taxe d’accise, l’exonération de la taxe d’accise lors de la 
vente ne s’applique que si les biens sont acquis auprès d’un entrepôt fiscal et que la transaction est 
confirmée par le document mentionné ci-dessus. Dans les autres cas, l’exonération est accordée 
par remboursement trimestriel de la taxe payée. Le remboursement est effectué dans les 30 jours 
suivant la réception de la demande de remboursement par l’administration fiscale de la République 
de Pologne. 

3. Les forces des États-Unis fournissent aux autorités compétentes de la République de 
Pologne un document approprié attestant que les biens et services visés aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article ont été expédiés aux forces des États-Unis, ont été acquis par elles ou sont destinés 
à leur usage ou à l’approvisionnement de leurs activités de soutien au service militaire. 

4. Les procédures et formulaires requis pour les exemptions énoncées aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article, ainsi que toute limitation applicable à la quantité de biens, 
sont définis dans un arrangement de mise en œuvre. 

5. Les dispositions de la législation de la République de Pologne relative à l’obligation pour 
un employeur ou un travailleur indépendant de retenir ou de payer par anticipation l’impôt sur le 
revenu ne sont pas applicables aux revenus exonérés d’impôt en République de Pologne en vertu 
des dispositions du présent Accord. 

6. Les dispositions de la législation de la République de Pologne relative à la sécurité 
sociale ne s’appliquent pas aux salaires et émoluments des membres de la force, de l’élément civil, 
des contractants des États-Unis, et des employés des contractants des États-Unis qui sont citoyens 
des États-Unis et ne résident pas habituellement en République de Pologne, dans les États 
membres de l’Union européenne ou dans les États de l’Association européenne de libre-échange. 

Article 19. Exonérations fiscales des particuliers 

1. En ce qui concerne l’imposition des revenus, les dispositions de la Convention sur le 
statut des forces de l’OTAN, de la Convention entre le Gouvernement de la République populaire 
de Pologne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique tendant à éviter la double imposition 
et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu faite à Washington le 
8 octobre 1974, et le droit interne en vigueur dans les deux États s’appliquent, sauf disposition 
contraire du présent article. 
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2. Les revenus d’un membre de la force ou de l’élément civil ou d’une personne à charge 
qui n’est pas citoyen de la République de Pologne sont exonérés d’impôt sur le territoire de la 
République de Pologne, à condition que ces revenus proviennent du service militaire des 
États-Unis ou d’un emploi au sein du Gouvernement des États-Unis. 

3. Les revenus reçus par un membre de la force ou de l’élément civil, ou d’une personne à 
charge qui n’est pas citoyen de la République de Pologne, au titre d’un emploi auprès des 
organisations non commerciales notifiés à la Commission mixte établie en vertu de l’article 35 du 
présent Accord, sont exonérés d’impôt en République de Pologne. 

4. Les revenus d’un membre de la force ou de l’élément civil, ou d’une personne à charge 
qui n’est pas citoyen de la République de Pologne, sont exonérés d’impôt sur le territoire de la 
République de Pologne, à condition que ces revenus proviennent de sources situées en dehors du 
territoire de la République de Pologne. 

5. Les périodes pendant lesquelles une personne à charge accompagne le membre de la 
force ou de l’élément civil sur le territoire de la République de Pologne ne sont pas considérées, 
pour la détermination de la résidence fiscale, comme entraînant un changement de résidence ou de 
domicile en vertu de la législation de la République de Pologne. 

6. Les revenus ou les bénéfices tirés par un contractant des États-Unis, qui, s’il s’agit d’une 
personne physique, est un citoyen des États-Unis ou a sa résidence habituelle aux États-Unis, ou, 
s’il s’agit d’une personne morale, est enregistrée aux États-Unis, provenant uniquement de 
contrats conclus avec ou pour les forces des États-Unis, sont exonérés d’impôt en République de 
Pologne. 

7. Les revenus, y compris les salaires et autres rémunérations, perçus par les personnes 
suivantes uniquement dans le cadre d’un contrat de travail avec un contractant des États-Unis sont 
exonérés d’impôt en République de Pologne : 

a. Les employés d’un contractant des États-Unis qui sont citoyens des États-Unis ou 
qui y ont leur résidence habituelle ; et 

b. Les personnes à charge qui ne sont pas citoyens de la République de Pologne et qui 
n’y résident pas habituellement. 

8. Les périodes pendant lesquelles un contractant des États-Unis au sens du paragraphe 6 du 
présent article, qui est une personne physique, ou un employé d’un contractant des États-Unis au 
sens du paragraphe 7 du présent article, se trouve sur le territoire de la République de Pologne 
uniquement en vertu d’un contrat conclu avec les forces des États-Unis ou pour elles, ne sont pas 
considérées comme des périodes de présence ou comme entraînant un changement de résidence ou 
de domicile aux fins de l’imposition selon la législation de la République de Pologne. 

9. Sous réserve des dispositions du présent paragraphe, l’acquisition de biens et de services 
sur le marché polonais par les membres de la force et de l’élément civil, ou les personnes à charge, 
pour leur usage personnel, est soumise aux taxes applicables en République de Pologne. Les 
membres de la force ou de l’élément civil ou les personnes à charge, sous réserve du 
paragraphe 10, ne sont pas tenus de payer un impôt ou une taxe similaire sur la propriété, la 
possession, le transfert entre eux ou le transfert en lien avec le décès de leurs biens meubles 
corporels importés sur le territoire de la République de Pologne ou acquis pour leur usage 
personnel. 

10. Les véhicules à moteur réservés uniquement à l’usage personnel d’un membre de la force 
ou de l’élément civil, ou des personnes à charge, sont exonérés des taxes liées à leur propriété, à 
leur possession et à leur utilisation. Les autres véhicules à moteur sont assujettis à l’impôt 
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conformément à la législation applicable sur le territoire de la République de Pologne. 
L’utilisation de véhicules à moteur privés, quel que soit leur type, est soumise à péage pour 
l’utilisation des routes, des ponts et des tunnels payés par les membres du grand public. 

11. Les membres de la force ou de l’élément civil, ou les personnes à charge, ne sont pas 
tenus de payer une taxe ou frais similaire pour la possession et l’utilisation sur le territoire de la 
République de Pologne d’appareils de réception de radiodiffusion ou de télévision ou de 
dispositifs prenant en charge l’Internet. 

Article 20. Importation et exportation à des fins officielles 

1. En ce qui concerne l’article XI de la Convention sur le statut des forces de l’OTAN, le 
matériel, les fournitures, l’équipement et d’autres biens importés par les forces des États-Unis ou 
qui sont destinés à l’usage exclusif des forces des États-Unis ou pour leur compte, y compris pour 
approvisionner les activités de soutien au service militaire, ou qui doivent être consommés dans le 
cadre de l’exécution d’un contrat conclu avec les forces des États-Unis ou en leur nom, ou qui 
doivent être incorporés dans des articles ou des installations utilisés par les forces des États-Unis 
sont autorisés à entrer sur le territoire de la République de Pologne. Cette entrée est exonérée de 
droits de douane. Les Parties coopèrent le cas échéant pour s’assurer que les quantités de matériel, 
de fournitures, d’équipements et d’autres biens importés sont raisonnables. Les forces des 
États-Unis fournissent aux autorités compétentes de la République de Pologne une attestation 
appropriée indiquant que ces matériels, fournitures, équipements et autres biens sont importés par 
les forces des États-Unis ou, dans le cas où ces importations sont destinées à l’usage exclusif des 
forces des États-Unis ou doivent être consommées dans le cadre de l’exécution d’un contrat avec 
les forces des États-Unis ou en leur nom ou doivent être incorporées dans des articles ou des 
installations utilisés par les forces des États-Unis, que le matériel, les fournitures, les équipements 
ou autres biens sont importés au nom des forces des États-Unis. 

2. Les exonérations fiscales applicables aux importations en vertu du présent article sont 
définies à l’article 18 du présent Accord. 

3. L’exportation hors du territoire de la République de Pologne par les forces des États-Unis 
des matériels, fournitures, équipements et autres biens visés au paragraphe 1 du présent article est 
exemptée de droits de douane à l’exportation. 

4. Les forces des États-Unis exigent que les contractants soient tenus d’utiliser les 
marchandises importées en vertu du présent article exclusivement pour l’exécution des contrats 
des forces des États-Unis. 

5. Le dépôt de l’attestation prévue au paragraphe 4 de l’article XI de la Convention sur le 
statut des forces de l’OTAN est accepté par les autorités douanières de la République de Pologne 
en tant que déclaration en douane des marchandises importées ou exportées par les forces des 
États-Unis ou pour leur compte en vertu du présent article. Toute inspection a lieu sans délai. 

Article 21. Importation et exportation à des fins personnelles 

1. Les membres de la force et de l’élément civil, les personnes à charge et les employés des 
contractants des États-Unis peuvent importer leurs effets personnels et leur mobilier, ainsi qu’une 
voiture privée par personne âgée de 18 ans ou plus et d’autres moyens de transport prévus dans un 
arrangement de mise en œuvre, en franchise de droits de douane et de taxes lors de leur première 
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arrivée et, en principe, pendant une période de 12 mois à compter de la date d’arrivée de la 
personne sur le territoire de la République de Pologne. Des exceptions à la règle des 12 mois 
peuvent être accordées par les autorités de la République de Pologne dans le cadre de la législation 
appropriée en vigueur sur le territoire de la République de Pologne. Ces importations n’excèdent 
pas les quantités raisonnables pour un usage personnel et ne doivent pas indiquer, par leur nature 
ou leur quantité, que les marchandises sont importées pour des raisons commerciales. Le bien est 
répertorié dans un document aux fins de son identification en tant qu’effets personnels. Ce 
document est présenté aux autorités douanières de la République de Pologne. 

2. Les membres de la force et de l’élément civil, les personnes à charge et les employés de 
contractants des États-Unis peuvent importer, par l’intermédiaire du bureau de poste militaire, 
d’autres biens destinés à leur usage personnel ou domestique ou à leur consommation en franchise 
de droits de douane et de taxes pendant leur affectation sur le territoire de la République de 
Pologne. Ce privilège s’applique non seulement aux biens qui sont la propriété de ces personnes, 
mais aussi aux biens qui leur sont envoyés en cadeau ou qui leur sont livrés dans le cadre de 
contrats conclus avec une ou plusieurs personnes non domiciliées sur le territoire de la République 
de Pologne. Ces importations n’excèdent pas les quantités raisonnables pour un usage personnel et 
ne doivent pas indiquer, par leur nature ou leur quantité, que les marchandises sont importées pour 
des raisons commerciales. Les produits alcoolisés, le tabac et les produits du tabac ne sont pas 
importés par le bureau de poste militaire. 

3. L’importation en franchise de droits et de taxes en vertu du paragraphe 1 du présent 
article n’inclut pas les moyens de transport destinés à être utilisés à des fins commerciales. 
L’importation en franchise de droits et de taxes de produits alcoolisés, du tabac et de produits du 
tabac en vertu du paragraphe 1 du présent article est soumise à une limitation convenue d’un 
commun accord entre les autorités de la République de Pologne et les forces des États-Unis dans le 
cadre d’un arrangement de mise en œuvre conforme à législation de la République de Pologne. 

4. Les biens visés au paragraphe 1 du présent article et les autres biens acquis en franchise 
de taxes et/ou de droits ne peuvent être vendus ou autrement transférés à des personnes présentes 
sur le territoire de la République de Pologne qui ne sont pas habilitées à importer ces biens en 
franchise de droits, à moins que ce transfert ne soit accepté par les autorités compétentes de la 
République de Pologne. Le paiement des droits de douane et de toute taxe due à la suite de ces 
transactions est à la charge du destinataire de ces biens ou de ces marchandises. Les transferts de 
marchandises en franchise de droits effectués entre les membres de la force et de l’élément civil, et 
les personnes à charge, ainsi que les employés des contractants des États-Unis ne sont pas soumis 
aux droits et taxes de douane. Ces transferts sont également autorisés sous la forme de dons à des 
organisations caritatives habilitées par les autorités compétentes de la République de Pologne à 
recevoir de tels biens en franchise de droits de douane. Les moyens de transport ne peuvent être 
transférés à ces organisations en franchise de droits de douane et de taxes. 

5. Les autorités de la République de Pologne acceptent les rapports de police dûment 
déposés comme présomption du vol ou de la perte de biens en franchise de droits et de taxe de 
douane des membres de la force et de l’élément civil, des personnes à charge et des employés de 
contractants des États-Unis, ce qui libère les personnes de toute responsabilité quant au paiement 
des taxes et droits de douane. Les forces des États-Unis sont responsables de la tenue des registres 
sur le vol ou la perte de biens en franchise de droits ou de taxes spécifiées dans un arrangement de 
mise en œuvre, ainsi que des registres sur la cession de ces biens. Ces registres sont acceptés par 
les autorités de la République de Pologne comme preuve de ces cessions. La nature et la portée des 
registres sont précisées dans un arrangement de mise en œuvre. 
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6. Les membres de la force et de l’élément civil, les personnes à charge et les employés de 
contractants des États-Unis peuvent exporter et/ou réexporter, en franchise de droits de douane ou 
de taxes, les biens qu’ils ont acquis pendant leur période de service sur le territoire de la 
République de Pologne ou qu’ils ont importés sur le territoire de la République de Pologne. 
L’exportation d’objets qu’ils ont acquis pendant leur période de service sur le territoire de la 
République de Pologne est soumise à la législation de la République de Pologne. Toutefois, aucun 
droit de douane et aucune taxe ne sont perçus sur ces exportations. 

Article 22. Régimes douaniers 

1. Les autorités de la République de Pologne assurent le dédouanement rapide et sans heurts 
des importations et exportations prévues par le présent Accord, conformément à l’article XI de la 
Convention sur le statut des forces de l’OTAN. 

2. Les contrôles douaniers et le dédouanement, conformément à l’article XI de la 
Convention sur le statut des forces de l’OTAN et du présent Accord, sont mis en œuvre selon des 
procédures convenues d’un commun accord entre les autorités compétentes de la République de 
Pologne et les forces des États-Unis. Toute inspection douanière par les autorités douanières de la 
République de Pologne des biens personnels entrants ou sortants des membres de la force et de 
l’élément civil, ou des personnes à charge, est effectuée lorsque les biens sont livrés ou récupérés à 
la résidence de la personne. 

3. Les informations classifiées des forces des États-Unis peuvent être importées en 
République de Pologne et en être exportées sans faire l’objet d’une inspection douanière. Les 
informations classifiées des forces des États-Unis sont dûment marquées et certifiées comme telles 
par l’autorité compétente des forces des États-Unis. Avant de communiquer des informations 
classifiées des forces des États-Unis aux fins d’importation ou d’exportation, les autorités 
douanières de la République de Pologne peuvent demander à la plus haute autorité militaire des 
États-Unis en République de Pologne d’examiner cette certification. Les détails de la procédure 
sont définis dans un arrangement de mise en œuvre. 

4. Les autorités militaires des États-Unis établissent des mesures appropriées pour prévenir 
les violations des droits accordés en vertu de la Convention sur le statut des forces de l’OTAN et 
du présent Accord. Les autorités de la République de Pologne et les autorités militaires des 
États-Unis coopèrent en matière de prévention, de détection et de règlement de toute infraction 
douanière. 

Article 23. Activités de soutien au service militaire 

1. Avec notification préalable de l’agent d’exécution de la République de Pologne, les 
forces des États-Unis peuvent, à l’intérieur des installations et zones convenues, établir, maintenir 
et exploiter des activités de soutien au service militaire à l’usage exclusif des membres de la force 
et de l’élément civil, des personnes à charge et d’autres personnels autorisés, comme convenu 
mutuellement dans un arrangement de mise en œuvre, et peuvent les construire, les fournir, les 
maintenir et les exploiter directement ou dans le cadre d’un contrat. Les activités de soutien au 
service militaire peuvent inclure : les magasins de détail, tels que les coopératives et les économats 
du service militaire, les réfectoires, les centres sociaux et éducatifs, et les zones de loisirs. Sous 
réserve des dispositions des articles 7 et 9 du présent Accord, les autorités de la République de 
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Pologne n’exigent pas des forces des États-Unis qu’elles obtiennent des permis et des licences 
pour établir, maintenir et exploiter ces activités. 

2. Les activités de soutien au service militaire font partie intégrante des forces des 
États-Unis et bénéficient des exonérations fiscales et douanières accordées aux forces des 
États-Unis, y compris celles prévues aux articles 18 et 20 du présent Accord. Ces activités de 
soutien au service militaire sont établies, maintenues, exploitées et contrôlées conformément à la 
réglementation applicable des États-Unis. Les forces des États-Unis ne sont pas tenues de 
percevoir ou de payer des taxes ou d’autres redevances similaires pour les activités liées à 
l’exécution des activités de soutien au service militaire. 

3. Les autorités militaires des États-Unis, en coopération avec les autorités de la République 
de Pologne, adoptent les mesures appropriées pour empêcher la vente de marchandises et de biens 
importés ou acquis sur le territoire de la République de Pologne à des personnes qui ne sont pas 
autorisées à patronner ces activités de soutien au service militaire. Des restrictions peuvent être 
imposées à l’achat par des clients particuliers de biens importés ou acquis en franchise de droits de 
douane et de taxes. Ces restrictions peuvent s’appliquer aux produits alcoolisés, aux produits du 
tabac, à l’essence et aux objets de grande valeur. 

Article 24. Institutions financières 

1. Les forces des États-Unis peuvent conclure des contrats avec des institutions financières 
pour maintenir et exploiter une banque communautaire ou des coopératives de crédit ou leurs 
successeurs, établis par les forces des États-Unis, afin de fournir des services bancaires de base 
avec la petite clientèle en République de Pologne à l’usage exclusif des membres de la force et de 
l’élément civil et des personnes à charge, ainsi que des contractants des États-Unis et des 
employés des contractants des États-Unis qui sont des personnes physiques et qui sont des 
ressortissants des États-Unis ou qui résident habituellement aux États-Unis. À la demande de l’une 
ou l’autre Partie, les services bancaires de base avec la petite clientèle sont précisés dans un 
arrangement de mise en œuvre. La banque communautaire et les coopératives de crédit sont des 
activités de soutien aux services militaires. Toutefois, le patronage est limité aux personnes 
énumérées dans le présent paragraphe. 

2. Avant le début de l’exploitation de la banque communautaire ou des coopératives de 
crédit ou de leurs successeurs, les forces des États-Unis informent les autorités de la République 
de Pologne de la portée des services bancaires de base avec la petite clientèle à fournir, et 
signalent sans délai toute modification de cette portée. 

3. La banque communautaire et les coopératives de crédit ou leurs successeurs mentionnés 
au paragraphe 1 du présent article peuvent être établis, entretenus et exploités uniquement à 
l’intérieur des installations et zones convenues et dans d’autres lieux convenus d’un commun 
accord. 

4. Les dispositions du présent article ne portent pas atteinte au droit des forces des 
États-Unis, de leurs représentants désignés et des personnes autorisées visés au paragraphe 1 du 
présent article d’ouvrir et d’utiliser des comptes bancaires conformément à la législation de la 
République de Pologne. 

5. Les institutions financières mentionnées au paragraphe 1 du présent article se conforment 
aux procédures concernant le devoir de vigilance relatif à la clientèle, à la surveillance des 
transactions et à l’établissement de rapports destinés à lutter contre le blanchiment des capitaux et 
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le financement du terrorisme conformément aux normes internationales. Des procédures 
spécifiques peuvent être définies dans un arrangement de mise en œuvre. 

6. La banque communautaire et les coopératives de crédit ou leurs successeurs mentionnés 
au paragraphe 1 du présent article sont établis et exploités conformément à la réglementation des 
États-Unis et sont supervisés par les autorités compétentes des États-Unis. Les autorités de la 
République de Pologne ne sont pas responsables des activités menées en vertu du présent article. 

7. Les autorités des États-Unis veillent à ce que les institutions financières visées au 
paragraphe 1 du présent article respectent les dispositions du présent article. 

Article 25. Services postaux militaires 

1. Les États-Unis peuvent établir, entretenir et exploiter des bureaux de poste militaires aux 
fins de la collecte, du transport et de la distribution d’envois postaux et de la prestation de services 
postaux connexes à l’usage exclusif des forces des États-Unis, des membres des forces et de 
l’élément civil, des contractants des États-Unis, des employés des contractants des États-Unis, des 
personnes à charge et des retraités des forces des États-Unis. L’importation de biens par 
l’intermédiaire des bureaux de poste militaires est limitée aux personnes autorisées à importer des 
biens en franchise de droits et de taxes et dans les limites établies conformément au paragraphe 2 
de l’article 21 du présent Accord. 

2. Les articles postés dans les bureaux de poste militaires peuvent porter des timbres des 
États-Unis. 

3. Les bureaux de poste militaires permettent aux autorités douanières de la République de 
Pologne de procéder à des inspections du courrier dans les bureaux de poste militaires. Ces 
inspections sont effectuées dans les bureaux de poste militaires de manière à ne pas endommager 
le contenu des colis et à ne pas entraver la distribution du courrier. Si l’on détecte des biens de 
contrebande ou qui ne respectent pas les limites établies pour l’importation par l’intermédiaire des 
bureaux de poste militaires, ces biens peuvent être renvoyés à l’expéditeur ou, le cas échéant, être 
saisis par les forces de l’ordre ou par les douaniers de la République de Pologne. 

4. Le courrier officiel ne fait pas l’objet d’une inspection douanière par les autorités de la 
République de Pologne. En cas de doute quant au caractère officiel d’un envoi en particulier, des 
éclaircissements sont donnés aux autorités de la République de Pologne sur demande. Si les 
autorités de la République de Pologne souhaitent qu’un envoi du courrier officiel en particulier 
soit examiné, l’inspection est effectuée en présence des douaniers de la République de Pologne et, 
à la demande du fonctionnaire de la République de Pologne, l’envoi est ouvert pour inspection. Si 
du matériel non documentaire non classifié est découvert, les autorités de la République de 
Pologne ont le droit, sur demande, d’en sélectionner des échantillons pouvant être raisonnablement 
nécessaires pour effectuer des tests. 

Article 26. Télécommunications 

1. Les équipements de télécommunication des forces des États-Unis exploités sur le 
territoire de la République de Pologne sont conformes aux normes environnementales et de 
sécurité prévues par la législation de la République de Pologne. Les équipements qui ne respectent 
pas ces normes peuvent être utilisés après consultation des autorités compétentes de la République 
de Pologne pour mettre en place des solutions techniques ou organisationnelles qui garantissent de 
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manière efficace que tout écart par rapport aux normes prévues par la législation de la République 
de Pologne ne mettra pas en danger la santé et la sécurité des personnes. 

2. Les forces des États-Unis sont autorisées à exploiter leurs propres systèmes de 
télécommunications (au sens donné au terme « télécommunications » dans la Constitution et la 
Convention de l’Union internationale des télécommunications faites à Genève le 
22 décembre 1992). Cela comprend le droit d’utiliser les moyens et services requis pour assurer la 
pleine capacité d’exploitation des systèmes de télécommunications, ainsi que le droit d’utiliser 
gratuitement les seules radiofréquences qui leur ont été attribuées par les autorités militaires 
compétentes de la République de Pologne, désignées au niveau international sous le nom 
d’Agence nationale de radiocommunication de Pologne. L’exploitation opérationnelle 
d’équipements radioélectriques sur le territoire de la République de Pologne est précédée d’une 
procédure de prise en charge des fréquences. 

3. Les forces des États-Unis et les contractants des États-Unis prennent toutes les mesures 
nécessaires et appropriées pour empêcher l’apparition de perturbations électromagnétiques 
provenant de leur matériel d’exploitation. 

4. Dans le cas où l’équipement des forces des États-Unis ou des contractants des États-Unis 
perturbe le fonctionnement de l’équipement sur le territoire de la République de Pologne ou en 
dehors de son territoire, les autorités compétentes de la République de Pologne agissent 
conformément à la Constitution et à la Convention de l’Union internationale des 
télécommunications, faites à Genève le 22 décembre 1992, et à la législation pertinente de la 
République de Pologne. Si nécessaire, en application de ces règlements, les forces des États-Unis 
ou les contractants des États-Unis éliminent rapidement ces interférences. 

Article 27. Soutien logistique et services publics 

1. La République de Pologne met tout en œuvre, compte tenu de ses besoins nationaux 
internes et des capacités disponibles, pour fournir aux forces des États-Unis présentes sur le 
territoire de la République de Pologne le soutien logistique suivant : 

a. L’hébergement ; 
b. Des services d’entretien et de réparation, notamment d’entreposage ; 
c. De l’eau, potable et non potable, y compris la distribution et le stockage ; 
d. Des denrées alimentaires, périssables et non périssables ; 
e. Du carburant, y compris les services de stockage, de distribution et de contrôle de la 

qualité ; 
f. Des services de transport terrestre, maritime et aérien ; 
g. Des services d’utilité publique et des services, notamment l’électricité et les 

communications ; 
h. Le soutien santé et les services médicaux ; 
i. Des services aériens pour les avions et le fret ; et 
j. Tout autre soutien approprié comme convenu mutuellement. 

2. Les forces des États-Unis paient pour le soutien logistique demandé et reçu. À cet égard, 
la République de Pologne accorde aux forces des États-Unis un traitement non moins favorable 
que celui qui est accordé aux forces armées de la République de Pologne, notamment en 
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appliquant des tarifs non moins favorables que ceux payés par les forces armées de la République 
de Pologne aux forces des États-Unis pour un soutien similaire, déduction faite des taxes, 
conformément à l’article 18 du présent Accord. 

3. Le cas échéant, ce soutien logistique est fourni et remboursé conformément à l’Accord 
d’acquisition et de soutien logistique mutuel entre le Ministère de la défense nationale de la 
République de Pologne et le Département de la défense des États-Unis d’Amérique fait à Varsovie 
le 22 novembre 1996, ou aux accords qui lui succèdent. 

4. La République de Pologne met tout en œuvre pour que les forces des États-Unis et les 
contractants qui travaillent ou résident à l’intérieur des installations et zones convenues puissent 
utiliser l’eau, l’électricité et d’autres services publics dans des conditions, notamment en termes de 
tarifs et de frais, non moins favorables que celles appliquées aux forces armées ou au 
Gouvernement de la République de Pologne pour un soutien similaire, déduction faite des taxes, 
conformément à l’article 18 du présent Accord, à moins qu’il n’en soit convenu autrement. Les 
coûts des forces des États-Unis seront égaux à leur part proportionnelle du coût de ces services 
d’utilité publique. 

5. L’ampleur du soutien logistique fourni aux forces des États-Unis par les autorités 
militaires compétentes de la République de Pologne dans le cadre des exercices militaires des 
forces des États-Unis sur le territoire de la République de Pologne est déterminée par les accords 
visés au paragraphe 3 de l’article 6 du présent Accord. 

Article 28. Devises 

1. Les forces des États-Unis ont le droit d’importer et d’exporter des devises ou des 
instruments des États-Unis libellés dans la devise des États-Unis, quel qu’en soit le montant, mais 
fournissent aux autorités compétentes de la République de Pologne des déclarations d’argent 
liquide sur ces importations et exportations dans la mesure requise par la législation de la 
République de Pologne pour des importations et exportations similaires. Les forces des États-Unis, 
les membres de la force et de l’élément civil, ainsi que les personnes à charge peuvent utiliser la 
devise ou les instruments libellés dans la devise des États-Unis pour les transactions qu’ils 
effectuent entre eux sur le territoire de la République de Pologne. Les forces des États-Unis 
peuvent également utiliser la devise des États-Unis ou des instruments libellés dans la devise des 
États-Unis dans toute transaction où le contrepartiste est disposé à les accepter. 

2. Les membres de la force et de l’élément civil, ainsi que les personnes à charge, peuvent 
importer la devise et des instruments libellés dans la devise des États-Unis, ainsi que des devises 
dont l’importation est autorisée par la législation de la République de Pologne, et exporter toute 
devise et des instruments libellés dans une telle devise, à condition que ce membre ou cette 
personne à charge ait importé cette devise ou ces instruments ou ait reçu cette devise ou ces 
instruments des autorités militaires des États-Unis. Ces importations et exportations sont soumises 
aux exigences applicables en matière de déclaration et de contrôle de la République de Pologne. 

3. Les autorités militaires des États-Unis prennent, en coopération avec les autorités de la 
République de Pologne, les mesures appropriées afin de prévenir toute violation des droits 
accordés en vertu du présent article et de préserver le système de réglementation des devises et le 
régime juridique de la République de Pologne en matière de lutte contre le blanchiment d’argent et 
le financement du terrorisme, dans la mesure où elles s’appliquent au personnel et aux services 
financiers couverts par le présent Accord. 
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4. Les autorités militaires des États-Unis peuvent distribuer aux membres de la force et de 
l’élément civil, ainsi qu’aux personnes à charge, ou échanger en leur nom des devises et des 
instruments libellés dans les devises : 

a. Des États-Unis ; 
b. De la République de Pologne ; 
c. De la zone euro ; et 
d. De tout autre pays, dans la mesure où cela est nécessaire aux fins des voyages 

autorisés, y compris les voyages de congé. 

Article 29. Sécurité 

1. Sauf disposition contraire, conformément au paragraphe 11 de l’article VII de la 
Convention sur le statut des forces de l’OTAN, la République de Pologne prend toutes les mesures 
nécessaires en vue d’assurer comme il convient la sécurité et la protection des installations et 
zones convenues dans lesquelles les forces des États-Unis sont implantées. Les mesures de 
sécurité prises par les autorités compétentes de la République de Pologne en ce qui concerne les 
installations et zones convenues occupées par les forces des États-Unis dépendent des capacités 
disponibles. Les autorités compétentes des Parties coopèrent étroitement sur toutes les questions 
liées à la sécurité et à la protection. 

2. À la demande de l’une ou l’autre Partie et avec le consentement des autorités 
compétentes de la République de Pologne, les autorités militaires des États-Unis peuvent 
intervenir à l’extérieur des installations et zones convenues afin d’assurer la sécurité des forces des 
États-Unis et des personnes à charge. Au cours de ces opérations, les autorités militaires des 
États-Unis portent une identification claire de leur statut spécial, prennent immédiatement contact 
avec les autorités compétentes de la République de Pologne et agissent conformément à leurs 
instructions. 

3. Si des biens des forces des États-Unis sont volés, perdus ou pris illégalement, la 
République de Pologne prend toutes les mesures raisonnables pour aider les États-Unis à reprendre 
possession desdits biens. 

Article 30. Environnement et sécurité 

1. Les Parties conviennent de mettre en œuvre le présent Accord d’une manière compatible 
avec la protection de l’environnement naturel de la République de Pologne et de la santé et de la 
sécurité humaines, et d’adopter une approche préventive plutôt que réactive de la protection de 
l’environnement. À cette fin, les Parties coopèrent pour remédier immédiatement à tout problème 
susceptible de survenir afin d’éviter tout dommage durable à l’environnement ou toute mise en 
danger de la santé et de la sécurité des personnes. Les États-Unis respectent la législation 
pertinente de la République de Pologne en matière de protection de l’environnement. Les autorités 
compétentes des Parties coopèrent sur toutes les questions liées à la protection de l’environnement. 

2. Les forces des États-Unis, en règle générale, éliminent les munitions inutilisées des 
États-Unis en dehors du territoire de la République de Pologne. La démilitarisation des munitions 
inutilisées des États-Unis ne peut avoir lieu sur le territoire de la République de Pologne que si 
cela est nécessaire. La démilitarisation de ces munitions par détonation ou par incinération dans 
des lieux non conçus pour une telle démilitarisation est interdite, sauf lorsqu’elles sont 
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endommagées et créent une situation d’urgence à l’intérieur d’une installation ou zone convenue 
qui nécessite une action immédiate pour assurer la sécurité publique. Dans ce cas, les États-Unis 
s’efforcent d’obtenir l’accord des autorités compétentes de la République de Pologne avant de 
prendre quelque mesure que ce soit. Si des munitions inutilisées endommagées ne se trouvent pas 
dans une installation ou zone convenue, ou s’il n’y a pas de situation d’urgence, les États-Unis 
informent immédiatement les autorités compétentes de la République de Pologne de la nécessité 
pour la République de Pologne de prendre des mesures pour assurer la sécurité publique. Dans ce 
cas, les États-Unis ne prennent aucune autre mesure que celle de sécuriser ces munitions compte 
tenu des circonstances et de leur autorité limitée, jusqu’à ce que la République de Pologne accepte 
une mesure proposée par les États-Unis ou que la République de Pologne prenne des mesures pour 
prendre en charge ces munitions. Si les États-Unis découvrent des munitions non explosées non 
américaines dans une installation ou zone convenue, ils sécurisent immédiatement l’emplacement 
et en informent les autorités compétentes de la République de Pologne. La République de Pologne 
enlève alors rapidement l’objet ou le neutralise d’une autre manière. 

3. Les autorités militaires compétentes des États-Unis informent les membres de la force et 
de l’élément civil, les personnes à charge et les contractants des États-Unis qui séjourneront sur le 
territoire de la République de Pologne de la législation de la République de Pologne en matière de 
protection de l’environnement, y compris des dispositions du présent Accord. Les Parties 
conviennent de se consulter pour veiller à ce que le matériel pédagogique reflète fidèlement la 
législation de la République de Pologne en matière de protection de l’environnement. 

4. Les États-Unis respectent la législation de la République de Pologne concernant 
l’utilisation de l’environnement. Les détails concernant les redevances environnementales 
applicables et leur paiement sont mentionnés dans un arrangement de mise en œuvre. 

5. Les Parties coopèrent pleinement à l’échange en temps utile de tous les renseignements 
pertinents existants concernant la protection de l’environnement et de la santé sur un site utilisé 
par les États-Unis. Les normes environnementales appliquées par les États-Unis reflètent avec 
précision les normes les plus protectrices de la République de Pologne, des États-Unis, ou des 
accords internationaux applicables. À cette fin, lors de l’élaboration et de l’examen périodique des 
normes environnementales, les Parties coopéreront et se consulteront pour veiller à ce que les 
normes de la République de Pologne soient correctement prises en compte ou que les normes des 
États-Unis et celles de tout accord international applicable assurent une protection au moins égale 
à celle des normes de la République de Pologne. 

6. Les véhicules non tactiques et les véhicules de type administratif des forces des 
États-Unis n’utilisent que les carburants, lubrifiants et additifs qui répondent aux normes 
d’utilisation en République de Pologne et qui sont utilisés par les forces armées de la République 
de Pologne pour des véhicules similaires. Dans le cas des véhicules tactiques, les États-Unis 
utilisent des carburants, des lubrifiants et des additifs conformes aux normes de l’OTAN, mais 
s’efforcent d’utiliser les carburants, lubrifiants et additifs les plus respectueux de l’environnement 
qui ne compromettent pas la sécurité du personnel, l’utilisation des véhicules ou 
l’accomplissement de la mission de toute autre manière. Les États-Unis informeront chaque année 
la République de Pologne des spécifications des carburants, des lubrifiants et des additifs utilisés 
sur le territoire de la République de Pologne. 

7. Les États-Unis ne déversent pas intentionnellement des déchets dangereux ou matières 
dangereuses leur appartenant et, en cas de déversement, prendront rapidement des mesures 
conformément aux procédures compatibles avec les accords applicables afin de contenir la 
contamination environnementale résultant du déversement. Les États-Unis informent rapidement 



Volume 3163, I-54165 

 156 

les autorités compétentes de la République de Pologne de l’incident et des mesures prises. Si 
l’incident survient à l’extérieur des installations ou zones convenues, ces mesures sont 
coordonnées avec les autorités compétentes de la République de Pologne. Les États-Unis, en 
accord avec la République de Pologne, remettent la zone dans un état qui convient à l’utilisation 
qui en était faite avant l’incident. 

8. Avant l’utilisation initiale à long terme d’un site, les États-Unis préparent un état de 
référence environnemental du site. La République de Pologne fournit les renseignements 
disponibles concernant un tel site et coopère de toute autre manière pour permettre aux États-Unis 
d’élaborer un état du site précis et convenu d’un commun accord. Les sites spécifiques qui 
nécessitent un état de référence environnemental sont déterminés selon des procédures contenues 
dans un arrangement de mise en œuvre. Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent 
pas à l’utilisation temporaire du site aux fins de l’installation d’équipements militaires mobiles. 

9. Les États-Unis ne sont pas responsables du déversement involontaire de déchets 
dangereux, de matières dangereuses ou de contaminations préexistants. 

10. Avant de commencer des travaux dont l’une ou l’autre Partie a des raisons de penser 
qu’ils pourraient entraîner le rejet d’une contamination environnementale préexistante, de 
substances dangereuses ou de déchets dangereux, les États-Unis consultent la République de 
Pologne sur l’étendue des travaux à effectuer et sur les technologies à utiliser. Les États-Unis 
utilisent des technologies qui protègent, dans la mesure du possible, contre le rejet d’une telle 
contamination préexistante. 

11. Si les États-Unis doivent éliminer ou confiner des déchets dangereux, des matières 
dangereuses ou des contaminations préexistants, parce que la République de Pologne ne s’en 
occupe pas, le coût pour les États-Unis de cet enlèvement ou de ce confinement constitue un crédit 
à l’encontre de toute réclamation découlant de dommages à l’environnement dont les États-Unis 
sont responsables en vertu de l’article 17 du présent Accord. 

12. Les États-Unis fournissent à la République de Pologne les données et les renseignements 
dont ils disposent pour permettre aux autorités compétentes de la République de Pologne de 
procéder aux mesures et aux observations régulières sur un site nécessaires pour permettre à la 
République de Pologne de gérer ses programmes environnementaux, de suivre l’état actuel de 
l’environnement et de contrôler de la mise en œuvre des normes en matière d’environnement, de 
santé et de sécurité. Sous réserve des dispositions en matière d’accès prévues dans tout accord 
spécifique à un site, les autorités compétentes de la République de Pologne prennent toutes les 
mesures prévues par la législation de la République de Pologne pour surveiller l’état de 
l’environnement et l’utilisation de l’environnement par les États-Unis. 

13. Si la surveillance ou les observations des autorités compétentes de la République de 
Pologne indiquent des violations apparentes des normes applicables en matière d’environnement, 
de santé ou de sécurité par ou en raison des activités des États-Unis en République de Pologne, la 
République de Pologne informe les États-Unis de ces violations apparentes. Les États-Unis 
informent la République de Pologne des mesures correctives qu’ils entendent prendre. La 
République de Pologne informera alors les États-Unis si elle estime que les mesures correctives 
proposées ne sont pas suffisantes. Si les États-Unis estiment qu’il n’y a pas eu violation ou à 
défaut d’accord entre les Parties sur les mesures correctives à prendre, les Parties se consultent 
pour régler le désaccord. La République de Pologne peut, si elle estime que la poursuite d’une 
action par les États-Unis causera des dommages immédiats et irréparables à l’environnement ou à 
la sécurité publique, demander aux États-Unis de suspendre cette action jusqu’à ce que les Parties 
puissent résoudre le désaccord. Les États-Unis honoreront toute demande de cette nature faite par 
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la République de Pologne, à moins que cela n’empêche l’exécution d’une mission essentielle ou 
ne mette en danger la sécurité des membres de la force et de l’élément civil, ou des personnes à 
charge, auquel cas ils notifieront à la République de Pologne qu’ils ne peuvent honorer la 
demande. 

14. La République de Pologne s’engage à informer rapidement les États-Unis des situations 
d’urgence présentant un danger pour l’environnement, la santé et la sécurité survenant sur le 
territoire de la République de Pologne et provenant de sources autres que les États-Unis qui sont 
susceptibles de nuire à la santé et au bien-être des membres de la force et de l’élément civil, et des 
personnes à charge, ou à leurs activités autorisées, et à prendre rapidement des mesures pour 
répondre à de telles urgences, en informant les États-Unis des mesures à prendre. Les États-Unis 
s’engagent à informer rapidement la République de Pologne des situations d’urgence présentant un 
danger pour l’environnement, la santé et la sécurité résultant de leurs activités sur le territoire de la 
République de Pologne et à prendre rapidement des mesures pour répondre à ces situations 
d’urgence, en informant la République de Pologne des mesures à prendre. 

15. Les processus spécifiques visant à assurer l’application en temps voulu des dispositions 
du présent article seront définis dans le cadre d’un arrangement de mise en œuvre entre les Parties. 
Ces processus sont conçus de manière à éviter tout retard administratif susceptible d’aggraver les 
dommages causés à l’environnement ou d’accroître les risques pour la santé ou la sécurité. 

16. Dans la mesure où cela peut être nécessaire pour une gestion écologiquement rationnelle 
des déchets dangereux, les forces des États-Unis fournissent tous les renseignements requis en 
vertu de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets 
dangereux et de leur élimination faite à Bâle le 22 mars 1989 (« Convention de Bâle »), et des 
autres dispositions du droit international et du droit de l’Union européenne auxquelles la 
République de Pologne est partie et qu’elle est tenue de respecter, en ce qui concerne les 
mouvements transfrontières de déchets dangereux. La République de Pologne désigne une entité 
qui agit au nom des forces des États-Unis en tant qu’autorité compétente aux fins des notifications 
ou des accords requis en vertu de la Convention de Bâle. 

Article 31. Soins de santé 

1. Les Parties conviennent de mettre en œuvre le présent Accord d’une manière compatible 
avec la protection de la santé publique. Les États-Unis respectent la législation pertinente de la 
République de Pologne en matière de santé publique tout en veillant à ce que la santé des membres 
de la force et de l’élément civil, des personnes à charge et des employés des contractants des 
États-Unis soit dûment prise en compte. Les Parties conviennent d’adopter une approche plus 
préventive que réactive à l’égard des maladies transmissibles humaines, animales et végétales. Les 
autorités compétentes des Parties coopèrent dans les domaines liés à la protection de la santé 
publique des deux Parties. Les deux Parties coopèrent rapidement et s’informent des procédures et 
des pratiques spécifiques régissant la déontologie médicale en cas d’apparition de maladies 
humaines ou animales contagieuses menaçant la santé publique afin d’assurer la sécurité des 
citoyens de la République de Pologne et du personnel des États-Unis. 

2. Les membres de la force font l’objet d’examens médicaux appropriés avant de prendre 
leurs fonctions en République de Pologne. Les membres de l’élément civil, les personnes à charge 
et les employés des contractants des États-Unis sont encouragés à passer des examens médicaux 
avant leur arrivée en République de Pologne. Dans le cas où l’Organisation mondiale de la Santé 
déclare une épidémie ou une pandémie dans un pays en provenance duquel part un membre de 
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l’élément civil ou un employé d’un contractant des États-Unis pour se rendre en République de 
Pologne, ce membre de l’élément civil ou cet employé passe un examen médical approprié avant 
d’entrer sur le territoire de la République de Pologne. 

3. Les membres de la force et de l’élément civil, les personnes à charge et les employés des 
contractants des États-Unis peuvent recevoir des soins de santé dans les établissements de santé 
publics situés en République de Pologne. En pareil cas, les autorités de la République de Pologne 
aideront ces personnes à obtenir les documents médicaux nécessaires au remboursement des 
demandes d’assurance maladie. Les coûts liés à ces soins de santé seront à la charge du 
bénéficiaire des services, sans obligation de paiement anticipé sur présentation d’une preuve 
d’assurance maladie. 

Article 32. Procédures de passation de marchés 

1. Les forces des États-Unis peuvent conclure et exécuter des contrats pour l’acquisition de 
biens et de services, y compris de construction, sur le territoire de la République de Pologne. Les 
forces des États-Unis peuvent s’approvisionner auprès de n’importe quelle source. Cet 
approvisionnement est effectué conformément à la législation des États-Unis. 

2. Les forces des États-Unis informent les contractants potentiels de l’application de la 
législation des États-Unis en matière de passation de marchés. 

3. Les États-Unis rendent publics les renseignements destinés aux contractants potentiels sur 
le territoire de la République de Pologne concernant les achats qu’il est prévu d’exécuter sur le 
territoire de la République de Pologne, dans toute la mesure du possible et dans la même mesure 
que ceux fournis aux contractants potentiels sur le territoire des États-Unis. 

4. Les forces des États-Unis utilisent des personnes physiques et morales polonaises comme 
fournisseurs de biens et de services dans la mesure du possible pour l’exécution d’un contrat 
lorsque les offres de ces fournisseurs sont compétitives et offrent le meilleur rapport qualité-prix. 

5. Dans la mesure du possible, les forces des États-Unis accordent aux contractants qui sont 
des citoyens de la République de Pologne et sont des personnes morales enregistrées sur le 
territoire de la République de Pologne un traitement non moins favorable que celui accordé aux 
contractants qui ne sont pas des citoyens de la République de Pologne et aux personnes morales 
non enregistrées sur le territoire de la République de Pologne. 

6. Les autorités de la République de Pologne accordent aux forces des États-Unis, en ce qui 
concerne l’acquisition de biens et de services, un traitement non moins favorable que celui accordé 
aux forces armées de la République de Pologne. 

Article 33. Statut des contractants 

1. Lors de l’attribution d’un contrat par les forces des États-Unis ou en leur nom, si le 
contrat est attribué à un contractant des États-Unis, les autorités militaires des États-Unis en 
informent la République de Pologne par l’intermédiaire de la Commission mixte. Les autorités 
militaires des États-Unis fournissent également, par la même voie, une attestation qui identifie le 
contractant des États-Unis et les employés du contractant des États-Unis dans le cadre de ce 
contrat et qui en précise la durée. Les modifications des renseignements couverts par l’attestation 
sont notifiées. Le contenu de cette attestation, le délai de présentation de cette attestation et de ses 
compléments sont convenus dans un arrangement de mise en œuvre. 
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2. Les autorités de la République de Pologne autorisent l’entrée et le séjour sur le territoire 
de la République de Pologne des contractants des États-Unis et des employés des contractants des 
États-Unis pendant la période nécessaire à l’exécution de leurs contrats. Les contractants des 
États-Unis qui sont des particuliers et les employés des contractants des États-Unis peuvent être 
accompagnés de leurs personnes à charge si la législation de la République de Pologne le permet. 
Si des visas sont nécessaires pour les contractants des États-Unis, les employés des contractants 
des États-Unis et leurs personnes à charge, la République de Pologne les délivre ou les refuse sans 
délai. 

3. Les contractants des États-Unis et les employés des contractants des États-Unis ont le 
droit de fournir des travaux ou des services sur le territoire de la République de Pologne, à 
condition de disposer d’un certificat approprié confirmant leur statut. Les autorités de la 
République de Pologne n’exigent pas des contractants des États-Unis ou de leurs employés qu’ils 
obtiennent un permis de travail tel que requis par la législation de la République de Pologne. 

4. Sous réserve des dispositions des articles 7 et 9 du présent Accord, les contractants des 
États-Unis sont dispensés de l’obligation de s’enregistrer et d’obtenir une autorisation pour mener 
des activités liées à la fourniture de biens et de services aux forces des États-Unis sur le territoire 
de la République de Pologne. L’enregistrement n’est requis qu’à des fins d’identification fiscale et 
douanière. Cet enregistrement n’est pas considéré comme un « enregistrement » au sens du 
paragraphe f de l’article 2 du présent Accord. 

5. L’imposition des contractants des États-Unis et des employés des contractants des 
États-Unis est conforme à l’article 19 du présent Accord. 

6. Les droits des contractants des États-Unis et des employés des contractants des 
États-Unis découlant du présent Accord ne s’appliquent pas aux contrats autres que ceux relatifs 
aux biens et services fournis dans le cadre de contrats ou de sous-contrats conclus avec les forces 
des États-Unis ou pour leur compte. 

7. Les contractants et les employés des contractants sont autorisés à accéder aux 
installations dont l’accès est contrôlé par les autorités de la République de Pologne dans la mesure 
nécessaire pour leur permettre de se rendre aux installations et zones convenues et d’en revenir 
lorsque leur présence est requise pour l’exécution d’un contrat. L’accès est accordé dans un délai 
maximal de six jours ouvrables et, dans des circonstances exceptionnelles, dans un délai maximal 
de trois jours ouvrables à compter de la date de réception de la demande. Cet accès peut être 
refusé, suspendu ou révoqué par les autorités de la République de Pologne ou par les autorités 
militaires des États-Unis pour des raisons de sécurité ou en raison de la mauvaise conduite du 
contractant ou de l’employé du contractant. Si les autorités compétentes d’une Partie refusent, 
retirent ou suspendent cet accès, elles motivent leur décision par écrit aux autorités compétentes de 
l’autre Partie. Les contractants et les employés de contractants qui n’ont pas reçu l’autorisation 
d’accès aux installations et zones convenues mais qui ne s’en sont pas vus refuser l’accès peuvent 
être escortés, en accord avec le commandant polonais compétent ou avec son représentant, et après 
avoir fourni tout renseignement nécessaire, par une personne autorisée par les autorités 
compétentes de la République de Pologne, si elle est disponible, et par un membre de la force ou 
de l’élément civil ou par un contractant désigné par les autorités des États-Unis, à destination et en 
provenance des installations et zones convenues où leur présence est requise pour l’exécution du 
contrat par l’intermédiaire des installations dont l’accès est contrôlé par les autorités compétentes 
de la République de Pologne. L’étendue des renseignements et la procédure de demande seront 
convenues dans un arrangement de mise en œuvre. 
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Article 34. Travail 

1. Les forces des États-Unis peuvent embaucher des employés civils locaux pour accomplir 
leur mission en République de Pologne, et déterminent le nombre, les fonctions, les qualifications 
et l’aptitude des personnes devant être employées. Les forces des États-Unis peuvent exiger qu’un 
employé n’ait pas fait l’objet d’une condamnation pénale. L’emploi des employés civils locaux 
reposera sur un contrat de travail écrit. 

2. Les forces des États-Unis peuvent employer des personnes à charge sans que celles-ci ne 
soient tenues de posséder un permis de travail. 

3. Les forces des États-Unis établissent les politiques et procédures administratives 
nécessaires à la gestion, à l’utilisation et à la supervision efficaces des employés civils locaux en 
République de Pologne. Les dispositions du droit du travail applicables en République de Pologne 
sont appliquées pour établir les conditions d’emploi des employés civils locaux, à moins que le 
présent article n’en dispose autrement, et en tenant compte des besoins opérationnels des forces 
des États-Unis. 

4. Le paiement des cotisations sociales, le paiement au Fonds du travail et le paiement au 
Fonds d’État pour la réadaptation des personnes handicapées effectués par les forces des 
États-Unis, ainsi que les retenues effectuées par celles-ci en tant qu’employeur, sont effectués dans 
les montants et selon les procédures applicables aux employeurs polonais pour le paiement de ces 
cotisations et retenues. 

5. Lorsqu’elles emploient des employés civils locaux, les forces des États-Unis prélèvent 
des impôts sur le revenu dans les montants et selon les procédures applicables aux employeurs 
polonais pour ces retenues. 

6. La mise en place et la modification du système de classement des emplois, des salaires et 
des avantages autres que les cotisations sociales visées au paragraphe 4 du présent article, ainsi 
que les paiements supplémentaires versés aux employés civils locaux, relèvent de la seule autorité 
des forces des États-Unis, compte tenu des dispositions de la législation de la République de 
Pologne relative à la rémunération minimale du travail. 

7. Les employés civils locaux employés en République de Pologne par les forces des 
États-Unis n’ont pas le droit de grève. 

8. Les forces des États-Unis peuvent mettre fin à l’emploi des employés civils locaux en 
République de Pologne pour des raisons disciplinaires, de rendement, de sécurité ou 
d’organisation. Si un tribunal compétent estime que la rupture du contrat de travail est injustifiée 
ou contraire aux dispositions applicables à la rupture du contrat de travail, le tribunal, à la 
demande des forces des États-Unis, se prononce sur le versement d’une indemnité au lieu 
d’ordonner le réemploi ou la réintégration. L’indemnité ainsi ordonnée n’excède pas l’équivalent 
du salaire et des émoluments versés pendant la durée de la période de préavis de la personne 
concernée, qui ne dépasse pas trois mois. 

9. Les personnes recrutées en République de Pologne par les forces des États-Unis sont 
autorisées à accéder, à compter de la date de leur emploi, à une installation dont l’accès est 
contrôlé par les autorités de la République de Pologne, dans la mesure nécessaire pour leur 
permettre de se rendre aux installations et zones convenues où leur présence est requise pour 
l’exécution de leur emploi et d’en revenir. 

Cet accès peut être refusé, suspendu ou retiré par les autorités de la République de Pologne ou 
par les autorités militaires des États-Unis pour des raisons de sécurité ou en raison de la mauvaise 
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conduite de l’employé. Si les autorités compétentes d’une Partie refusent, retirent ou suspendent 
cet accès, elles motivent leur décision par écrit aux autorités compétentes de l’autre Partie. 

10. Un sous-comité du travail est établi dans le cadre de la Commission mixte. Les questions 
relatives à l’emploi, y compris les relations patronales-syndicales, peuvent être examinées au sein 
de la Commission mixte et de son sous-comité du travail. Les plaintes ou les griefs des employés 
concernant les mesures administratives et disciplinaires, y compris les ruptures de contrats de 
travail, sont examinés et résolus au niveau compétent le plus bas par voie de consultation entre 
l’employé et l’employeur. Des procédures spécifiques pour la résolution des conflits du travail et 
des plaintes des employés par l’intervention du sous-comité du travail et de la Commission mixte 
sont définies dans un arrangement de mise en œuvre. En cas d’échec de toutes les mesures de 
consultation susmentionnées, l’employé a le droit de soumettre ses réclamations aux tribunaux de 
la République de Pologne dans un délai de 14 jours à compter de la fin de la procédure de 
consultation. 

11. Les employés civils locaux qui travaillent à l’intérieur des installations et zones 
convenues peuvent être soumis aux règlements des forces des États-Unis en matière de maintien 
de l’ordre public et de la sécurité, dans la mesure où ces règlements ne vont pas à l’encontre de la 
législation de la République de Pologne. 

Article 35. Mise en œuvre et règlement des différends 

1. Le cas échéant, les Parties ou leurs représentants peuvent conclure des arrangements de 
mise en œuvre pour appliquer les dispositions du présent Accord. 

2. Conformément aux articles VII et XIII de la Convention sur le statut des forces de 
l’OTAN, les Parties se prêtent mutuellement assistance, dans les limites de leur pouvoir, en vue de 
prévenir, détecter et résoudre tout abus de la réglementation fiscale et douanière et pour assurer le 
paiement des droits, taxes et pénalités résultant de ces abus. 

3. Toute divergence de point de vue ou tout différend relatif à l’interprétation ou à 
l’application du présent Accord est réglé au niveau compétent le plus bas par voie de consultations 
entre les Parties et n’est référé à aucune cour, ni à aucun tribunal national ou international ou autre 
organe similaire, ni à aucune autre tierce partie pour règlement. 

4. Les Parties créent par la présente une Commission mixte pour la mise en œuvre du 
présent Accord. La Commission mixte est composée de représentants gouvernementaux nommés 
par les Parties. Dès que possible après l’entrée en vigueur du présent Accord, les Parties se 
notifient leurs représentants respectifs chargés d’élaborer le mandat de la Commission mixte et 
désignent leurs coprésidents respectifs. La Commission mixte définit ses propres procédures 
compatibles avec le présent Accord et prend les dispositions nécessaires pour disposer des organes 
auxiliaires et des services administratifs qu’elle juge nécessaires pour la mise en œuvre du présent 
Accord. Chaque Partie prend à sa charge les frais de sa participation à la Commission mixte. 

Article 36. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur conformément au droit interne de chacune des Parties 
et à la date de la dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent de 
l’accomplissement de toutes leurs procédures internes nécessaires à cet effet. 
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2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé par 
notification écrite de l’une ou l’autre Partie et, dans ce cas, il prend fin deux ans après la réception 
de la notification. 

3. Le présent Accord peut être amendé à tout moment par accord écrit des Parties. Les 
amendements sont effectués par écrit et entrent en vigueur en application des conditions prévues 
au paragraphe 1 du présent article. 

SIGNÉ à Varsovie, le 11 décembre 2009, en double exemplaire en langues polonaise et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
[STANISŁAW J. KOMOROWSKI 

Sous-secrétaire d’État au Ministère de la défense de la République de Pologne] 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[ELLEN TAUSCHER 

Sous-secrétaire d’État chargée du contrôle des armements et de la sécurité internationale au 
Département d’État des États-Unis]  
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Ratifications, accessions, subsequent agreements, etc., 
concerning treaties and international agreements 

registered in December 2016 
with the Secretariat of the United Nations 

 
 
 
 

ANNEXE A 
 
 

Ratifications, adhésions, accords ultérieurs, etc., 
concernant des traités et accords internationaux 

enregistrés en décembre 2016 
au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies
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No. 4789. Multilateral No 4789. Multilatéral 

AGREEMENT CONCERNING THE 
ADOPTION OF HARMONIZED 
TECHNICAL UNITED NATIONS 
REGULATIONS FOR WHEELED 
VEHICLES, EQUIPMENT AND PARTS 
WHICH CAN BE FITTED AND/OR BE 
USED ON WHEELED VEHICLES AND 
THE CONDITIONS FOR RECIPROCAL 
RECOGNITION OF APPROVALS 
GRANTED ON THE BASIS OF THESE 
UNITED NATIONS REGULATIONS. 
GENEVA, 20 MARCH 1958 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 335, I-4789.] 

ACCORD CONCERNANT L’ADOPTION DE 
RÈGLEMENTS TECHNIQUES 
HARMONISÉS DE L’ONU APPLICABLES 
AUX VÉHICULES À ROUES ET AUX 
ÉQUIPEMENTS ET PIÈCES 
SUSCEPTIBLES D’ÊTRE MONTÉS OU 
UTILISÉS SUR LES VÉHICULES À 
ROUES ET LES CONDITIONS DE 
RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DES 
HOMOLOGATIONS DÉLIVRÉES 
CONFORMÉMENT À CES 
RÈGLEMENTS. GENÈVE, 20 MARS 1958 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 335, 
I-4789.] 

 
CORRECTIONS TO REGULATION NO. 129. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF ENHANCED CHILD RESTRAINT 
SYSTEMS USED ON BOARD OF MOTOR 
VEHICLES. GENEVA, 28 DECEMBER 2016 

CORRECTIONS AU RÈGLEMENT NO 129. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L’HOMOLOGATION DES DISPOSITIFS DE 
RETENUE POUR ENFANTS UTILISÉS À BORD 
DES VÉHICULES AUTOMOBILES. GENÈVE, 
28 DÉCEMBRE 2016 

Entry into force: 28 December 2016 Entrée en vigueur : 28 décembre 2016 
Authentic text: Russian Texte authentique : russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
28 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
28 décembre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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CORRECTIONS TO REGULATION NO. 44. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF RESTRAINING DEVICES FOR 
CHILD OCCUPANTS OF POWER-DRIVEN 
VEHICLES (“CHILD RESTRAINT SYSTEMS”). 
GENEVA, 28 DECEMBER 2016 

CORRECTIONS AU RÈGLEMENT NO 44. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L’HOMOLOGATION DES DISPOSITIFS DE 
RETENUE POUR ENFANTS À BORD DES 
VÉHICULES À MOTEUR (« DISPOSITIFS DE 
RETENUE POUR ENFANTS »). GENÈVE, 
28 DÉCEMBRE 2016 

Entry into force: 28 December 2016 Entrée en vigueur : 28 décembre 2016 
Authentic text: Russian Texte authentique : russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
28 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
28 décembre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 12140. Multilateral No 12140. Multilatéral 

CONVENTION ON THE TAKING OF 
EVIDENCE ABROAD IN CIVIL OR 
COMMERCIAL MATTERS. THE HAGUE, 
18 MARCH 1970 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 847, I-12140.] 

CONVENTION SUR L’OBTENTION DES 
PREUVES À L’ÉTRANGER EN MATIÈRE 
CIVILE OU COMMERCIALE. LA HAYE, 
18 MARS 1970 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 847, I-12140.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF BRAZIL ACCEPTATION D’ADHÉSION DU BRÉSIL 
Armenia Arménie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 8 November 2016 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
8 novembre 2016 

Date of effect: 7 January 2017 Date de prise d’effet : 7 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ARMENIA ACCEPTATION D’ADHÉSION DE L’ARMÉNIE 
China (in respect of: Hong Kong Special 

Administrative Region and Macao 
Special Administrative Region) 

Chine (à l’égard de : Région 
administrative spéciale de Hong-Kong 
et Région administrative spéciale de 
Macao) 

Notification effected with the Government of 
the Netherlands: 16 November 2016 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 
16 novembre 2016 

Date of effect: 15 January 2017 Date de prise d’effet : 15 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF COLOMBIA ACCEPTATION D’ADHÉSION DE LA COLOMBIE 
China (in respect of: Hong Kong Special 

Administrative Region and Macao 
Special Administrative Region) 

Chine (à l’égard de : Région 
administrative spéciale de Hong-Kong 
et Région administrative spéciale de 
Macao) 

Notification effected with the Government of 
the Netherlands: 16 November 2016 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 
16 novembre 2016 

Date of effect: 15 January 2017 Date de prise d’effet : 15 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF HUNGARY ACCEPTATION D’ADHÉSION DE LA HONGRIE 
China (in respect of: Hong Kong Special 

Administrative Region and Macao 
Special Administrative Region) 

Chine (à l’égard de : Région 
administrative spéciale de Hong-Kong 
et Région administrative spéciale de 
Macao) 

Notification effected with the Government of 
the Netherlands: 16 November 2016 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 
16 novembre 2016 

Date of effect: 15 January 2017 Date de prise d’effet : 15 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ICELAND ACCEPTATION D’ADHÉSION DE L’ISLANDE 
China (in respect of: Hong Kong Special 

Administrative Region and Macao 
Special Administrative Region) 

Chine (à l’égard de : Région 
administrative spéciale de Hong-Kong 
et Région administrative spéciale de 
Macao) 

Notification effected with the Government of 
the Netherlands: 16 November 2016 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 
16 novembre 2016 

Date of effect: 15 January 2017 Date de prise d’effet : 15 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF INDIA ACCEPTATION D’ADHÉSION DE L’INDE 
China (in respect of: Hong Kong Special 

Administrative Region and Macao 
Special Administrative Region) 

Chine (à l’égard de : Région 
administrative spéciale de Hong-Kong 
et Région administrative spéciale de 
Macao) 

Notification effected with the Government of 
the Netherlands: 16 November 2016 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 
16 novembre 2016 

Date of effect: 15 January 2017 Date de prise d’effet : 15 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LIECHTENSTEIN ACCEPTATION D’ADHÉSION DU LIECHTENSTEIN 
China (in respect of: Hong Kong Special 

Administrative Region and Macao 
Special Administrative Region) 

Chine (à l’égard de : Région 
administrative spéciale de Hong-Kong 
et Région administrative spéciale de 
Macao) 

Notification effected with the Government of 
the Netherlands: 16 November 2016 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 
16 novembre 2016 

Date of effect: 15 January 2017 Date de prise d’effet : 15 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MONTENEGRO ACCEPTATION D’ADHÉSION DU MONTÉNÉGRO 
China (in respect of: Hong Kong Special 

Administrative Region and Macao 
Special Administrative Region) 

Chine (à l’égard de : Région 
administrative spéciale de Hong-Kong 
et Région administrative spéciale de 
Macao) 

Notification effected with the Government of 
the Netherlands: 16 November 2016 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 
16 novembre 2016 

Date of effect: 15 January 2017 Date de prise d’effet : 15 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SEYCHELLES ACCEPTATION D’ADHÉSION DES SEYCHELLES 
China (in respect of: Hong Kong Special 

Administrative Region and Macao 
Special Administrative Region) 

Chine (à l’égard de : Région 
administrative spéciale de Hong-Kong 
et Région administrative spéciale de 
Macao) 

Notification effected with the Government of 
the Netherlands: 16 November 2016 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 
16 novembre 2016 

Date of effect: 15 January 2017 Date de prise d’effet : 15 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D’ADHÉSION DE L’ALBANIE 
Denmark Danemark 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 14 May 2016 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
14 mai 2016 

Date of effect: 13 July 2016 Date de prise d’effet : 13 juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ARMENIA ACCEPTATION D’ADHÉSION DE L’ARMÉNIE 
Denmark Danemark 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 14 May 2016 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
14 mai 2016 

Date of effect: 13 July 2016 Date de prise d’effet : 13 juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF BRAZIL ACCEPTATION D’ADHÉSION DU BRÉSIL 
Denmark Danemark 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 14 May 2016 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
14 mai 2016 

Date of effect: 13 July 2016 Date de prise d’effet : 13 juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF COLOMBIA ACCEPTATION D’ADHÉSION DE LA COLOMBIE 
Denmark Danemark 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 14 May 2016 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
14 mai 2016 

Date of effect: 13 July 2016 Date de prise d’effet : 13 juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF CROATIA ACCEPTATION D’ADHÉSION DE LA CROATIE 
Denmark Danemark 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 14 May 2016 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
14 mai 2016 

Date of effect: 13 July 2016 Date de prise d’effet : 13 juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MALTA ACCEPTATION D’ADHÉSION DE MALTE 
Denmark Danemark 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 14 May 2016 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
14 mai 2016 

Date of effect: 13 July 2016 Date de prise d’effet : 13 juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MONTENEGRO ACCEPTATION D’ADHÉSION DU MONTÉNÉGRO 
Denmark Danemark 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 14 May 2016 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
14 mai 2016 

Date of effect: 13 July 2016 Date de prise d’effet : 13 juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D’ADHÉSION DU MAROC 
Denmark Danemark 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 14 May 2016 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
14 mai 2016 

Date of effect: 13 July 2016 Date de prise d’effet : 13 juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SERBIA ACCEPTATION D’ADHÉSION DE LA SERBIE 
Denmark Danemark 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 14 May 2016 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
14 mai 2016 

Date of effect: 13 July 2016 Date de prise d’effet : 13 juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE FORMER 
YUGOSLAV REPUBLIC OF MACEDONIA 

ACCEPTATION D’ADHÉSION DE 
L’EX-RÉPUBLIQUE YOUGOSLAVE DE 
MACÉDOINE 

Denmark Danemark 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 14 May 2016 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
14 mai 2016 

Date of effect: 13 July 2016 Date de prise d’effet : 13 juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D’ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE 

Denmark Danemark 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 14 May 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOL AMENDING THE TREATY OF 31 MARCH 1965 CONCERNING THE 
ESTABLISHMENT AND THE STATUTE OF A BENELUX COURT OF JUSTICE  

The Kingdom of Belgium, the Grand Duchy of Luxembourg, the Kingdom of the 
Netherlands, 

Referring to the Treaty concerning the Establishment and the Statute of a Benelux Court of 
Justice, signed at Brussels on 31 March 1965, hereinafter referred to as “the Treaty”, as amended 
by the Protocol of 10 June 1981 and the Protocol of 23 November 1984, 

Referring to the Treaty revising the Treaty instituting the Benelux Economic Union signed on 
3 February 1958, signed at The Hague on 17 June 2008, 

Referring to point 4 of Recommendation 733/2 of the Benelux Inter-Parliamentary 
Consultative Council of 18 June 2005 concerning the Revision of the Treaty of 31 March 1965 
concerning the Establishment and the Statute of a Benelux Court of Justice, which proposes to 
confer on the Benelux Court of Justice jurisdiction to act as an appellate court or a court of 
cassation for decisions of the Benelux Organization for Intellectual Property, 

Referring to the Reply to that Recommendation from the Committee of Ministers of the 
Benelux Economic Union of 20 November 2008, in which it expresses its support for point 4 of 
the Recommendation, 

Noting that the Benelux Court of Justice exercises its jurisdiction as part of its mission, which 
is to promote uniformity in the application of the rules of law common to the Benelux countries, 

Noting that, under the Treaty, the Benelux Court of Justice has jurisdiction to hear actions 
concerning the interpretation of rules of law, to give advisory opinions to the Governments of the 
Benelux countries and to hear relevant judicial appeals, 

Noting that, under article 350 of the Treaty on the functioning of the European Union, the 
provisions of the Treaty do not preclude the existence or completion of regional unions between 
Belgium, Luxembourg and the Netherlands, to the extent that the objectives of such a union are 
not attained by application of such treaties, 

Considering that it is useful, by amending the Treaty, to confer on the Benelux Court of 
Justice the possibility of exercising, in general, jurisdiction with regard to rules of law, provided 
they are designated for that purpose in agreements between the Benelux countries, in pursuance of 
its mission as referred to above, 

To that end, they have agreed to conclude a Protocol amending the Treaty, which reads as 
follows: 

Article I   

Article 1 of the Treaty shall be replaced with the following: 
“Article 1 
1. A Benelux Court of Justice, hereinafter referred to as “the Court”, shall be established. 
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2. The Court shall have the task of promoting uniformity in the application of rules of law 
common to the Benelux countries. In order to carry out this task, the Court shall have: 

(a) The powers to hear actions concerning the interpretation of rules of law; 
(b) Judicial powers; 
(c) Advisory powers. 
3. The powers referred to in paragraph 2 (a) and (c) shall be exercised with regard to the 

rules of law which are designated either in an agreement or in a decision of the Committee of 
Ministers of the Benelux Union. 

4. The powers referred to in paragraph 2 (b) shall be exercised in specific areas, as 
designated in an agreement. The Benelux countries shall seek the opinion of the Court in respect 
of such agreements. 

5. Pursuant to and in compliance with the Additional Protocols to this Treaty, the Court 
shall have the authority to hear judicial proceedings concerning the judicial protection of persons 
employed by the Benelux Union, the Benelux Organization for Intellectual Property or a Benelux 
common service. 

6. The decision of the Committee of Ministers referred to in paragraph 3 may exclude the 
application of chapter III, section A, and/or chapter III, section C, of this Treaty. 

7. The Committee of Ministers may, also by decision, exclude from the application of this 
Treaty or of chapter III, section A, and/or chapter III, section C, thereof, provisions which it 
designates as common rules of law. 

8. The decisions referred to in paragraphs 6 and 7 shall be taken after obtaining the opinion 
of the Benelux Inter-Parliamentary Consultative Council. They shall be published, before the date 
of their entry into force, in each of the three States, in the forms prescribed therein for the 
publication of treaties: 

Article II 

Article 2 of the Treaty shall be replaced with the following: 
“Article 2 
1. The permanent seat of the Court shall be in Luxembourg, where it shall hold its hearings. 
2. The Court may also sit at another location in one of the three countries. 
3. The Court shall be assisted by a registry. Subject to the provisions of paragraph 2 of 

article 3 bis of this Treaty, the staff of the Registry shall perform their duties in addition to serving 
as members of the Secretariat-General of the Benelux Union and, as such, shall be assigned to the 
headquarters of the Secretariat-General of the Benelux Union.” 

Article III 

Article 3 of the Treaty shall be amended as follows: 
1. The first paragraph shall be replaced with the following: 
“1. The Court shall consist of: 
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(a) At least nine conseillers, in accordance with paragraph 2 of article 3, including the 
President, the first Vice-President and the second Vice-President, and at least nine alternate 
conseillers. The conseillers and alternate conseillers shall be appointed from among the members 
of the Hoge Raad der Nederlanden and from among the members of the Court of Cassation of 
Belgium. In the case of Luxembourg, they may be appointed from among the members of the 
Superior Court of Justice and the Administrative Court. 

(b) At least six judges and at least six alternate judges, in accordance with paragraph 2 of 
article 3, appointed from among the members of the Gerechtshoven of the Netherlands, the Court 
of Cassation of Belgium and the Court of Appeal of Luxembourg. 

The Parquet of the Court shall consist of three avocats généraux, including a first avocat 
général, Chief of the Parquet, and alternate avocats généraux. They shall be appointed from 
among the judges of the Parquets of the courts referred to in paragraph 1 (a) of article 3.” 

2. In the first sentence of paragraph 2, the words “Judges, six deputy judges and avocats 
généraux” shall be replaced with the words “The conseillers, alternate conseillers, judges, 
alternate judges, avocats généraux and alternate avocats généraux”.  

In the second sentence of paragraph 2, the words “alternate conseillers and” shall be inserted 
between the words “of” and “judges”. 

In the final sentence, the words “However,” and “Luxembourg” shall be deleted.  
The words “the judges” shall be replaced with the word “The judges”. 
3. In the first sentence of paragraph 3, the word “Should” shall be replaced with the word 

“If”. 
The words “a conseiller, an alternate conseiller or” shall be inserted in the second sentence of 

paragraph 3, after the word “If”. 
4. In the first sentence of paragraph 5, the words “in the Benelux Court” shall be replaced 

with the words “of both the Court and the First Chamber”. 
In the second sentence of paragraph 5, the word “judge” shall be replaced with the word 

“conseiller”. 
5. Paragraph 6 shall become paragraph 8. The following paragraphs 6 and 7 shall be 

inserted, which shall read as follows:  
“6. The judges shall elect from among themselves the President, the First Vice-President and 

the Second Vice-President of the Second Chamber for a period of three years on a rotating basis 
according to nationality. The election of the President of this Chamber shall take place 
immediately after the election of the President of the Court. 

Any three-year term of office begun but interrupted shall be completed by a judge of the same 
nationality. 

7. The presidency of the Third Chamber shall be held in accordance with the Additional 
Protocols referred to in paragraph 5 of article 1.” 

6. In paragraph 8, the word “Benelux” shall be deleted. 

Article IV 

Article 3 bis of the Treaty shall be replaced with the following: 
“Article 3 bis 
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1. The Court shall be assisted by a registrar and, where appropriate, by one or more assistant 
registrars. The registrar must hold a doctorate in law, a meester in de rechten (Netherlands), a 
licencié en droit (Belgium), a diploma recognized as equivalent (Luxembourg) or a master’s 
degree in law obtained from a university, a higher education establishment or another 
establishment of equivalent standing, designated in accordance with the legislative, regulatory or 
administrative provisions of a State member of the European Union. As regards the assistant 
registrars, other university diplomas may be accepted. 

1 bis. Alternate registrars may perform the duties of the registrar or assistant registrars. 
Alternate registrars shall be appointed from among the registrars of the courts referred to in 
paragraph 1 (a) of article 3 and appointed by the President of the Court at the proposal of the Chief 
of Parquet with the approval of the court for which they work and at which they shall continue to 
perform their duties. 

2. The registrar and assistant registrars shall be appointed by the Committee of Ministers in 
agreement with the President of the Court and the Chief of Parquet; they shall be chosen 
preferably from among the staff members of the Secretariat-General of the Benelux Union.  

In the latter case, they shall serve as registrars or assistant registrars in addition to serving as 
members of the Secretariat-General, in accordance with the rules referred to in paragraph 7 of this 
article. Their appointment as registrars or assistant registrars shall require the agreement of the 
Secretary-General. 

3. Should the number of cases to be handled by the Court make it impossible for the 
registrars or assistant registrars to perform their duties at the Court at the same time as their duties 
at the Secretariat-General, a registry shall be set up at the Court’s headquarters in Luxembourg. 

The Benelux Council shall examine, once a year, on the basis of a report prepared by the 
Court, the number of cases handled by the Court, in order to decide on the timing of the opening 
of the registry in Luxembourg. 

4. The registrar and assistant registrars shall be dismissed by the Committee of Ministers at 
the proposal of the Chief of Parquet in the interest of the service. Alternate registrars shall be 
dismissed by the President at the proposal of the Chief of Parquet in the interest of the service. 
The Chief of Parquet shall notify the relevant registrar, assistant registrar or alternate registrar of 
his/ her intention to make such a proposal. The Chief of Parquet shall not put forward this 
proposal before having given the registrar, assistant registrar or alternate registrar a hearing. The 
registrar, assistant registrar or alternate registrar shall have two months from the date of receipt of 
the decision of the Committee of Ministers or the President in which to bring an appeal before the 
First Chamber of the Court, as provided in paragraph 1 (a) of article 4 quinquies. In ruling on the case 
at issue, the Court shall have unlimited jurisdiction (pleine juridiction). 

5. If the general assembly finds that the duties of the registrar or one or more assistant 
registrars cannot or can no longer be performed at the same time as other or certain other duties, 
the President shall inform the Committee of Ministers. If the latter agrees with the view of the 
general assembly, it shall take the measures that it considers necessary to remedy the situation. 

6. The registrar, assistant registrars and alternate registrars, members of the translation 
service attached to the registry and staff of the Registry shall be subject to the disciplinary power 
of the Court. The general assembly shall draw up disciplinary rules and submit them to the 
Committee of Ministers for approval. 

7. For those the persons mentioned above who are members of the staff of the Secretariat-
General, the Committee of Ministers shall, on the proposal of the general assembly, and after 
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hearing the Secretary-General, lay down rules specifying the authority of the Court and of the 
Secretary-General.” 

Article V 

In article 4 of the Treaty, the following amendments shall be made: 
1. In paragraph 3, the words “The registrars” shall be replaced with the words “The registrar 

and assistant registrars”. 
2. In the first sentence of paragraph 5, the words “, as well as the alternate registrars,” shall 

be inserted after the word “Parquet”. 
In the third sentence of paragraph 5, the words “of the Chief Registrar and the two other 
registrars” shall be replaced with the words “of the registrar, of the assistant registrars”.  

In the final sentence, “article 14” shall be replaced with “article 13”. 

Article VI 

In article 4 bis of the Treaty, the words “Benelux Court of Justice” shall be replaced with the 
word “Court” and the words “for that purpose” shall be deleted. 

Article VII 

In paragraph 1 of article 4 ter of the Treaty, the words “Benelux Court of Justice” shall be 
replaced with the word “Court”. 

Article VIII 

In article 4 quater of the Treaty, the following amendments shall be made: 
1. In paragraph 1, the words “conseillers, alternate conseillers” shall be inserted between 

the words “The” and “judges”. In the same sentence, the word “registrars” shall be replaced with 
the words “the registrar, assistant registrars and alternate registrars”. 

2. Paragraph 1 bis shall be inserted: 
“1 bis. The First Chamber may waive the immunity of conseillers, alternate conseillers, judges, 

alternate judges, avocats généraux, alternate avocats généraux and the registrar. The President of 
the Court may waive the immunity of assistant registrars and alternate registrars.” 

3. In paragraph 2, the words “judge members of the supreme national court” shall be 
replaced with the words “such person who, in accordance with this Treaty, performs a comparable 
function in the country of the judgment”. 

Article IX 

An article 4 quinquies shall be inserted after article 4 quater of the Treaty, which shall read as 
follows:  

“Article 4 quinquies 



Volume 3163, A-13176 

 209 

1. The Court is composed of: 
(a) A First Chamber, where the conseillers and alternate conseillers referred to in 

paragraph 1 (a) of article 3 shall sit; 
(b) A Second Chamber, possibly consisting of sections, where the judges and alternate 

judges referred to in paragraph 1 (b) of article 3 shall sit; 
(c) A Third Chamber, where the conseillers and alternate conseillers referred to in 

paragraph 1 (a) and (b) of article 3 shall sit; 
2. Without prejudice to the provisions of the Additional Protocols referred to in paragraph 5 

of article 1, the rules of procedure shall determine the arrangements for the composition of the 
Chambers.” 

Article X 

Article 5 of the Treaty shall be replaced with the following: 
“Article 5 
1. In principle, the First Chamber shall consist of nine conseillers, three from each country. 

However, in the cases provided for under its internal Regulations, the Court may sit with three 
conseillers, one from each country, or five conseillers. In the cases referred to in chapter III, 
section A, the avocat général shall preferably be a national of the country in which the case on the 
merits is sub judice. 

1 bis. The Second Chamber shall sit with three judges, one from each country. 
1 ter. The Third Chamber shall sit with three members of the Third Chamber, one from each 

country. 
2. Internal regulations shall determine inter alia the composition of the Court, preliminary 

sessions, holidays, the tasks and the functioning of the general assembly, the intervention of the 
Parquet, the manner of voting, the preparation of the roll, the scheduling of hearings and the 
functioning of the registry. 

3. (a) Members of the Court and of the Parquet who have, at any level, participated as 
members of a national court in a decision rendered in a case brought before the Court shall recuse 
themselves or may be recused. A decision in which the national court simply deferred a decision, 
in accordance with the provisions of article 6 of this Treaty, shall not be considered as such. 

(b) Judges and members of the Parquet who have participated in a decision rendered in a 
case as referred to in article 9 ter shall recuse themselves or be recused in a case as referred to in 
article 9 bis. 

4. In cases referred to in chapter III, section A, the Minister of Justice of each of the three 
countries shall communicate in writing with the Parquet of the Court. He/she may, through that 
channel, communicate to the Court a brief describing his/her views on a question in litigation, 
provided that he/she transmits copies thereof to the Ministers of Justice of the other two countries. 
The members of the Parquet are not obliged to defend the opinion expressed by the Minister. 

5. The avocats généraux shall be interchangeable irrespective of the country to which they 
belong. If all officers are unable to fulfil their duties, the Court shall designate one of its members 
or alternate members to discharge their duties temporarily.” 
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Article XI 

1. The title of chapter III of the Treaty, “Jurisdictional Functions” shall be replaced with the 
heading “Jurisdiction”. 

2. A subtitle “A. Questions of interpretation of the rules of law” shall be inserted before 
article 6 of the Treaty. 

Article XII 

In article 6 of the Treaty, the following amendments shall be made: 
1. The first paragraph shall be replaced with the following: 
“In the cases specified hereunder, the First Chamber referred to in article 4 quinquies shall 

consider questions of interpretation of the rules of law as referred to in article 1, which arise in 
connection with litigation pending before the courts of one of the three countries, sitting in their 
territory in Europe.” 

2. In paragraph 2, the words “designated under article 1” shall be replaced with the words 
“as referred to in article 1”. The word “Benelux” shall be deleted. 

3. In paragraph 3, the word “Benelux” shall be deleted. 
4. In the final sentence of paragraph 4, the words “solution previously given by the Benelux 

Court” shall be replaced with the words “decision or opinion previously given by the Court”. 
5. In paragraph 5, the word “Benelux” shall be deleted twice. 
6. In paragraph 6, the word “Benelux” shall be deleted.  

Article XIII 

In article 7 of the Treaty, the following amendments shall be made: 
1. In paragraph 1, the word “registrar” shall be replaced with the word “registry” in both 

instances. 
2. In paragraph 2, the word “Benelux” shall be deleted. 
3. In paragraph 3, the word “Benelux” shall be deleted.  

Article XIV 

In article 8 of the Treaty, the word “Benelux” shall be deleted.  

Article XV 

In article 9 of the Treaty, the following amendments shall be made: 
1. In paragraph 1, the word “Benelux” shall be deleted. 
2. In paragraph 2, the word “Benelux” shall be deleted. 

Article XVI 
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A section entitled “B. Jurisdictional functions”, which shall consist of articles 9 bis, 9 ter and 
9 quater, shall be inserted after article 9 of the Treaty: 

“Article 9 bis 
The Second Chamber referred to in paragraph 1 (b) of article 4 quinquies shall exercise unlimited 

jurisdiction (pleine juridiction) to hear cases designated for that purpose under paragraph 4 of 
article 1. 

Article 9 ter 
1. The decisions referred to in article 9 bis may be appealed only on points of law to the First 

Chamber, as referred to in paragraph 1 (a) of article 4 quinquies. 
2. The limits of such an appeal and the consequences thereof shall be determined in the 

rules of procedure. 
3. Such an appeal shall have suspensive effect. 
Article 9 quater 

The Third Chamber referred to in paragraph 1 (c) of article 4 quinquies shall hear the appeals 
referred to paragraph 5 of article 1.” 

Article XVII 

After article 9 quater of the Treaty, the heading “Chapter IV. Advisory functions” shall be 
replaced with the heading “C. Advisory Functions”. 

Article XVIII 

In article 10 of the Treaty, the following amendments shall be made: 
1. In paragraph 1, the words “the Benelux Court” shall be replaced with the words “the First 

Chamber” and the words “designated under article 1” shall be replaced with the words “referred to 
in article 1”. 

2. In the first sentence of paragraph 2, after the words “their comments to”, the words “the 
Court” shall be replaced with the words “the First Chamber”. In the second sentence, the words 
“The Court” shall be replaced with the words “The First Chamber”. 

3. In paragraph 3, the words “or arbitral” shall be deleted. The words “the Court” shall be 
replaced with the words “the First Chamber” and the subsequent text shall be deleted. 

4. In paragraph 4, the words “the Court” shall be replaced with the words “the First 
Chamber”. 

Article XIX 

Chapter V of the Treaty, on the college of arbitrators, shall be deleted. The subsequent 
chapters and articles shall be renumbered accordingly. 

Article XX 

Chapter VI of the Treaty, entitled “judicial procedure and costs”, shall become chapter IV. 
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Article XXI 

Article 12 of the Treaty shall become article 11, with the following amendments: 
1. In paragraph 1 of the Dutch version, the word “Beneluxhof” shall be replaced with the 

word “Hof”. 
2. A paragraph 3 bis shall be inserted after paragraph 3, which shall read as follows:  
“3 bis. The proceedings referred to in articles 9 bis and 9 ter shall be initiated by the submission 

of an application instituting proceedings at the Registry of the Court. The internal regulations of 
the Court and the rules of procedure shall determine the arrangements for such proceedings.” 

3. In paragraph 4, the words “by the President” shall be replaced with the words “, as the 
case may be, by the President of the First or Second Chamber”. 

A paragraph 4 bis shall be inserted after paragraph 4, which shall read as follows:  
“4 bis. An agreement referred to in paragraph 4 of article 1 may provide that an institution 

which has taken a decision on a case pending before the Second Chamber may submit 
observations after prior consultation with the Benelux countries. The institution will not submit 
observations if major interests of one of the Benelux countries oppose it.” 

4. Paragraphs 5 to 8 shall be replaced with the following: 
“5. Those permitted to plead before the Court shall be: 
(a) Any lawyer entitled to practise before a court of a State member of the European Union; 
(b) Any person authorized under an agreement referred to in paragraph 4 of article 1; 
(c) Any person authorized by the Court in an agency capacity in each case. 
Without prejudice to the disciplinary law applicable in a particular case, such persons 

appearing before the Court shall enjoy the rights and guarantees necessary for the independent 
performance of their functions, under the conditions determined in the rules of procedure. In 
respect of such persons, under conditions specified by the regulations, the Court shall have the 
powers normally conferred upon judges on the topic. 

5 bis. In respect of witnesses, the Court shall have the powers generally conferred upon judges 
and may impose pecuniary penalties in accordance with the rules of procedure. 

The enforcement of decisions of the Court imposing a pecuniary penalty shall be governed by 
the rules of civil procedure in force in the State in whose territory it takes place. The enforcement 
order shall be issued, without any verification other than making sure that the order is authentic, 
by the national authority which the Government of each of the Benelux countries shall designate 
for that purpose and of which it shall inform the Court and the Secretary-General. 

6. The deliberations of the Court shall remain secret. Decisions shall be reasoned; they shall 
bear the names of the conseillers or judges who took them and shall be delivered in open court. 
Decisions shall not be subject to appeal, without prejudice to the application of article 9 ter. 

7. The languages used by and before the Court shall generally be Dutch and French. The 
proceedings, the oral arguments and the decision shall be in the language used for proceedings 
before the court where the merits of the case are sub judice or in the language used in the 
application filed pursuant to article 9 bis. The papers bearing on a case must always be 
accompanied by a translation in the other language. 

The Court may authorize departures from that rule for oral arguments. If oral debates take 
place, a written summary of the arguments must be submitted immediately after the debates. 
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When a decision requesting interpretation or a request under article 9 bis is made in German, 
the Court shall order that the proceedings and the decision be in Dutch or in French. Oral 
arguments may be in one of the three languages. 

Where an application is submitted against a decision rendered in a language other than Dutch, 
French or German, the request must be submitted in Dutch or French. The Court may allow oral 
arguments to be made in the language in which the contested decision was written. 

8. A translation service shall be attached to the registry of the Court. It shall deliver free of 
charge all translations provided for above.” 

Article XXII 

Article 13 of the Treaty shall become article 12, with the following amendments: 
1. In paragraph 1, the words “In jurisdictional matters, the Court” shall be replaced with the 

words “When it rules under its jurisdiction, as referred to in paragraph 2 (a) of article 1, the 
Court”. 

2. A paragraph 2 bis shall be inserted after paragraph 2, which shall read as follows:  
“2 bis. When it rules under its jurisdiction as referred to in paragraph 2 (b) of article 1, the 

Court shall determine the amount of costs and shall order the unsuccessful party to pay them. The 
costs shall include lawyers’ fees within the limits set by the rules of procedure. The Court may 
also apportion the costs.  

Institutions submitting observations pursuant to paragraph 4 bis of article 11 shall bear their 
own costs.” 

3. In paragraph 3, the word “Benelux” shall be deleted. 

Article XXIII 

Chapter VII of the Treaty, entitled “Financial clause”, shall become chapter V. 

Article XXIV 

Article 14 of the Treaty shall become article 13, wherein the words “shall be entered” shall be 
replaced with the words “shall form a separate item” and the word “Economic” shall be deleted. 

Article XXV 

Chapter VIII of the Treaty, entitled “Final provisions”, shall become chapter VI.  

Article XXVI 

Article 15 of the Treaty shall become article 14, which shall read as follows:  
“Article 14 
1. With regard to the Kingdom of the Netherlands, this Treaty shall apply only to the 

portion of its territory situated in Europe. 
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2. The Government of the Kingdom of the Netherlands may extend the application of this 
Treaty to Aruba, Curaçao, Sint Maarten and the Caribbean part of the Netherlands by a declaration 
to that effect, to be addressed to the Secretariat-General of the Benelux Union.” 

Article XXVII 

Article 16 of the Treaty shall become article 15.  
 

Article XXVIII 
 

1. This Protocol shall be ratified and the instruments of ratification shall be deposited with 
the Secretary-General of the Benelux Union, who shall inform the other High Contracting Parties 
of the receipt of the instruments of ratification. 

2. The Protocol shall enter into force on the first day of the third month following the date 
of deposit of the third instrument of ratification. The Secretary-General shall notify all the High 
Contracting Parties of the date of entry into force of this Protocol. 

IN WITNESS WHEREOF, the Plenipotentiaries have signed this Protocol and have thereunto 
affixed their seals. 

DONE at Luxembourg on 15 October 2012, in triplicate in the Dutch and French languages, 
both texts being equally authentic. 

For the Kingdom of Belgium: 
D. REYNDERS 

For the Grand Duchy of Luxembourg: 
J. ASSELBORN 

For the Kingdom of the Netherlands: 
U. ROSENTHAL 
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No. 14668. Multilateral No 14668. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON CIVIL 
AND POLITICAL RIGHTS. NEW YORK, 
16 DECEMBER 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 999, I-14668.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS CIVILS ET POLITIQUES. 
NEW YORK, 16 DÉCEMBRE 1966 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, 
I-14668.] 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L’ARTICLE 4 

Ecuador Équateur 
Notification deposited with the 

Secretary-General of the United Nations: 
7 December 2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 7 décembre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
7 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 7 décembre 2016 
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L’ARTICLE 4 

France France 
Notification deposited with the 

Secretary-General of the United Nations: 
21 December 2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 21 décembre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
21 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 21 décembre 2016 
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L’ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the 

Secretary-General of the United Nations: 
21 December 2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 21 décembre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
21 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 21 décembre 2016 
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L’ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the 

Secretary-General of the United Nations: 
27 December 2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 27 décembre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
27 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 27 décembre 2016 
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 

L’ARTICLE 4 
Peru Pérou 
Notifications deposited with the 

Secretary-General of the United Nations: 
27 December 2016 

Dépôt des notifications auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 27 décembre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
27 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 27 décembre 2016 
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
______ 
           1 On 21 December 2016, the Permanent Mission of Peru to the United Nations notified the Secretary-
General by note verbale No. 7-1-SG/107 of 21 December 2016 of this declaration of a state of emergency. 
Subsequently, the Permanent Mission transmitted a revised note verbale, No. 7-1-SG/03 of 6 January 2017, transmitted 
in this depositary notification. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
______ 
            1 Le 21 décembre 2016, la Mission permanente du Pérou auprès de l’Organisation des Nations Unies a notifié le 
Secrétaire général par note verbale No 7-1-SG/107 du 21 décembre 2016 de la présente déclaration d’état d’urgence. Par la 
suite, la Mission permanente a transmis une note verbale révisée, No 7-1-SG/03 du 6 janvier 2017, transmise dans la 
présente notification dépositaire. 
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No. 15121. Multilateral No 15121. Multilatéral 

AGREEMENT ON THE INTERNATIONAL 
CARRIAGE OF PERISHABLE 
FOODSTUFFS AND ON THE SPECIAL 
EQUIPMENT TO BE USED FOR SUCH 
CARRIAGE (ATP). GENEVA, 
1 SEPTEMBER 1970 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1028, I-15121.] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS 
INTERNATIONAUX DE DENRÉES 
PÉRISSABLES ET AUX ENGINS 
SPÉCIAUX À UTILISER POUR CES 
TRANSPORTS (ATP). GENÈVE, 
1ER SEPTEMBRE 1970 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1028, I-15121.] 

 
AMENDMENTS TO THE AGREEMENT ON THE 

INTERNATIONAL CARRIAGE OF PERISHABLE 
FOODSTUFFS AND ON THE SPECIAL 
EQUIPMENT TO BE USED FOR SUCH 
CARRIAGE (ATP). GENEVA, 19 JUNE 2016 

AMENDEMENTS À L’ACCORD RELATIF AUX 
TRANSPORTS INTERNATIONAUX DE DENRÉES 
PÉRISSABLES ET AUX ENGINS SPÉCIAUX À 
UTILISER POUR CES TRANSPORTS (ATP). 
GENÈVE, 19 JUIN 2016 

Entry into force: 19 December 2016 Entrée en vigueur : 19 décembre 2016 
Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
19 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
19 décembre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 22514. Multilateral No 22514. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CIVIL ASPECTS 
OF INTERNATIONAL CHILD 
ABDUCTION. THE HAGUE, 
25 OCTOBER 1980 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1343, I-22514.] 

CONVENTION SUR LES ASPECTS CIVILS 
DE L’ENLÈVEMENT INTERNATIONAL 
D’ENFANTS. LA HAYE, 
25 OCTOBRE 1980 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1343, I-22514.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF KAZAKHSTAN ACCEPTATION D’ADHÉSION DU KAZAKHSTAN 
Armenia Arménie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 8 November 2016 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
8 novembre 2016 

Date of effect: 1 February 2017 Date de prise d’effet : 1er février 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF BOLIVIA ACCEPTATION D’ADHÉSION DE LA BOLIVIE 
Brazil Brésil 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 26 October 2016 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
26 octobre 2016 

Date of effect: 1 January 2017 Date de prise d’effet : 1er janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D’ADHÉSION DE L’ALBANIE 
Bulgaria Bulgarie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 15 November 2016 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
15 novembre 2016 

Date of effect: 1 February 2017 Date de prise d’effet : 1er février 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ARMENIA ACCEPTATION D’ADHÉSION DE L’ARMÉNIE 
Bulgaria Bulgarie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 15 November 2016 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
15 novembre 2016 

Date of effect: 1 February 2017 Date de prise d’effet : 1er février 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D’ADHÉSION DU MAROC 
Bulgaria Bulgarie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 15 November 2016 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
15 novembre 2016 

Date of effect: 1 February 2017 Date de prise d’effet : 1er février 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SEYCHELLES ACCEPTATION D’ADHÉSION DES SEYCHELLES 
Bulgaria Bulgarie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 15 November 2016 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
15 novembre 2016 

Date of effect: 1 February 2017 Date de prise d’effet : 1er février 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
8 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 décembre 2016 
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No. 23432. Multilateral No 23432. Multilatéral 

CONSTITUTION OF THE UNITED 
NATIONS INDUSTRIAL DEVELOPMENT 
ORGANIZATION. VIENNA, 8 APRIL 1979 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1401, 
I-23432.] 

ACTE CONSTITUTIF DE 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
POUR LE DÉVELOPPEMENT 
INDUSTRIEL. VIENNE, 8 AVRIL 1979 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1401, 
I-23432.] 

DENUNCIATION DÉNONCIATION 
Slovakia Slovaquie 
Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 
21 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 21 décembre 2016 

Date of effect: 31 December 2017 Date de prise d’effet : 31 décembre 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
21 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 21 décembre 2016 
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No. 24631. Multilateral No 24631. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PHYSICAL 
PROTECTION OF NUCLEAR MATERIAL. 
VIENNA, 3 MARCH 1980, AND 
NEW YORK, 3 MARCH 1980 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1456, 
I-24631.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION 
PHYSIQUE DES MATIÈRES 
NUCLÉAIRES. VIENNE, 3 MARS 1980, 
ET NEW YORK, 3 MARS 1980 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1456, 
I-24631.] 

ACCESSION (WITH RESERVATION) ADHÉSION (AVEC RÉSERVE) 
Myanmar Myanmar 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the International 
Atomic Energy Agency: 6 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique : 6 décembre 2016 

Date of effect: 5 January 2017 Date de prise d’effet : 5 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 30 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l’énergie 
atomique, 30 décembre 2016 

 

 
Reservation:  Réserve :  

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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AMENDMENT TO THE CONVENTION ON THE 
PHYSICAL PROTECTION OF NUCLEAR 
MATERIAL. VIENNA, 8 JULY 2005 
[United Nations, Treaty Series, vol. 3132, 
A-24631.] 

AMENDEMENT À LA CONVENTION SUR LA 
PROTECTION PHYSIQUE DES MATIÈRES 
NUCLÉAIRES. VIENNE, 8 JUILLET 2005 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3132, 
A-24631.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Myanmar Myanmar 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the International 
Atomic Energy Agency: 
6 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Directeur général de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique : 
6 décembre 2016 

Date of effect: 5 January 2017 Date de prise d’effet : 5 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 30 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l’énergie 
atomique, 30 décembre 2016 
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No. 24643. Multilateral No 24643. Multilatéral 

CONVENTION ON ASSISTANCE IN THE 
CASE OF A NUCLEAR ACCIDENT OR 
RADIOLOGICAL EMERGENCY. 
VIENNA, 26 SEPTEMBER 1986 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1457, 
I-24643.] 

CONVENTION SUR L’ASSISTANCE EN 
CAS D’ACCIDENT NUCLÉAIRE OU DE 
SITUATION D’URGENCE 
RADIOLOGIQUE. VIENNE, 
26 SEPTEMBRE 1986 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1457, I-24643.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Niger Niger 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the International 
Atomic Energy Agency: 5 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique : 5 décembre 2016 

Date of effect: 4 January 2017 Date de prise d’effet : 4 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 28 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l’énergie 
atomique, 28 décembre 2016 

 

  



Volume 3163, A-27531 

 272 

No. 27531. Multilateral No 27531. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF THE 
CHILD. NEW YORK, 20 NOVEMBER 
1989 [United Nations, Treaty Series, vol. 1577, 
I-27531.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DE L’ENFANT. NEW YORK, 
20 NOVEMBRE 1989 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1577, I-27531.] 

 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON A 
COMMUNICATIONS PROCEDURE. 
NEW YORK, 19 DECEMBER 2011 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2983, 
A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT 
ÉTABLISSANT UNE PROCÉDURE DE 
PRÉSENTATION DE COMMUNICATIONS. 
NEW YORK, 19 DÉCEMBRE 2011 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2983, A-27531.] 

DECLARATION UNDER ARTICLE 12 OF THE 
OPTIONAL PROTOCOL 

DÉCLARATION EN VERTU DE L’ARTICLE 12 DU 
PROTOCOLE FACULTATIF 

Italy Italie 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 1 December 2016 
Réception par le Secrétaire général de 

l’Organisation des Nations Unies : 
1er décembre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 1 December 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 1er décembre 2016 

 

 
 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 30382. Multilateral No 30382. Multilatéral 

EUROPEAN AGREEMENT ON 
IMPORTANT INTERNATIONAL 
COMBINED TRANSPORT LINES AND 
RELATED INSTALLATIONS (AGTC). 
GENEVA, 1 FEBRUARY 1991 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1746, 
I-30382.] 

ACCORD EUROPÉEN SUR LES GRANDES 
LIGNES DE TRANSPORT 
INTERNATIONAL COMBINÉ ET LES 
INSTALLATIONS CONNEXES (AGTC). 
GENÈVE, 1ER FÉVRIER 1991 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1746, 
I-30382.] 

 
AMENDMENT TO ANNEX I TO THE EUROPEAN 

AGREEMENT ON IMPORTANT 
INTERNATIONAL COMBINED TRANSPORT 
LINES AND RELATED INSTALLATIONS 
(AGTC). GENEVA, 23 SEPTEMBER 2016 

AMENDEMENT À L’ANNEXE I DE L’ACCORD 
EUROPÉEN SUR LES GRANDES LIGNES DE 
TRANSPORT INTERNATIONAL COMBINÉ ET 
LES INSTALLATIONS CONNEXES (AGTC). 
GENÈVE, 23 SEPTEMBRE 2016 

Entry into force: 29 December 2016 Entrée en vigueur : 29 décembre 2016 
Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
29 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
29 décembre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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AMENDMENTS TO ANNEX III TO THE 
EUROPEAN AGREEMENT ON IMPORTANT 
INTERNATIONAL COMBINED TRANSPORT 
LINES AND RELATED 
INSTALLATIONS (AGTC). GENEVA, 
23 SEPTEMBER 2016 

AMENDEMENTS À L’ANNEXE III DE L’ACCORD 
EUROPÉEN SUR LES GRANDES LIGNES DE 
TRANSPORT INTERNATIONAL COMBINÉ ET 
LES INSTALLATIONS CONNEXES (AGTC). 
GENÈVE, 23 SEPTEMBRE 2016 

Entry into force: 29 December 2016 Entrée en vigueur : 29 décembre 2016 
Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
29 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
29 décembre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 

AMENDMENTS TO ANNEXES I AND II TO THE 
PROTOCOL ON COMBINED TRANSPORT ON 
INLAND WATERWAYS TO THE EUROPEAN 
AGREEMENT ON IMPORTANT 
INTERNATIONAL COMBINED TRANSPORT 
LINES AND RELATED 
INSTALLATIONS (AGTC) OF 1991. GENEVA, 
23 SEPTEMBER 2016 

AMENDEMENTS AUX ANNEXES I ET II DU 
PROTOCOLE À L’ACCORD EUROPÉEN DE 
1991 SUR LES GRANDES LIGNES DE 
TRANSPORT INTERNATIONAL COMBINÉ ET 
LES INSTALLATIONS CONNEXES (AGTC) 
CONCERNANT LE TRANSPORT COMBINÉ PAR 
VOIE NAVIGABLE. GENÈVE, 
23 SEPTEMBRE 2016 

Entry into force: 29 December 2016 Entrée en vigueur : 29 décembre 2016 
Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
29 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
29 décembre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 30619. Multilateral No 30619. Multilatéral 

CONVENTION ON BIOLOGICAL 
DIVERSITY. RIO DE JANEIRO, 5 JUNE 
1992 [United Nations, Treaty Series, vol. 1760, 
I-30619.] 

CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. RIO DE JANEIRO, 
5 JUIN 1992 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1760, I-30619.] 

 
NAGOYA PROTOCOL ON ACCESS TO GENETIC 

RESOURCES AND THE FAIR AND EQUITABLE 
SHARING OF BENEFITS ARISING FROM 
THEIR UTILIZATION TO THE CONVENTION 
ON BIOLOGICAL DIVERSITY. NAGOYA, 
29 OCTOBER 2010 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 3008, A-30619.] 

PROTOCOLE DE NAGOYA SUR L’ACCÈS AUX 
RESSOURCES GÉNÉTIQUES ET LE PARTAGE 
JUSTE ET ÉQUITABLE DES AVANTAGES 
DÉCOULANT DE LEUR UTILISATION RELATIF 
À LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. NAGOYA, 29 OCTOBRE 2010 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3008, 
A-30619.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Antigua and Barbuda Antigua-et-Barbuda 
Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 
12 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 12 décembre 2016 

Date of effect: 12 March 2017 Date de prise d’effet : 12 mars 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
12 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 12 décembre 2016 

 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Argentina Argentine 
Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 
9 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 9 décembre 2016 

Date of effect: 9 March 2017 Date de prise d’effet : 9 mars 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
9 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 9 décembre 2016 
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Declaration:  Déclaration :  
[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

ACCESSION ADHÉSION 
Malta Malte 
Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 
1 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 1er décembre 2016 

Date of effect: 1 March 2017 Date de prise d’effet : 1er mars 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
1 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 1er décembre 2016 
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No. 30673. Multilateral No 30673. Multilatéral 

STATUTES OF THE INTERNATIONAL 
CENTRE FOR GENETIC ENGINEERING 
AND BIOTECHNOLOGY. MADRID, 
13 SEPTEMBER 1983 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1763, I-30673.] 

STATUTS DU CENTRE INTERNATIONAL 
POUR LE GÉNIE GÉNÉTIQUE ET LA 
BIOTECHNOLOGIE. MADRID, 
13 SEPTEMBRE 1983 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1763, I-30673.] 

WITHDRAWAL RETRAIT 
Poland Pologne 
Notification deposited with the 

Secretary-General of the United Nations: 
30 December 2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 30 décembre 2016 

Date of effect: 30 December 2017 Date de prise d’effet : 30 décembre 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
30 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 30 décembre 2016 

 

  



Volume 3163, A-33480 

 279 

No. 33480. Multilateral No 33480. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION TO 
COMBAT DESERTIFICATION IN THOSE 
COUNTRIES EXPERIENCING SERIOUS 
DROUGHT AND/OR DESERTIFICATION, 
PARTICULARLY IN AFRICA. PARIS, 
14 OCTOBER 1994 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1954, I-33480.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR 
LA LUTTE CONTRE LA 
DÉSERTIFICATION DANS LES PAYS 
GRAVEMENT TOUCHÉS PAR LA 
SÉCHERESSE ET/OU LA 
DÉSERTIFICATION, EN PARTICULIER 
EN AFRIQUE. PARIS, 14 OCTOBRE 1994 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1954, 
I-33480.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Canada Canada 
Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 
21 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 21 décembre 2016 

Date of effect: 21 March 2017 Date de prise d’effet : 21 mars 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
21 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 21 décembre 2016 
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No. 33545. Multilateral No 33545. Multilatéral 

CONVENTION ON NUCLEAR SAFETY. 
VIENNA, 20 SEPTEMBER 1994 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1963, 
I-33545.] 

CONVENTION SUR LA SÛRETÉ 
NUCLÉAIRE. VIENNE, 
20 SEPTEMBRE 1994 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1963, I-33545.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Myanmar Myanmar 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the International 
Atomic Energy Agency: 6 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique : 6 décembre 2016 

Date of effect: 6 March 2017 Date de prise d’effet : 6 mars 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 30 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l’énergie 
atomique, 30 décembre 2016 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Niger Niger 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the International 
Atomic Energy Agency: 5 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique : 5 décembre 2016 

Date of effect: 5 March 2017 Date de prise d’effet : 5 mars 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 28 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l’énergie 
atomique, 28 décembre 2016 
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No. 37605. Multilateral No 37605. Multilatéral 

JOINT CONVENTION ON THE SAFETY OF 
SPENT FUEL MANAGEMENT AND ON THE 
SAFETY OF RADIOACTIVE WASTE 
MANAGEMENT. VIENNA, 5 SEPTEMBER 
1997 [United Nations, Treaty Series, vol. 2153, 
I-37605.] 

CONVENTION COMMUNE SUR LA 
SÛRETÉ DE LA GESTION DU 
COMBUSTIBLE USÉ ET SUR LA SÛRETÉ 
DE LA GESTION DES DÉCHETS 
RADIOACTIFS. VIENNE, 
5 SEPTEMBRE 1997 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2153, I-37605.] 

WITHDRAWAL OF TERRITORIAL EXCLUSION IN 
RESPECT OF GREENLAND 

RETRAIT DE L’EXCLUSION TERRITORIALE À 
L’ÉGARD DU GROENLAND 

Denmark Danemark 
Notification deposited with the 

Director-General of the International 
Atomic Energy Agency: 15 December 2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Directeur général de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique : 
15 décembre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 30 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l’énergie 
atomique, 30 décembre 2016 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Niger Niger 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the International 
Atomic Energy Agency: 5 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique : 5 décembre 2016 

Date of effect: 5 March 2017 Date de prise d’effet : 5 mars 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 28 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l’énergie 
atomique, 28 décembre 2016 
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No. 37789. Multilateral No 37789. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION 
AGAINST THE RECRUITMENT, USE, 
FINANCING AND TRAINING OF 
MERCENARIES. NEW YORK, 
4 DECEMBER 1989 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2163, I-37789.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
CONTRE LE RECRUTEMENT, 
L’UTILISATION, LE FINANCEMENT ET 
L’INSTRUCTION DE MERCENAIRES. 
NEW YORK, 4 DÉCEMBRE 1989 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2163, I-37789.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Ecuador Équateur 
Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 
7 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 7 décembre 2016 

Date of effect: 6 January 2017 Date de prise d’effet : 6 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
7 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 7 décembre 2016 
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No. 37924. Multilateral No 37924. Multilatéral 

AGREEMENT FOR THE 
IMPLEMENTATION OF THE 
PROVISIONS OF THE UNITED NATIONS 
CONVENTION ON THE LAW OF THE 
SEA OF 10 DECEMBER 1982 RELATING 
TO THE CONSERVATION AND 
MANAGEMENT OF STRADDLING FISH 
STOCKS AND HIGHLY MIGRATORY 
FISH STOCKS. NEW YORK, 4 AUGUST 
1995 [United Nations, Treaty Series, vol. 2167, 
I-37924.] 

ACCORD AUX FINS DE L’APPLICATION 
DES DISPOSITIONS DE LA 
CONVENTION DES NATIONS UNIES 
SUR LE DROIT DE LA MER DU 
10 DÉCEMBRE 1982 RELATIVES À LA 
CONSERVATION ET À LA GESTION DES 
STOCKS DE POISSONS DONT LES 
DÉPLACEMENTS S’EFFECTUENT TANT 
À L’INTÉRIEUR QU’AU-DELÀ DE 
ZONES ÉCONOMIQUES EXCLUSIVES 
(STOCKS CHEVAUCHANTS) ET DES 
STOCKS DE POISSONS GRANDS 
MIGRATEURS. NEW YORK, 
4 AOÛT 1995 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2167, I-37924.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Ecuador Équateur 
Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 
7 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 7 décembre 2016 

Date of effect: 6 January 2017 Date de prise d’effet : 6 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
7 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 7 décembre 2016 
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No. 39911. Netherlands and India No 39911. Pays-Bas et Inde 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM 
OF THE NETHERLANDS AND THE 
REPUBLIC OF INDIA FOR THE 
PROMOTION AND PROTECTION OF 
INVESTMENTS. THE HAGUE, 
6 NOVEMBER 1995 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2242, I-39911.] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE DE 
L’INDE CONCERNANT LA PROMOTION 
ET LA PROTECTION DES 
INVESTISSEMENTS. LA HAYE, 
6 NOVEMBRE 1995 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2242, I-39911.] 

TERMINATION ABROGATION 

Date: 8 April 2016 Date : 8 avril 2016 
Date of effect: 1 December 2016 Date de prise d’effet : 1er décembre 2016 
Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 29 December 2016 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
29 décembre 2016 
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No. 40214. Multilateral No 40214. Multilatéral 

STOCKHOLM CONVENTION ON 
PERSISTENT ORGANIC POLLUTANTS. 
STOCKHOLM, 22 MAY 2001 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2256, I-40214.] 

CONVENTION DE STOCKHOLM SUR LES 
POLLUANTS ORGANIQUES 
PERSISTANTS. STOCKHOLM, 
22 MAI 2001 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2256, I-40214.] 

ACCESSION TO AMENDMENTS TO ANNEXES A, B AND C ADHÉSION D’AMENDEMENTS AUX ANNEXES A, B ET C 
Russian Federation Fédération de Russie 
Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 
29 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 29 décembre 2016 

Date of effect: 29 March 2017 Date de prise d’effet : 29 mars 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
29 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 29 décembre 2016 

 

ACCESSION TO AN AMENDMENT TO ANNEX A ADHÉSION À UN AMENDEMENT À L’ANNEXE A 
Russian Federation Fédération de Russie 
Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 
29 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 29 décembre 2016 

Date of effect: 29 March 2017 Date de prise d’effet : 29 mars 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
29 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 29 décembre 2016 
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AMENDMENTS TO ANNEXES A AND C TO THE 
STOCKHOLM CONVENTION ON PERSISTENT 
ORGANIC POLLUTANTS. GENEVA, 
15 MAY 2015 

AMENDEMENTS AUX ANNEXES A ET C DE LA 
CONVENTION DE STOCKHOLM SUR LES 
POLLUANTS ORGANIQUES PERSISTANTS. 
GENÈVE, 15 MAI 2015 

Entry into force: 15 December 2016 except 
for those Parties which have submitted a 
notification of non-acceptance pursuant to 
paragraph 3 (b) of article 22 and for those 
Parties which have made a declaration in 
accordance with paragraph 4 of article 25 of 
the Convention 

Entrée en vigueur : 15 décembre 2016 à 
l’exception des Parties qui ont déposé des 
notifications de non-acceptation en vertu de 
l’alinéa b) du paragraphe 3 de l’article 22 et 
des Parties qui ont fait une déclaration 
conformément au paragraphe 4 de l’article 25 
de la Convention 

Authentic texts: Arabic, Chinese, English, 
French, Russian and Spanish 

Textes authentiques : arabe, chinois, anglais, 
français, russe et espagnol 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
15 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
15 décembre 2016 
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[ TEXT IN ARABIC – TEXTE EN ARABE ] 
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[ TEXT IN CHINESE – TEXTE EN CHINOIS ] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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[ TEXT IN RUSSIAN – TEXTE EN RUSSE ] 
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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No. 42146. Multilateral No 42146. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST CORRUPTION. NEW YORK, 
31 OCTOBER 2003 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2349, I-42146.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CORRUPTION. NEW YORK, 
31 OCTOBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2349, I-42146.] 

ACCESSION (WITH RESERVATION) ADHÉSION (AVEC RÉSERVE) 
Belize Belize 
Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 
12 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 12 décembre 2016 

Date of effect: 11 January 2017 Date de prise d’effet : 11 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
12 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 12 décembre 2016 

 

 
Reservation:  Réserve :  

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 42662. Multilateral No 42662. Multilatéral 

FRAMEWORK AGREEMENT ON THE 
SAVA RIVER BASIN. KRANJSKA GORA, 
3 DECEMBER 2002 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2366, I-42662.] 

ACCORD-CADRE RELATIF AU BASSIN DE 
LA SAVE. KRANJSKA GORA, 
3 DÉCEMBRE 2002 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2366, I-42662.] 

 
PROTOCOL ON FLOOD PROTECTION TO THE 

FRAMEWORK AGREEMENT ON THE SAVA 
RIVER BASIN. GRADIŠKA, 1 JUNE 2010 

PROTOCOLE SUR LA PROTECTION CONTRE LES 
INONDATIONS À L’ACCORD-CADRE RELATIF 
AU BASSIN DE LA SAVE. GRADIŠKA, 
1ER JUIN 2010 

Entry into force: 27 November 2015, in 
accordance with article 22 

Entrée en vigueur : 27 novembre 2015, 
conformément à l’article 22 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Slovenia, 
16 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Slovénie, 16 décembre 2016 
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Participant Ratification and Approval (AA) 

Bosnia and Herzegovina   11 Nov  2011         
Croatia   17 Dec  2012        AA 
Serbia   23 Dec  2014         
Slovenia   28 Oct  2015         

 
 

Participant Ratification et Approbation (AA) 

Bosnie-Herzégovine   11 nov   2011         
Croatie   17 déc   2012        AA 
Serbie   23 déc   2014         
Slovénie   28 oct   2015         
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE SUR LA PROTECTION CONTRE LES INONDATIONS À 
L’ACCORD-CADRE RELATIF AU BASSIN DE LA SAVE 

La Bosnie-Herzégovine, la République de Croatie, la République de Serbie et la République 
de Slovénie (ci-après dénommées « Parties »), 

Conformément au paragraphe 1 de l’article 30 de l’Accord-cadre relatif au bassin de la Save, 
signé à Kranjska Gora le 3 décembre 2002, 

Reconnaissant la nécessité de promouvoir la coopération et la réalisation d’activités 
conjointes visant à créer des conditions favorables à une protection durable contre les inondations 
dans le bassin de la Save, 

Compte tenu de la Directive 2000/60/CE établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau (ci-après dénommée « Directive 2000/60/CE ») et de la 
Directive 2007/60/CE relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation (ci-après 
dénommée « Directive 2007/60/CE »), 

Reconnaissant les conséquences probables des changements climatiques sur le régime des 
eaux du bassin de la Save et la nécessité de prendre des mesures d’adaptation efficaces, 

Conscientes de l’importance de la coopération en matière de gestion des inondations dans le 
bassin de la Save et de la nécessité de mettre en œuvre le présent Protocole de manière cohérente 
et compatible avec les processus d’intégration de l’Union européenne, 

Sont convenues de ce qui suit : 

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Protocole : 
a) Le terme « Accord-cadre » désigne l’Accord-cadre relatif au bassin de la Save, signé 

à Kranjska Gora, en Slovénie, le 3 décembre 2002, y compris les modifications 
établies dans l’Accord sur les modifications à l’Accord-cadre relatif au bassin de la 
Save et au Protocole à l’Accord-cadre relatif au bassin de la Save sur le régime de la 
navigation, signé à Ljubljana le 2 avril 2004 ; 

b) L’expression « Commission de la Save » désigne la Commission internationale du 
bassin de la Save créée au titre de l’article 15 de l’Accord-cadre ; 

c) L’expression « bassin de la Save » désigne la zone géographique s’étendant sur les 
territoires des Parties, déterminée par les limites du bassin versant de la Save et de 
ses affluents, qui comprend les eaux de surface et les eaux souterraines, s’écoulant 
vers un point d’arrivée commun ; 

d) L’expression « régime des eaux » désigne les conditions de quantité et de qualité des 
eaux du bassin de la Save dans l’espace et dans le temps, influencées par les activités 
humaines ou les changements naturels, y compris les changements climatiques ; 
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e) Le terme « inondation » désigne la submersion temporaire par l’eau de terres qui ne 
sont pas normalement recouvertes par l’eau ; 

f) L’expression « protection durable contre les inondations » désigne la prévention 
et/ou l’atténuation des risques d’inondation par la mise en œuvre de mesures et 
d’activités appropriées, ainsi que de mesures adéquates pour la protection de 
l’environnement ; 

g) L’expression « situations d’urgence en matière de lutte contre les inondations » 
désigne les situations survenant lors d’inondations qui ont eu ou peuvent avoir des 
conséquences négatives importantes sur le régime des eaux, la santé humaine, 
l’environnement, les activités économiques et le patrimoine culturel sur le territoire 
d’une ou plusieurs Parties, et qui peuvent découler de phénomènes naturels ou de 
répercussions d’origine artificielle ; 

h) L’expression « risque d’inondation » désigne la combinaison de la probabilité d’une 
inondation et des conséquences négatives potentielles pour la santé humaine, 
l’environnement, le patrimoine culturel et l’activité économique associées à une 
inondation ; 

i) L’expression « cartes d’inondation » désigne des cartes indiquant les zones 
susceptibles d’être inondées en fonction de diverses probabilités d’occurrence. Selon 
les renseignements qu’elles contiennent, les cartes d’inondation peuvent 
correspondre à des cartes des risques d’inondation et des zones exposées aux 
inondations. 

2. Les autres termes du présent Protocole qui ne sont pas définis séparément sont interprétés 
conformément à l’Accord-cadre. 

Article 2. Champ d’application et objectifs du Protocole 

Le présent Protocole régit les questions liées à la protection durable contre les inondations 
dans le bassin de la Save causées par : 

a) Des phénomènes naturels tels que les débits élevés des cours d’eau ainsi que les 
formations d’embâcles ; et 

b) Des répercussions d’origine artificielle telles que le déversement des eaux de réservoirs et 
des bassins de retenue causé par l’effondrement d’un barrage ou par une manipulation inadéquate, 
des changements dans le bassin fluvial, les lits des cours d’eau et les plaines inondables, etc. ; 
dans le but de prévenir ou de limiter le risque de crue, de réduire le risque d’inondation et de 
réduire ou d’atténuer les conséquences néfastes des inondations. 

Article 3. Fondements et principes de la coopération 

1. Les Parties, lorsqu’elles planifient et mettent en œuvre les mesures, les travaux et les 
activités liés à la protection durable contre les inondations dans le bassin de la Save, coopèrent 
conformément à la Directive 2007/60/CE, en tenant compte du programme d’action pour la 
protection durable contre les inondations dans le bassin du Danube (ci-après dénommé 
« programme d’action pour le bassin du Danube ») et en tenant compte des bonnes pratiques de 
coopération dans le domaine de la protection contre les inondations dans le bassin de la Save. 
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2. Les Parties, lorsqu’elles mettent en œuvre des mesures, des travaux et des activités liés à 
la protection contre les inondations sur leurs territoires, ainsi que lorsqu’elles réalisent des 
activités dans d’autres secteurs qui peuvent avoir des répercussions négatives en matière de 
protection contre les inondations pour d’autres Parties, agissent conformément au principe 
consistant à « ne pas nuire ». 

PARTIE II. MODES DE COOPÉRATION 

Article 4. Activités 

En vue d’atteindre les objectifs du présent Protocole, et sur la base des documents visés au 
paragraphe 1 de l’article 3 du présent Protocole, les Parties coopèrent dans le cadre de : 

a) La préparation du Programme pour l’élaboration du plan de gestion des risques 
d’inondation dans le bassin de la Save ; 

b) La réalisation d’une évaluation préliminaire des risques d’inondation ; 
c) La préparation des cartes d’inondation ; 
d) L’élaboration d’un plan de gestion des risques d’inondation dans le bassin de la Save ; 
e) La mise en place du système de prévision, d’avertissement et d’alerte concernant les 

inondations dans le bassin de la Save ; 
f) L’échange de renseignements pertinents pour la protection durable contre les 

inondations ; 
g) La mise en œuvre de toutes les mesures et activités d’intérêt mutuel émanant de 

documents de planification ou des activités visées aux alinéas a) à f) ci-dessus ou d’autres mesures 
et activités convenues mutuellement. 

Article 5. Programme pour l’élaboration du plan de gestion des risques d’inondation dans le 
bassin de la Save 

1. La Commission de la Save adopte un Programme pour l’élaboration du plan de gestion 
des risques d’inondation dans le bassin de la Save (ci-après dénommé « Programme »), dans un 
délai de six mois à compter de l’entrée en vigueur du présent Protocole. 

2. Le Programme comprend tous les éléments pertinents pour l’élaboration du plan de 
gestion des risques d’inondation dans le bassin de la Save, y compris les responsabilités des 
Parties, les mécanismes d’élaboration du plan, les responsables des différentes activités et les 
délais de réalisation de celles-ci. 

Article 6. Évaluation préliminaire des risques d’inondation 

1. Chaque Partie entreprend une évaluation préliminaire des risques d’inondation pour sa 
partie du bassin de la Save, en tenant compte de la Directive 2007/60/CE. 

2. Dans le cadre de la procédure d’évaluation préliminaire des risques d’inondation, les 
Parties échangent toutes les données pertinentes, en principe par l’intermédiaire de la Commission 
de la Save ou de manière bilatérale, selon le cas. 



Volume 3163, A-42662 

 320 

3. En cas d’échange bilatéral des données pertinentes visées au paragraphe 2 du présent 
article, ces données sont également transmises à la Commission de la Save, sans délai. 

4. Sur la base de l’évaluation préliminaire des risques d’inondation, chaque Partie recense, 
sur la partie du bassin de la Save située sur son territoire, les zones pour lesquelles elle conclut 
qu’il existe un potentiel risque d’inondation important ou qu’un tel risque pourrait être considéré 
comme susceptible de survenir. 

5. Chaque Partie, par l’intermédiaire de la Commission de la Save, informe les autres 
Parties des zones recensées conformément au paragraphe 4 du présent article. 

6. La Commission de la Save coordonne les activités relatives à l’harmonisation des zones 
recensées en application du paragraphe 4 du présent article partagées par deux ou plusieurs 
Parties, identifiées par les Parties comme étant des zones d’intérêt mutuel en matière de protection 
contre les inondations. 

Article 7. Cartes d’inondation 

1. Chaque Partie prépare des cartes d’inondation pour les zones recensées au cours de 
l’évaluation préliminaire des risques d’inondation visée à l’article 6 du présent Protocole et situées 
dans la partie du bassin de la Save relevant de sa compétence, en tenant compte de la 
Directive 2007/60/CE. 

2. Chaque Partie communique aux autres, par l’intermédiaire de la Commission de la Save, 
les cartes d’inondation préparées pour son territoire. 

3. Les Parties respectives conviennent de la méthode de cartographie des zones inondables 
partagées par deux ou plusieurs Parties, recensées conformément au paragraphe 4 de l’article 6 du 
présent Protocole, et elles en informent la Commission de la Save. 

4. Les Parties peuvent, aux fins de la mise en œuvre conjointe des activités visées au 
paragraphe 1 du présent article, convenir d’élaborer une méthode conjointe de préparation des 
cartes d’inondation pour l’ensemble du bassin de la Save. 

5. La Commission de la Save coordonne la mise au point de la méthode visée au 
paragraphe 4 du présent article. 

Article 8. Plan de gestion des risques d’inondation 

1. Les Parties préparent le plan de gestion des risques d’inondation pour le bassin de la Save 
(ci-après dénommé « plan de gestion des risques d’inondation »), conformément au contenu défini 
par la Directive 2007/60/CE et en tenant compte de tous les aspects pertinents de la gestion des 
risques d’inondation. 

2. Le plan de gestion des risques d’inondation définit notamment les objectifs de la gestion 
des risques d’inondation d’intérêt commun à l’échelle du bassin de la Save, les mesures à prendre 
pour atteindre ces objectifs, les mécanismes de coordination au niveau du bassin et un mode de 
coopération conjointe des Parties dans les situations d’urgence en matière de lutte contre les 
inondations. 

3. En tenant compte du principe de solidarité et de la règle consistant à ne pas nuire 
conformément à l’article 9 de l’Accord-cadre, le plan de gestion des risques d’inondation 
concernant le territoire d’une Partie ne prévoit pas de mesures susceptibles, par leur ampleur ou 
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leur incidence, d’augmenter considérablement le risque d’inondation sur le territoire de l’autre 
Partie, à moins que ces mesures ne soient coordonnées et définies d’un commun accord entre les 
Parties concernées. 

4. La Commission de la Save coordonne l’élaboration du plan de gestion des risques 
d’inondation. 

5. Le plan de gestion des risques d’inondation est adopté par les Parties, sur proposition de 
la Commission de la Save. 

Article 9. Système de prévision, d’avertissement et d’alerte concernant les inondations 

1. Les Parties mettent en place un Système coordonné ou conjoint de prévision, 
d’avertissement et d’alerte concernant les inondations dans le bassin de la Save (ci-après 
dénommé « Système »). 

2. En vue de mettre en place le Système, les Parties mènent conjointement toutes les actions 
nécessaires à la mise en place du Système, y compris l’élaboration de la documentation relative au 
projet. 

3. La Commission de la Save coordonne les activités se rapportant à la mise en place du 
Système. 

4. Après la mise en place du Système, les Parties assurent son entretien régulier et le 
contrôle de son rendement, en plus d’organiser régulièrement des formations pour le personnel 
engagé, en appliquant des normes conjointes. 

Article 10. Échange de renseignements 

1. En cas d’inondation ayant ou risquant d’avoir des répercussions transfrontalières, les 
Parties informent sans délai les Parties susceptibles d’être touchées par ces répercussions, par 
l’intermédiaire du Système ou par tout autre moyen approprié conforme à la procédure convenue 
pour l’échange de renseignements importants en matière de lutte contre les inondations. 

2. Les Parties, par l’intermédiaire des services hydrométéorologiques et des institutions 
responsables de la protection contre les inondations, assurent l’échange rapide des données, 
analyses et renseignements météorologiques et hydrologiques importants pour la protection contre 
les inondations, en particulier les prévisions en temps utile des marées hautes, conformément à la 
procédure convenue. 

3. Les Parties s’informent des modifications apportées à leurs règlements et plans relatifs à 
la protection contre les inondations dans le bassin de la Save. 

Article 11. Situations d’urgence en matière de lutte contre les inondations et assistance mutuelle 

1. Les Parties prennent des mesures appropriées pour assurer et maintenir l’état de 
préparation, ainsi que des mesures liées aux situations d’urgence en matière de lutte contre les 
inondations. Les Parties veillent à ce que ces mesures comprennent également des mesures 
d’atténuation des incidences transfrontalières. 

2. Lors des situations d’urgence en matière de lutte contre les inondations, chaque Partie 
prend les mesures convenues dans le plan de gestion des risques d’inondation, y compris la 
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surveillance du niveau d’eau, tant que les répercussions de la situation d’urgence persistent, et en 
informe les Parties sur le territoire desquelles la situation d’urgence en matière de lutte contre les 
inondations est survenue. 

3. En cas de situation d’urgence en matière de lutte contre les inondations, la ou les Parties 
concernées peuvent demander l’assistance des autres Parties, en indiquant l’ampleur et la forme de 
l’assistance nécessaire. Les Parties requises, dans les meilleurs délais, examinent cette demande et 
informent la Partie qui a demandé l’assistance de leur capacité à y donner suite, ainsi que de 
l’ampleur et des conditions de la fourniture de l’assistance. 

4. Aux fins d’une assistance efficace en cas de situations d’urgence en matière de lutte 
contre les inondations, les Parties conviennent en détail de toutes les actions et activités 
nécessaires dans le plan de gestion des risques d’inondation visé à l’article 8 du présent Protocole. 

PARTIE III. PUBLIC 

Article 12. Information et consultation du public 

1. Le public est informé de la mise en œuvre du présent Protocole selon les mêmes 
modalités que celles prévues dans le cadre du contrôle permanent de la mise en œuvre de 
l’Accord-cadre. 

2. Les Parties assurent une information efficace du public concernant l’évaluation 
préliminaire des risques d’inondation, les cartes d’inondation et le plan de gestion des risques 
d’inondation et encouragent la participation active du public intéressé au processus d’élaboration, 
de révision et de mise à jour de ces plans. 

PARTIE IV. MÉCANISMES DE COOPÉRATION 

Article 13. Autorités compétentes et personnes de contact 

1. Chaque Partie désigne une autorité compétente/des autorités compétentes chargées de la 
mise en œuvre du présent Protocole. 

2. Chaque Partie désigne, parmi les autorités désignées au paragraphe 1 du présent article, 
une autorité chargée, en son nom, des communications officielles dans le cadre de la mise en 
œuvre du présent Protocole. Chaque autorité responsable des communications officielles désigne 
une personne de contact. 

3. Chaque Partie, au plus tard à l’entrée en vigueur du présent Protocole, notifie à la 
Commission de la Save la ou les autorités désignées visées aux paragraphes 1 et 2 du présent 
article, ainsi que le nom et l’adresse de sa personne de contact. Chaque Partie communique sans 
délai à la Commission de la Save tout changement de l’autorité désignée, ainsi que tout 
changement de nom et d’adresse de sa personne de contact. 

4. Pour des raisons d’efficacité, les Parties peuvent désigner d’autres autorités chargées de 
la préparation ou de la réalisation de toute activité prévue par le présent Protocole et en informer la 
Commission de la Save. 
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5. La Commission de la Save informe sans délai les Parties des notifications qu’elle reçoit 
au titre du présent article. 

Article 14. Réunion des Parties 

La réunion des Parties prévue à l’article 14 de l’Accord-cadre fait également fonction de 
réunion des Parties au présent Protocole. 

Article 15. Commission de la Save 

La Commission de la Save exerce les fonctions définies par l’Accord-cadre, mutatis mutandis, 
pour la mise en œuvre du présent Protocole. 

Article 16. Secrétariat 

Le Secrétariat établi en vertu de l’article 18 de l’Accord-cadre exerce les fonctions définies 
par l’Accord-cadre, mutatis mutandis, pour la mise en œuvre du présent Protocole. 

Article 17. Contrôle de la mise en œuvre du Protocole 

La méthode de contrôle permanent établie conformément à l’article 21 de l’Accord-cadre 
s’applique également au contrôle de la mise en œuvre du présent Protocole. 

PARTIE V. DISPOSITIONS FINALES 

Article 18. Règlement des différends 

Tout différend entre deux ou plusieurs Parties concernant l’interprétation ou la mise en œuvre 
du présent Protocole est réglé conformément à la procédure définie dans l’Accord-cadre. 

Article 19. Rapport entre le Protocole et l’Accord-cadre 

Sauf mention contraire dans le présent Protocole, les dispositions de l’Accord-cadre relatives 
à ses protocoles s’appliquent. 

Article 20. Autres accords 

Aucune disposition du présent Protocole ne porte atteinte aux droits et obligations d’une 
Partie découlant de tout accord en vigueur à la date d’entrée en vigueur du présent Protocole. 

Pour la mise en œuvre du présent Protocole, les Parties peuvent conclure des accords ou des 
arrangements bilatéraux ou multilatéraux, qui ne sont pas en contradiction avec le présent 
Protocole. 
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Article 21. Réserves 

Aucune réserve au présent Protocole ne peut être faite. 

Article 22. Durée et entrée en vigueur 

1. Le présent Protocole est conclu pour une durée indéterminée. 
2. Le présent Protocole est soumis à ratification, acceptation ou approbation. 
3. Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation sont déposés dès que 

possible auprès du dépositaire visé à l’article 25 du présent Protocole. Le dépositaire informe les 
Parties de la date de dépôt de chaque instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation. 

4. Le présent Protocole entre en vigueur 30 jours après la date de dépôt du 
quatrième instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation. Le dépositaire notifie à 
toutes les Parties la date d’entrée en vigueur du présent Protocole. 

Article 23. Amendements, retrait et dénonciation 

1. Les dispositions de l’Accord-cadre relatives aux amendements et au retrait s’appliquent 
au présent Protocole. 

2. Il peut être mis fin au présent Protocole d’un commun accord entre toutes les Parties. 
3. Le présent Protocole cesse de produire ses effets en cas de dénonciation de 

l’Accord-cadre. 

Article 24. Frontières internationales 

L’établissement et l’abornement des frontières interétatiques entre les Parties ne sont affectés 
par aucune disposition du présent Protocole, ni par sa mise en œuvre. 

Article 25. Dépositaire 

1. Le Gouvernement de la République de Slovénie est le dépositaire du présent Protocole. 
2. Le dépositaire assure, dès l’entrée en vigueur du présent Protocole, son enregistrement 

conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. 
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FAIT à Gradiška, le 1er juin 2010, en quatre exemplaires en langue anglaise, chaque Partie 
conversant un exemplaire. 

Pour la Bosnie-Herzégovine : 
[SIGNÉ] 

Pour la République de Croatie : 
[SIGNÉ] 

Pour la République de Serbie : 
[SIGNÉ] 

Pour la République de Slovénie : 
[SIGNÉ] 
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No. 43345. Multilateral No 43345. Multilatéral 

INTERNATIONAL TREATY ON PLANT 
GENETIC RESOURCES FOR FOOD AND 
AGRICULTURE. ROME, 3 NOVEMBER 
2001 [United Nations, Treaty Series, vol. 2400, 
I-43345.] 

TRAITÉ INTERNATIONAL SUR LES 
RESSOURCES PHYTOGÉNÉTIQUES 
POUR L’ALIMENTATION ET 
L’AGRICULTURE. ROME, 
3 NOVEMBRE 2001 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2400, I-43345.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Malta Malte 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the Food and 
Agriculture Organization of the United 
Nations: 22 November 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture : 22 novembre 2016 

Date of effect: 20 February 2017 Date de prise d’effet : 20 février 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 
30 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, 
30 décembre 2016 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
United States of America États-Unis d’Amérique 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the Food and 
Agriculture Organization of the United 
Nations: 13 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture : 13 décembre 2016 

Date of effect: 13 March 2017 Date de prise d’effet : 13 mars 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 
29 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, 
29 décembre 2016 
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No. 43505. Netherlands and United 
Nations Educational, Scientific 
and Cultural Organization 

No 43505. Pays-Bas et Organisation 
des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la 
culture 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM 
OF THE NETHERLANDS AND THE 
UNITED NATIONS EDUCATIONAL, 
SCIENTIFIC AND CULTURAL 
ORGANIZATION CONCERNING THE 
ITC-UNESCO CENTRE FOR 
INTEGRATED SURVEYS. PARIS, 
5 SEPTEMBER 1977 AND 1 JUNE 1978 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2410, 
I-43505.] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET L’ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES POUR L’ÉDUCATION, 
LA SCIENCE ET LA CULTURE RELATIF 
AU CENTRE DES ENQUÊTES 
INTÉGRÉES DE L’ITC-UNESCO. PARIS, 
5 SEPTEMBRE 1977 ET 1ER JUIN 1978 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2410, 
I-43505.] 

TERMINATION ABROGATION 

Date: 1 November 2016 Date : 1er novembre 2016 
Date of effect: 1 November 2016 Date de prise d’effet : 1er novembre 2016 
Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 8 December 2016 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
8 décembre 2016 
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